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Présentation de l’initiative  
Aresat Bretagne est une association régionale qui regroupe des esat, des entreprises adaptées, des IME, des SIAE sur les 4 dé-
partements bretons. Elle regroupe notamment plus de 80% des esats bretons. Cette association est pépinière de projets tels que la 
reconnaissance des compétences des personnes en situation de fragilité, un Avenir après le travail, Handi Market... 

Dans le cadre des politiques d’inclusion en milieu ordinaire, l’ARS Bretagne s’appuie notamment sur l’expérience et la représentativité 
d’Aresat Bretagne pour mener une réflexion sur l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap psychique et les 
conditions du maintien dans l’emploi de ces personnes. Elle a également confié à l’association une mission  de repérage des bonnes 
pratiques d’accompagnement au sein de ces structures. 
Il s’agit de témoigner de divers accompagnements réalisés pour permettre aux travailleurs d’esat souffrant de troubles psychiques 
d’aller vers le milieu ordinaire de travail ou d’être maintenu dans leur emploi, tout en respectant leur projet de vie global.

Aresat Bretagne élargit cette mission :
- au soutien des esat dans cet accompagnement spécifique
- géographiquement, en s’adressant à tous les départements bretons 

L’interconnaissance entre les secteurs sanitaire, médico-social et les entreprises étant primordiale, l’association a notamment parti-
cipé à la Semaine d’Information de la Santé Mentale (SISM) et a organisé de nombreuses rencontres entre professionnels bretons :  
journées de formation (Pontivy, Lorient, Ploufragan, Bréal sous Montfort et Rennes), journées d’information, d’interconnaissance et 
d’échanges de pratiques. 
Ce recueil partage le fruit de ces rencontres : les parcours, les difficultés ou réussites, les innovations… au plus proche de la réalité 
du terrain breton. Et pour prendre un peu de hauteur, nous sommes allés chercher des informations sur le sujet au-delà de notre zone 
géographique ! 

Ces échanges, formalisés dans ce document, ont pour ambition de relayer une dynamique fédératrice, créatrice de liens, pour favoriser 
encore et toujours les échanges entre professionnels sur les problématiques communes. Ce qui peut être facteur de réussite pour 
l’insertion en milieu ordinaire peut aussi être facteur de réussite pour l’accueil des personnes dans nos établissements.

Au-delà de ce que l’on nomme la “ fracture sanitaire et sociale ”, on dit que “ l’on n’est jamais aussi éloigné que de ceux que l’on ne 
connaît pas. ” Nous vous invitons à développer nos liens réciproques, afin d’améliorer le service que nous rendons aux personnes 
qui nous sont orientées.

Maurice Baud, président de l’Aresat Bretagne
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Méthodologie 
et contenu 
Ce recueil d’expériences, fruit d’un travail collaboratif 
et supervisé par un comité de rédaction, est riche de 
plusieurs sources d’informations. Il se structure en 
trois parties :
•  La retranscription des interventions lors des 

plénières organisées par Aresat Bretagne que 
vous trouverez dans la partie “ réflexion et en-
seignement ” : une prise de hauteur sur chacun des 
sujets abordés (notamment : inclusion, psychiatrie 
et travail,...).

•  Des fiches expérience qui ont été élaborées en 
co-construction avec les structures rencontrées lors 
des nombreuses visites d’établissement organisées 
et animées par l’Aresat Bretagne.
Chaque fiche est un arrêt sur image à un temps 
donné, témoignage d’une démarche en cours et 
d’une évolution des pratiques d’accompagnement. 
Vous constaterez que chacune contient une ru-
brique “ ce que je retiens ”. Des professionnels ex-
térieurs à la structure ont été choisis au hasard pour 
mettre en avant une pratique qui, selon eux, est 
importante ou intéressante à retenir. 

•  Des fiches thématiques réalisées au premier se-
mestre 2018, grâce aux animations de territoire, ini-
tiées avec le concours des adhérents, sur chacun 
des départements bretons.
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Des réflexions, 
des enseignements…
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DéfINItIoN 
DU HaNDIcap psycHIqUe

Docteur Jean-Michel Hameau, 
médecin du travail, 
coordonnateur à l’amiem, 
l’association médicale 
interentreprises du Morbihan
sIsM pontivy – 21 mars 2017 
(première partie de l’intervention 
Le travail, c’est la santé !)

Le handicap psychique, c’est l’ensemble des pathologies qui entraînent des troubles psy-
chiques, qui vont limiter les capacités de la personne à s’adapter à la vie sociale et donc, 
à s’adapter à des situations de travail de plus en plus complexes. On peut, par rapport à 
certaines situations de travail, nous considérer tous parfois comme des personnes avec une 
situation de handicap psychique tant les contraintes du travail évoluent. 

Si on regarde l’aspect purement médical, ces troubles psychiques sont variés mais s’expri-
ment toujours dans différents champs qui sont les mêmes :
-  des troubles de la perception ou des personnes, atteintes d’un certain nombre de patho-

logies, difficultés à percevoir la vraie réalité des choses ; 
-  des troubles du comportement, hyper activité, inhibition, difficultés à engager des actions ;
-  des troubles de la fluidité de la pensée, fuite des idées, difficultés à être cohérent dans la 

réflexion ;
-  des troubles de l’émotion, de l’humeur, entre des versants dépressifs et des versants hyper 

actifs…

Ce sont des modes d’expression extrêmement variés qui vont forcément impacter la ca-
pacité de la personne à s’adapter à une relation avec un collectif de travail. Si on parle de 
rythmicité, ces troubles vont apparaître d’une façon différente selon les pathologies, de 
façon très ponctuelle, de façon récurrente ou de façon continue, de façon intense ou plus 
ou moins larvée mais, à chaque fois, elles vont poser des questions au monde du travail, à 
différents niveaux : un premier niveau qui est la capacité à s’adapter à une relation avec un 
collectif de travail, de pouvoir s’intégrer dans un groupe ou une équipe de travail avec un 
manque de fiabilité. On peut compter sur la personne à un moment donné, pendant quelques 
semaines puis, un jour, il se passe quelque chose et on ne peut plus compter sur elle. On 
va avoir aussi de l’absentéisme médical qui va entraîner des dysfonctionnements qui vont 
être pointés par les responsables d’entreprise. Tous ces aspects de manque de fiabilité, des 
effets secondaires aussi des médicaments –on sait que les médicaments participent aux 
troubles du comportement et de l’attention- vont forcément entraîner des conséquences 
dans le monde du travail. 

hAndICAP PsyChIque et MALAdIe MentALe

Il y a souvent une confusion lorsqu’on évoque la maladie mentale…
-  Il y a le handicap psychique avec sa problématique concernant le travail, la démarche 

d’insertion professionnelle, la question de l’ouverture des entreprises aux personnes en 
situation de handicap ;

-  Il y a l’impact du travail sur la santé, notamment, sur la santé mentale. Effectivement, 
le travail peut générer des situations de handicap à cause de la charge de travail, de la 
pression temporelle, du juste à temps. Les personnes peuvent aller jusqu’à confondre les 
limites entre la vie professionnelle et la vie privée, notamment avec le travail à la maison. 
Absence de soutien hiérarchique ou des collègues de travail, isolement, manque de re-
connaissance, conflit éthique (faire des choses contraires à ses propres valeurs et qu’on 
vous impose de faire)… 

Jusqu’à des PAthoLogIes…

Toutes ces situations font que les personnes sont dans des situations de difficultés et de 
souffrances qui peuvent conduire jusqu’à des pathologies comme :
-  le burn-out : étymologiquement, « cramé de l’intérieur », c’est l’épuisement, des personnes 

qui sont dans une incapacité à pouvoir comprendre ce qui leur arrive parce qu’elles se sont 
épuisées au travail et se trouvent sans ressources ; 

-  le bore-out : l’épuisement par inaction : les personnes se trouvent isolées avec des pertes 
de valeurs, ont perdu le sens de leur travail, sans épanouissement ni reconnaissance ; 

-  le brown-out : effectuer des travaux sans intérêt où la personne a le sentiment de perdre 
son temps, des pathologies qui ne sont pas dans les nomenclatures psychiatriques contrai-
rement à la dépression.

Ce sont des sujets qui parfois se télescopent –la santé impacte le travail et réciproquement- 
mais qui sont assez contradictoires et nuançables car le travail peut aussi être positif.
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coNstrUIre UN proJet 
et accoMpagNer UN parcoUrs : 
foNDaMeNtaUx et facteUrs 
DéterMINaNts poUr L’eMpLoyabILIté

Dr David Levoyer 
Médecin psychiatre du centre hospitalier guillaume-régnier, rennes 
(pôle Hospitalo-Universitaire de psychiatrie de l’adulte pHUpa)

Plus de 110 médecins psychiatres inter-
viennent au Centre hospitalier guillaume 
régnier de rennes. Le docteur Levoyer 
est l’un des rares à avoir franchi avec en-
thousiasme un certain nombre de portes 
des esat de la région…

 
Depuis 2010, l’OCDE, Organisation de 
Coopération et de Développement Econo-
mique, pointe les bienfaits du travail mais 
propose aussi de réviser un certain nombre 
de points, notamment la législation discrimi-
natoire à l’encontre des personnes qui sont 
confrontées à une incapacité appelée “ han-
dicap ”. Ce terme est enfermant ; il a vécu. 
Sans doute faudrait-il parallèlement réviser 
la terminologie utilisée. 

questIon de terMInoLogIe

L’OCDE a aussi pointé qu’il fallait réviser 
les pratiques de suivi des maladies et les 
prestations d’invalidité. En permanence, les 
médecins psychiatres sont sollicités pour 
effectuer des demandes de Reconnais-
sances en Qualité de Travailleur Handicapé 
(RQTH). Nous devrions nous interroger plus 
souvent sur cet automatisme de demandes 
de RQTH. À quoi servent-elles ? Est-il 
pertinent, en tant que médecin, de donner 
caution à ces termes de “ travailleur handi-
capé ” dans un environnement sociétal qui 
stigmatise ?

L’OCDE utilise le terme de “ personne à ca-
pacité réduite ou partielle de travail ” plutôt 
que “ personne handicapée ”, ce qui souligne 
d’emblée la notion de capacité et non celle 
de déficit. “ Être handicapable ” installe un 
esprit, une dynamique et un espoir beau-
coup plus bénéfiques qu’“ être handicapé ”.

FACteurs de rIsque 
de non eMPLoyAbILIté 

Quels sont les facteurs de risque de non 
employabilité d’une personne à capacité 
réduite ou partielle de travail du fait d’une 
maladie psychique ? Il s’agit de facteurs 
bloquants mais qui peuvent être levés, pour 
certains, assez facilement.

du côté de l’employeur, quel qu’il soit, mi-
lieu ordinaire ou milieu protégé, le premier 
facteur qui fait qu’une personne n’est pas 
employée ou n’est pas employable, semble 
être la méconnaissance non seulement 
des troubles mentaux et de la symptomato-
logie, mais aussi de l’impact de cette symp-
tomatologie sur le fonctionnement profes-
sionnel de l’individu. Cette méconnaissance 
cohabite bien souvent avec la crainte que 
des troubles incompréhensibles du compor-
tement surviennent, et que ceux-ci génèrent 
“ trop de bazar ” sinon de la violence. Bien 
sûr il ne s’agit pas, pour l’employeur, d’être 
un médecin ou un soignant-bis mais d’être 
au fait des connaissances de bases sur le 
handicap, en tout cas sur les maladies psy-
chiatriques. Il semble donc important voire 
nécessaire de se former. Cette connais-
sance induit un partenariat intéressant.

Le deuxième élément concerne l’inventaire 
bien souvent imprécis et non exhaustif 
des facteurs présents dans l’environne-
ment de travail : ceux délétères pour la 
stabilité psychique, mais également ceux 
bénéfiques pour la résilience fonctionnelle 
de l’individu posté à son travail. Cet inven-
taire précis doit être réalisé si possible en 
amont de l’arrivée de la personne à son lieu 
de travail.

Le troisième facteur de risque de non 
employabilité est la mauvaise compré-
hension du type de vulnérabilité de 
l’individu. Cette vulnérabilité est-elle liée 
uniquement à la maladie ? Se situe-t-elle au 
carrefour d’une maladie et d’une personnali-
té pathologique ? De quelles ressources dis-
pose l’individu en termes de compétences 
mobilisables, évidemment professionnelles 
mais surtout humaines ?

du côté du travailleur lui-même, il existe 
également des facteurs de risque expliquant 
la non employabilité. Il s’agit d’abord de l’ab-
sence de stabilité clinique, mais aussi de 
l’absence de prévisibilité évolutive dans le 
fonctionnement au travail, en lien bien sou-
vent avec l’absence de prévisibilité dans la 
vie quotidienne : cette imprévisibilité évolu-
tive, rappelons-le, est une caractéristique 
de la maladie psychiatrique, notamment de 
la psychose. Elle doit être prise en compte 
dans l’aménagement de l’environnement de 
travail.

S’ajoutent les pressions excessives de 
performance, partout présentes dans nos 
sociétés, dès le plus jeune âge. La vulné-
rabilité de la personne à ces pressions, le 
stress qu’elles engendrent et la difficulté 
majeure à trouver des stratégies pour y faire 
face seront déterminants dans la capacité 
d’adaptation durable de l’individu à son en-
vironnement de travail. 

S’ajoute aussi la dépendance excessive 
de la personne à la récompense et à la ré-
troaction positive de la part de son supérieur 
hiérarchique. Cette dépendance existe fré-
quemment lorsque la personne n’est pas en 
capacité suffisante d’autonomie ; elle peut 
générer une dévalorisation chronique, de 
l’absentéisme et des relations dysfonction-
nelles au sein du travail.

S’ajoutent enfin la grande difficulté, parfois 
l’incapacité de la personne, à décoder l’im-
plicite et le non-dit, (surtout dans le champ 
des psychoses), obligeant autrui à explici-
ter verbalement chacune de ses propres 
démarches, actions, intentions. Quant aux 
mauvaises régulations et gestion des 
émotions, elles compliquent les interactions 
relationnelles et nécessitent généralement 
un accompagnement psychologique soute-
nu.
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Les déterMInAnts 
à LA réIntégrAtIon 
dAns L’eMPLoI 

En parallèle de ces nombreux facteurs de 
risque, il existe des déterminants à la réin-
tégration en emploi et des déterminants du 
maintien en emploi pour une personne por-
teuse d’une maladie psychique. Quelques 
études fondamentales ont permis d’inscrire 
une réflexion collective.

En 1997, l’étude de Rogers (1) montre que 
ce n’est pas tant le diagnostic psychiatrique 
en soi qui détermine les résultats profes-
sionnels mais plutôt la gravité ou l’intensité 
des symptômes. Parler avec le travailleur de 
ses symptômes a donc tout son intérêt et ne 
doit pas être l’apanage unique du soignant.

Ces éléments sont confirmés en 2004 par 
McGurk & et Mueser (2) qui ont mis en évi-
dence que les défaillances cognitives et la 
sévérité des symptômes psychiatriques sont 
étroitement liées aux résultats profession-
nels. L’incapacité de la personne à mettre 
en œuvre son intelligence et à ne pas ré-
véler ses capacités intellectuelles sont un 
facteur majeur de risques : difficultés à se 
concentrer, à mémoriser, à ajuster en conti-
nu ses actions, et donc à résoudre des 
problèmes. Il s’agit de facteurs clés, mais 
ils sont pris en compte de façon parcimo-
nieuse par le soin et souvent ignorés dans 
l’environnement non-soignant. Il est collec-
tivement nécessaire d’y œuvrer et en tant 
que soignants nous devons informer plus et 
mieux sur ces troubles cognitifs, sur leur ré-
alité tangible au quotidien, sur l’intérêt à être 
évalués et soignés. Très peu d’expériences 
existent en France associant conjointement 
une entrée dans un esat et un entraînement 
des compétences cognitives (par des soi-
gnants dans des programmes structurés). 

En 2006, Alverson (3) a montré que, plus 
les personnes ayant un trouble mental grave 
sont satisfaites de leurs relations sociales et 
intimes, moins elles sont motivées à cher-
cher un emploi. Du côté du soin, il s’avère 
nécessaire d’entendre ces éléments pour 
travailler au développement d’un bien-être 
social et personnel, dans une démarche de 
réhabilitation psychosociale, tout en évitant 
l’écueil de l’occupationnel. Il faut d’emblée 
écouter et entendre ce que les personnes 
demandent. Ce n’est pas à l’hôpital que la 
vraie vie courante et standard se déroule. 
Œuvrons à ce que toute personne ait un 
réseau social, au service d’un choix qu’elle 
élabore. Si les personnes demandent d’em-
blée à se rapprocher de l’environnement 
du monde du travail, il est nécessaire d’en-
tendre leur demande et de viser ensemble 
cet objectif, y compris lorsqu’il nous semble 
farfelu !

En 2007, Johannesen et ses collègues (4) 
identifient que plus le nombre d’obstacles 
à l’emploi, perçus par la personne atteinte 
d’un trouble mental grave et inscrite dans un 
programme de soutien à l’emploi, est élevé, 
plus son risque est grand d’avoir un faible 
sentiment d’efficacité dans sa recherche 
d’emploi et donc, plus la probabilité de ré-
intégration professionnelle est faible. Pour 
simplifier, et de manière intuitivement évi-
dente, plus la personne perçoit d’obstacles, 
moins sa motivation sera grande, et plus elle 
aura des difficultés à se mettre en mouve-
ment le matin. Encore faut-il bien identifier 
les obstacles qu’elle perçoit sans projeter 
les obstacles qui sont les nôtres.

En 2005, Corbière et ses collègues (5) 
montrent que le fait de mettre en place cer-
tains comportements de recherche d’emploi 
est aussi nécessaire pour prédire l’obtention 
d’un emploi standard. Dès lors qu’une per-
sonne se met en mouvement pour chercher 
un emploi (en milieu ordinaire ou protégé), 
celle-ci a plus de chances d’en trouver un 
standard.

La prise en compte de ces données est 
essentielle pour réfléchir à la manière d’ac-
compagner les personnes : comment les 
aider pour qu’elles se mobilisent autour de 
leur(s) choix et recherchent un emploi ? 
Comment œuvrer pour qu’elles trouvent un 
emploi standard ?

Ces mêmes études identifient quatre fac-
teurs qui prédisent la réintégration au tra-
vail des personnes avec un trouble mental 
grave :
-  la durée d’absence sur le marché du tra-

vail, qui détermine fondamentalement la 
place centrale que va occuper le travail 
pour la personne ;

-  le soutien social, qui détermine la nature 
de l’encouragement social possible d’avoir 
ou sollicitable ;

-  l’estime de soi, élément central, qui dé-
termine le sentiment d’efficacité person-
nelle perçu par l’individu (“ je suis capable 
de... ”). C’est un élément qui doit être tra-
vaillé en permanence par les profession-
nels qui accompagnent la personne ;

-  la sévérité des symptômes, notamment 
cognitifs, qui détermine les obstacles pour 
fonctionner dans l’emploi.

Les déterMInAnts 
Au MAIntIen dAns L’eMPLoI 

D’autres études, échelonnées de 1984 à 
2004, ont permis d’identifier plusieurs fac-
teurs prédicteurs négatifs du maintien dans 
l’emploi :
-  le peu d’expérience de travail ;
-  le fait d’être atteint de schizophrénie plutôt 

que d’avoir reçu un autre diagnostic psy-
chiatrique – plus la charge stigmatisante 
de la société est lourde (c’est le cas pour 
les schizophrénies), plus l’individu porteur 
de la pathologie en fait les frais. Il nous 
incombe donc de rester vigilant pour re-
cevoir avant tout des personnes avec leur 
histoire et non des histoires marquées par 
la pathologie ;

-  un jeune âge ;
-  les défaillances cognitives concernant les 

fonctions exécutives, celles qui permettent 
de contrôler, de comparer, de planifier, 
d’organiser, de structurer, d’anticiper, de 
résoudre des problèmes et d’adapter en 
continu ses compétences à l’environne-
ment, donc, de traiter adéquatement les 
contextes environnementaux et les inten-
tions d’autrui ;

-  la faible satisfaction au travail ;
-  la faible productivité, souvent déterminée 

par deux facteurs : 
 •  la lenteur d’élaboration des pensées et 

de réalisation des gestes (ce qui est sou-
vent pointé au retour de stage en esat). 
Comment donc lutter contre cette lenteur 
et permettre d’accélérer le rythme de 
travail ? Ici encore la synergie avec des 
soins, notamment de remédiation cogni-
tive, s’avère utile ; 

 •  la pauvreté d’élaboration psychique. Cet 
aspect est en revanche plus difficile à 
palier ; pour autant, l’intérêt du soutien 
et du travail de fond (psychothérapique 
ou pas) est indéniable, et doit être pensé 
par tout professionnel qui intervient avec 
la personne.

Pour limiter l’impact de ces facteurs pré-
dicteurs négatifs, des accommodements 
doivent être proposés, qui, bien que com-
pliqués à concevoir, sont indispensables à 
organiser : 
-  la flexibilité des horaires de travail: elle 

gagnerait à être plus systématiquement 
pensée et mise en œuvre ;

-  la nécessité d’une introduction graduelle 
des tâches de travail pour permettre à la 
personne de s’accoutumer à son nouvel 
emploi ;

-  la possibilité de recevoir de la part des col-
lègues et du supérieur immédiat (n+1), une 
rétroaction, un retour sur les tâches effec-
tuées, notamment à type de renforcement 
positif et de reconnaissance du travail ac-
compli. Par cette valorisation explicite et 
réfléchie, l’identité socioprofessionnelle de 
la personne est renforcée et sa motivation 
entretenue.
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outILs d’éVALuAtIon 
et d’ACCoMPAgneMent

Les québécois ont élaboré de nombreux 
outils d’évaluation de ces différents déter-
minants, utilisés notamment par Messidor : 
des questionnaires sur les limitations au rôle 
de travailleur, sur l’estime de soi en tant que 
travailleur, des inventaires des stress perçus 
au travail et des accommodements souhai-
tés. Ils ont mis au point des outils d’identifi-
cation de la situation de handicap au travail, 
des questionnaires sur les obstacles au re-
tour au travail et sur le sentiment d’efficacité 
pour les surmonter (6)… Ces outils peuvent 
être utilisés pendant la période de travail, 
au début de l’intégration ou au cours d’une 
déstabilisation professionnelle mais aussi, 
et surtout, en amont, comme temps prépa-
ratoire à la démarche d’intégration profes-
sionnelle.

Autre Chose que PAsser 
Le teMPs à Attendre

Les temps de soins sont propices à l’ins-
tauration d’un début de stabilisation : de 
la santé, des habiletés de vie autonome, 
des relations sociales de base. Ils peuvent 
permettre aussi de travailler la disponibilité 
de la personne au travail. Il n’est pas rare 
de devoir attendre deux ans pour avoir un 
stage disponible : que fait-on pendant ce 
temps-là ? Attendre ? Passer le temps ? La 
mise à profit du temps, à travers un travail 
préparatoire à l’emploi, est pourtant indis-
pensable et c’est pourquoi il est possible de 
se former, en tant que professionnel, à la 
réhabilitation psychiatrique professionnelle 
(méthodologie de Boston) afin d’accompa-
gner, à travers le soin psychiatrique, vers 
l’idée du travail (être utile aux autres, réflé-
chir au contre-don, utiliser pour autrui ses 
compétences,...). Le temps du soin doit être 
mis à profit aussi pour un objectif de travail.

Venez nous CherCher 
à L’hôPItAL sI nous ne 
Venons PAs à Vous !

De nombreux programmes de réhabilitation 
ont vu le jour et ont été disséminés à tra-
vers le monde pour favoriser la réintégra-
tion dans le marché du travail ordinaire. La 
région lyonnaise a été pionnière dans ce 
domaine et leurs expériences sont riches et 
nombreuses.

Ces programmes s’appuient sur une philo-
sophie du rétablissement, vraie démarche 
dynamique de révélation et d’optimisation 
des compétences. Cet esprit nécessite 
d’être porté par l’environnement du soin 
psychiatrique et collectivement partagé. 
Parmi les 13 principes de Cnaan, (1988), 
formant le socle de la réhabilitation psycho-
sociale et mis en exergue par l’UNAFAM, 
deux concernent tout particulièrement l’uni-
vers du travail : 

-  Principe 4 “ La Normalisation ” : 
« Il s’agit de permettre aux personnes souf-
frant de maladie mentale de vivre et de fonc-
tionner dans les mêmes lieux que les autres 
(logements, loisirs, éducation, travail) ou en 
tout cas dans les lieux les moins restrictifs 
possibles. Ce principe s’oppose à la ségré-
gation. L’objectif idéal de la réhabilitation 
psychosociale est une vie indépendante 
dans la communauté avec le minimum de 
soutien professionnel. »

-  Principe 12 “ La valeur du travail ” : 
« La Réhabilitation psychiatrique soutient 
la conviction que le travail, et spécialement 
l’opportunité d’aspirer et de se réaliser dans 
un emploi rémunéré, est un besoin et une 
force d’intégration pour tout être humain. Il 
faut garder une foi dans le potentiel de pro-
ductivité des personnes même lourdement 
handicapées par la maladie mentale. Il s’agit 
d’envisager un travail intégré dans la réali-
té sociale, pas forcément un emploi temps 
plein, mais des emplois souples, diversifiés 
tout en restant compatibles avec les besoins 
des employeurs ».

Vous, professionnels qui travaillez hors de 
l’hôpital, vous devez nous aider à regar-
der la réalité, à ouvrir des possibles dans 
la vraie vie, à penser milieu ordinaire avant 
milieu protégé. Venez nous chercher à l’hô-
pital si nous ne venons pas à vous !

(1). ROGERS, E.S. et al. (1997). A process 
analysis of supported employment services 
for persons with serious psychiatric 
disability : implications for program design. 
Journal of Vocational Rehabilitation, 8 : 233-42.

(2). McGURK, S.R., MUESER, K.T. (2004). 
Cognitive functioning, symptoms, and work in 
supported employment : a review and heuristic 
model. Schizophrenia Research, 70 : 147-73.

(3). ALVERSON, H., CARPENTER, E. et 
DRAKE, R.E. (2006). An ethnographic 
study of job seeking among people 
xith severe mental illness. Psychiatric 
Rehabilitation Journal, 30(1) : 15-22.

(4). JOHANNESEN, J.K. et al. (2007). 
Perception of illness as a barrier to work in 
consumers of supported employment services. 
Journal of Vocational Rehabilitation, 27 : 39-47.

(5). CORBIERE, M. et al. (2005). The 
integration of individuals with mental 
illness into the workforce : an evaluation 
of individual characteristics. Canadian 
Journal of Psychiatry, 50(11) : 722-33.

(6). CORBIERE, M. dir. (2011). Du trouble 
mental à l’incapacité au travail. Presses 
de l’université du Québec, 410p.
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Le docteur Le Moigne intervient, entre 
autres, à l’esat Alter ego d’hennebont, 
accompagnant des personnes en situa-
tion de handicap psychique. qu’est-ce 
que le handicap psychique ? Comment 
envisager une insertion professionnelle 
? Comment accompagner les différents 
troubles que peuvent exprimer les per-
sonnes ? de quoi la personne, confron-
tée à ces troubles, a-t-elle besoin ?

 

Laissez-moi vous raconter l’histoire 
d’Alexandre… Alexandre est un jeune 
homme de 26 ans que j’ai rencontré récem-
ment à l’hôpital psychiatrique. Bénéficiaire 
d’une allocation chômage ARE de 600 € 
par mois, il est actuellement hébergé chez 
ses parents. Il a travaillé un peu comme 
souffleur de verre et fabriquait des néons 
dans la région lilloise. Il a travaillé ensuite, 
un peu dans le maraîchage et l’animation. 
Alexandre me dit être en difficulté dans l’em-
ploi ordinaire, dit être vite angoissé, avoir du 
mal à résister à la pression : « Je suis sous 
pression ». 

Il dit aussi qu’il a été hospitalisé déjà une 
première fois en 2011 à l’hôpital Charcot 
pour “ dépression atypique avec symp-
tômes psychotiques ”. Le mot “ atypique ” 
met la puce à l’oreille… Les traitements 
neuroleptiques ont estompé ces symptômes 
mais des alcoolisations sont apparues, par-
fois massives sur un court laps de temps. 
Alexandre se retrouve souvent dans des 
situations qu’il a du mal à gérer. Il a le pro-
jet de travailler dans le maraîchage bio et il 
pense – il est de nature optimiste – pouvoir 
s’intégrer comme bénévole dans les exploi-
tations agricoles du secteur. Mais voici ma 
question : que proposer à Alexandre ?

une autre histoire, celle de Laurie… Lau-
rie est une jeune femme de 32 ans que je 
suis depuis une dizaine d’années. Elle vit en 
couple depuis cinq ans et débute une forma-
tion après le lycée pour travailler auprès de 
personnes âgées. Elle fait différents stages 
en maison de retraite, décrits comme “ pro-
metteurs ”. Le travail lui plaît, l’encadrement 
est satisfait. Mais, dans la réalité, Laurie se 
bat avec ses troubles du comportement ali-
mentaires depuis plus de dix ans. Elle est 
envahie d’angoisses quand elle se présente 
à un examen et donc, elle échoue. Réguliè-
rement, elle a des troubles du sommeil, elle 
ne dort plus et elle a fait plusieurs tentatives 
de suicide. Actuellement, elle est prise en 
charge en atelier thérapeutique, en hôpital 
de jour, plusieurs fois par semaine. Elle sou-
haite retenter une insertion professionnelle. 
Son conjoint s’impatiente et voudrait un en-
fant. Question : quel accompagnement pour 
Laurie ?

un PArCours 
PArseMé de ruPtures

C’est pour Alexandre, c’est pour Laurie, et 
pour tous les autres, que nous réfléchis-
sons, pour partager ensemble nos doutes 
mais aussi nos réussites car une réussite 
est possible dans l’inclusion profession-
nelle des personnes en situation de han-
dicap psychique. Nous connaissons les 
besoins. Ils s’appellent accompagnement, 
évaluation, pédagogie, adaptation de l’en-
vironnement, face à des parcours de vie 
souvent chaotiques et c’est peut-être là que 
l’on peut caractériser le handicap d’origine 
psychique : la fixation de ruptures dans le 
parcours liées à la pathologie mais aussi à 
l’environnement ; une fluctuation des suc-
cessions de périodes durant lesquelles la 
personne va bien jusqu’au moment où réap-
paraissent des souffrances, des instabilités 
comportementales, psychiques, affectives. 
C’est cette fluctuation qui fait le handicap. 

ACCès Au soIn, 
ACCès Au trAVAIL

Je dirais aussi que l’accès aux soins est in-
dissociable de l’accès au travail. Une des 
difficultés, c’est de concilier l’accès au soin 
et le maintien au travail ce qui nous oblige à 
nous adapter. Ce n’est en effet pas aux per-
sonnes en souffrance de s’adapter même 
si, la plupart du temps, elles font d’énormes 
efforts pour être présentes au travail, en 
groupe et pour supporter un environnement 
particulièrement difficile pour tous, d’autant 
plus pour elles. Elles vont retrouver dans 
le grand bain de ce monde extérieur, des 
difficultés pour se stabiliser et s’accrocher 
à un projet.

La préparatIoN 
à La MIse aU travaIL 

Dr Loïc Le Moigne
Docteur en hôpital 
psychiatrique, président de la 
commission médicale de l’epsM 
charcot, caudan
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Jusqu’à se FAIre oubLIer…

Sans doute ne faut-il pas attendre que la 
demande s’exprime… Il faut aller au-devant 
de la personne car le handicap psychique 
produit de l’auto-exclusion, un processus 
psycho-affectif d’exclusion. La personne se 
met à l’écart d’une vie en société jusqu’à 
se faire oublier pendant plusieurs années. 
Les services d’accompagnement ont, entre 
autres, cette mission, en plus du travail avec 
les familles, les usagers, les tutelles… Le 
“ thérapeutique ” n’est pas réservé au méde-
cin. Il ne faut pas cantonner le thérapeutique 
au médical. Tout est thérapeutique. Vous 
êtes thérapeutiques. Les compétences sont 
là, il faut seulement avoir de la reconnais-
sance mais aussi, de l’audace pour mettre 
en œuvre vos compétences car vous êtes 
thérapeutiques. 

 

soIn, ProgressIVIté, 
essAI, trAnsItIon… 

Nous ne pouvons pas séparer des besoins 
exprimés par la personne qui souhaite en-
tamer un parcours professionnel et son ac-
compagnement au sein de ce parcours. Il y 
a donc en permanence un travail de réajus-
tement ce qui suppose des temps de ren-
contre réguliers pour pouvoir nous adapter 
mutuellement, pour aussi favoriser des élé-
ments qui, chez la personne, vont pouvoir 
aussi être mis en ressources pour réussir 
le projet commun. Quelle articulation entre 
prévention, soin et accompagnement ? Le 
parcours d’insertion professionnelle est 
un élément de soin et de prévention des 
troubles psychiques dans leur forme aigüe. 
Inversement, la mission des travailleurs so-
ciaux, dans le médicosocial et dans le sani-
taire, consiste, par ce travail de rapproche-
ment, de repérer des éléments d’évaluation, 
vers un travail de prise de conscience pour 
permettre, dans un parcours de vie, d’avan-
cer.

hAndICAP PsyChIque… 
d’Abord un hAndICAP

Il y a des similitudes avec la notion de han-
dicap en général mais il a quelques spécifi-
cités. Le handicap psychique, c’est d’abord 
un handicap, c’est-à-dire une diminution 
de capacité. Psychique qualifie l’origine de 
cette diminution de capacité mais, d’une 
façon globale, l’approche de la personne 
n’est pas si différente que cela d’un déficit 
intellectuel ou d’un déficit moteur. Le vécu 
d’une personne handicapée reste toujours 
le vécu d’une personne qui a des capacités 
diminuées qu’il s’agit donc de compenser 
avec des éléments lui permettant, dans la 
mesure du possible, de vivre normalement.

une dynAMIque PArtICuLIère

Le handicap psychique, c’est surtout un 
handicap qui a une dynamique, une dimen-
sion temporelle. Il a un profil évolutif par-
ticulier. Souvent, on a l’émergence d’une 
pathologie avec un épisode inaugural qui 
va nécessiter des soins importants, de pre-
mière ligne. L’attitude, mise en avant actuel-
lement, est de soigner le plus tôt possible 
mais aussi, de mettre en place un dispositif 
de suppléance du handicap le plus précoce 
possible, au plus près de la personne, au 
plus tôt des symptômes. On sait désormais, 
avec le recul, que plus on intervient tôt et 
de façon coordonnée, et assez massive, 
plus on préserve les chances pour la vie, 
c’est-à-dire de se retrouver avec un handi-
cap moins important que si on attendait trop 
longtemps. Malheureusement, le champ sa-
nitaire de la psychiatrie reste trop souvent 
dans une attitude attentiste. 

bonne nouVeLLe : 
Le CerVeAu se réPAre ! 

On entend trop souvent : « on attend de 
voir dans 10 ans ! » C’est un schéma qui 
n’a plus lieu d’être. Il faut essayer d’inter-
venir précocement. On s’est en effet rendu 
compte que le cerveau avait des capacités 
d’auto réparation. On n’arrive pas encore à 
mettre en évidence les lésions cérébrales 
et neuronales. Mais on arrive maintenant, 
avec l’imagerie actuelle, petit à petit, à voir 
que les pathologies ont une origine lésion-
nelle cérébrale. En intervenant avec des 
traitements, on se rend compte que les lé-
sions cérébrales se réparent, voire même 
disparaissent. Cela veut donc dire que, si 
on met le paquet, au début de la maladie, 
on peut retrouver des capacités globales, 
fonctionnelles, d’autonomie, de la pensée, 
rapport à l’autre, la concentration qui ont été 
affectées par une maladie d’origine psycho-
logique. C’est une autorisation qui nous est 
faite de mettre en place des programmes 
de stimulation, d’encouragement dans un 
parcours professionnel.

Les outILs de LA PsyChIAtrIe 
Au serVICe de tous 

Petit à petit, se mettent en place, des outils 
de traitement, pas seulement médicamen-
teux, surtout dans les structures ambula-
toires des centres de jours : 
-  la réhabilitation psychosociale : des ateliers 

notamment autour des habiletés sociales, 
groupes de paroles, arts plastiques… ;

-  les équipes mobiles de secteur : des in-
firmiers peuvent être sollicités et se dé-
placent auprès de la personne ;

-  la supervision des traitements : un des 
facteurs de handicap, c’est l’arrêt des trai-
tements. Il y a donc un effort important à 
faire sur le maintien des traitements. Avec 
la supervision, les infirmiers préparent les 
traitements ou sont présents au domicile 
des personnes pour les aider.
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étAt des LIeux 
sur Le hAndICAP PsyChIque

C’est une population en augmentation, qui 
n’est plus confinée à l’hôpital psychiatrique. 
Elle vit parmi nous. C’est une population qui 
est de plus en plus impactée par les nou-
velles formes d’organisation de la société, 
notamment dans le milieu du travail. Il y 
a donc un effort à faire pour expliquer au 
monde du travail que la personne souffrant 
de handicap psychique peut avoir des dif-
ficultés mais peut avoir aussi des compé-
tences, des richesses, apporter beaucoup 
à l’entreprise.

L’OMS note comme pathologies en forte 
prévalence : la schizophrénie, les troubles 
bipolaires (alternance de phases avec 
symptômes avec des phases sans symp-
tômes), les addictions, la dépression, les 
troubles appartenant au spectre autistique.

Ce sont des pathologies qui ont longtemps 
été sous-diagnostiquées avec une prise 
en charge souvent tardive. La psychiatrie 
n’avait pas alors d’outils thérapeutiques d’où 
un ensemble qui s’autoalimente de précarité 
et d’auto-exclusion. Notre action doit donc 
porter l’accent sur la lutte contre les ruptures 
et la discontinuité dans les parcours et c’est 
un vrai défi en termes de coordination, d’ar-
ticulation entre le champ sanitaire, le champ 
social et le médicosocial.

InégALItés 
dAns L’ACCès Aux soIns

Il existe encore trop souvent des inégalités 
d’accès aux soins. Il faut, avec le handicap 
psychique, que les soins soient poursuivis, 
réactifs et adaptés. Or, un égal accès aux 
soins et au diagnostic n’est pas garanti pour 
tous. Souvent la personne avec un handicap 
psychique ne demande rien, se fait oublier 
et c’est à nous de prendre les devants afin 
de susciter une demande parce qu’il y a un 
potentiel. La fréquence des non-demandes 
de soins et le poids de la chronicité des 
troubles entravent les possibilités de ré-
ponses par le sanitaire seul. C’est bien la 
concertation pluri disciplinaire et un système 
de veille qui doivent être actionnés car on 
est parfois en décalage par rapport à l’état 
de santé de la personne. L’avenir est donc 
dans la concertation pluridisciplinaire et les 
systèmes de veille.

des CAPACItés ALtérées

Les maladies mentales altèrent les capa-
cités de la personne. Nous devons porter 
un accent particulier sur la capacité de la 
personne à :
-  repérer ses propres troubles. Le handi-

cap psychique se caractérise souvent par 
un déni, un refus de voir la maladie ou le 
handicap. On peut faire un travail d’éduca-
tion thérapeutique pour aider la personne 
à repérer, dans la temporalité, les signes 
avant-coureurs (on parle de psychoéduca-
tion). Et ce n’est pas seulement le médecin 
ou l’infirmier qui vont faire ce travail. Ce 
peut aussi être le moniteur en esat, le psy-
chologue, l’infirmier…

-  demander de l’aide,
-  consentir aux solutions proposées – on a 

des refus, des peurs, des inhibitions qui 
vont entraver la capacité à trouver des so-
lutions ou à se lancer vers l’inconnu d’où 
un travail de préparation, d’accompagne-
ment, de visites, de stages…

-  maintenir les liens dans la durée. Fait han-
dicap la rupture, l’abandon, l’errance…. 
Nous, professionnels, sommes des relais 
et devons être présents durablement.

FAVorIser Les trAnsItIons

C’est ainsi qu’il faut entendre “ progressivi-
té ” : nous sommes face à des personnes 
qui évoluent au fil du temps, dans le bon 
et le mauvais sens, qui ont des capacités 
qui ne demandent qu’à être exprimées, ce 
qui suppose des “ transitions ” pour passer 
de l’hôpital à l’esat, au foyer-logement, au 
retour en hôpital de jour, au travail… Ce 
qui suppose aussi un “ accompagnement ” 
global de la personne mais aussi un travail 
avec les familles et les proches.

La stigmatisation et l’exclusion sociale ag-
gravent la vulnérabilité. Il y a une responsa-
bilité collective à prendre des mesures pour 
lutter efficacement contre l’incompréhension 
et le jugement porté sur les personnes ma-
lades et leur entourage. Il faut une étroite 
collaboration entre les professionnels et les 
aidants concernés, une bonne compréhen-
sion du système familial est indispensable.

queLLes strAtégIes 
Mettre en PLACe ?

-  permettre l’expression du besoin de soins 
par les personnes concernées ;

-  favoriser l’éducation thérapeutique de la 
personne et de son entourage autour no-
tamment du diagnostic, du traitement… 
Il faut avancer les yeux ouverts face à la 
maladie et ses conséquences ;

-  donner aux professionnels les moyens 
d’une réelle concertation transversale, 
pouvoir se réunir autour d’une situation 
compliquée à plusieurs métiers pour ap-
porter plusieurs réponses ;

-  partager un modèle de société laissant une 
place pour le différent de soi. La diversité 
est une force
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INsertIoN eN MILIeU orDINaIre 
et HaNDIcap psycHIqUe 

Pascale Roussel 
professeure à l’eHesp, rennes 

Les défis de l’insertion 
en milieu ordinaire :
quel(s) accompagnement(s) 
pour les personnes souffrant 
de troubles psychiques ? 
–  5 décembre 2017

réFLexIon Autour du terMe 
“ hAndICAP PsyChIque ” 

Faut-il accepter le terme Handicap psychique ? Le handicap psychique existe-t-il ? C’est une 
question à la fois simple et ardue : simple parce que tout le monde sait que les situations de 
handicap peuvent être dues à un trouble psychique, ardue parce qu’on ne sait pas détermi-
ner le seuil à partir à partir duquel les troubles psychiques peuvent être considérés comme 
relevant du “ handicap psychique ” mais aussi parce que la notion n’est pas véritablement 
conforme aux concepts qui ont accompagné sa diffusion. 
Le terme pose problème car le corpus législatif français s’appuie sur la Classification Inter-
nationale du Fonctionnement du Handicap et de la Santé (CIF) adoptée par l’Organisation 
Mondiale de la Santé en 2001. Le but du schéma de la CIF est de montrer que le handicap 
est avant tout un phénomène interactif, résultat d’une pluralité de dimensions. En consé-
quence, le handicap est une situation en évolution permanente. Or la conception française 
du “ handicap psychique ” renvoie davantage à une prise en compte exclusive des fonctions 
organiques. 

ProbLèMe de sAnté
troubLe ou MALAdIe

ACtIVItés PArtICIPAtIon

FACteurs 
PersonneLs

FonCtIons 
orgAnIques

struCtures
AnAtoMIques

FACteurs 
enVIronneMentAux

FACTEURS CONTExTUELS

La CIF : base de la 
conceptualisation 
actuelle

La partition handicap mental (déficience intellectuelle) et handicap psychique est assez 
spécifique à la France, nombre de pays n’ont pas de distinction équivalente. A la fois les 
français prétendent s’appuyer sur le concept de l’OMS et ils choisissent une dichotomie 
particulière. Pourtant, la volonté française de suivre le concept de la CIF est bien présente 
dans les textes français. Le handicap psychique ne figure pas en tant que tel dans la loi de 
2005. Même en 2017, la CNSA parle de “ personnes vivant avec des troubles psychiques ”. 
Le handicap psychique est en fait plus une notion “ de combat ”, une notion associative mili-
tante pour faire en sorte que les personnes ne soient plus identifiées comme des malades. 
C’est en ce sens que la diminution du nombre de lits en CHS a été une “ opportunité ”, celle 
de faire “ basculer ” les personnes auparavant considérées comme uniquement “ malades 
psychiatriques ” vers le secteur médico social. Cette entrée dans le secteur du handicap a 
permis à ces personnes de devenir éligibles aux aides à la compensation mises en place 
pour les usagers du médico social. 
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hAndICAP PsyChIque 
et MILIeu ordInAIre 

Si l’on va jusqu’au bout du raisonnement, 
le handicap disparait dans une société in-
clusive, au sens où les déficiences qu’elles 
qu’elles soient, n’entrainent pas de restric-
tion de participation. Le terme de handicap 
n’a plus de sens. Si la société n’est pas in-
clusive et qu’elle crée les situations de han-
dicap, est-il possible d’insérer les personnes 
individuellement ? Si nous ne sommes ni 
dans le premier cas de figure ni dans le deu-
xième, le schéma de la CIF n’est-il pas trop 
exigeant ? En réalité, l’objectif est plutôt de 
réduire les situations de handicap. 
Qu’est-ce que le milieu ordinaire ? C’est ce 
qui n’est pas spécialisé, que ce soit pour 
l’emploi, pour l’habitat, pour l’éducation… Il 
n’y a en réalité pas un milieu ordinaire mais 
une variété de milieux ordinaires. 
Parallèlement à l’accroissement de la vo-
lonté d’une société inclusive, nous sommes 
aussi dans une société où les exigences 
sont de plus en plus élevées en termes d’at-
tentes par rapport à des normes. De ce fait 
la société est de plus en plus créatrice de 
troubles psychiques (notamment certaines 
entreprises de par leur niveau d’exigence). 
De plus, en fonction des territoires, la so-
ciété est également plus ou moins créatrice 
de troubles psychiques (les régions sinis-
trées par le chômage ou le problème du 
logement). Parler d’insertion et de handicap 
psychique n’est pas véritablement une in-
jonction paradoxale, mais c’est évoquer 
deux situations conceptuellement un peu 
antinomiques et demander de contourner 
des écueils avec des moyens qui n’ont pas 
de commune mesure avec l’ampleur des 
questions en jeu. 

tonneAu des dAnAïdes 

C’est la raison pour laquelle la question 
suivante se pose : n’est-on pas en train de 
remplir le tonneau des Danaïdes ? Les nou-
veaux outils peuvent-ils réellement amélio-
rer la situation antérieure ? 
Par exemple, la RQTH accordée à un 
nombre croissant de personnes suffit-elle 
à contribuer réellement à la réinsertion ? 
En outre, la Convention des Droits des 
Personnes Handicapées est-elle appli-
cable dans la société actuelle ? Avec cette 
Convention on change de paradigme 
puisqu’on ne doit plus compenser les 
“ manques ” de la personne, mais on doit lui 
reconnaître des droits similaires à ceux des 
autres personnes. Cela est-il réalisable ? 
L’un des droits le plus mis en avant est ce-
lui de la non-discrimination. Cela va assez 
loin, puisque la discrimination c’est aussi 
ne pas procéder à un aménagement rai-
sonnable pour permettre l’accueil d’une 
personne handicapée, c’est-à-dire, adapter 
l’environnement et l’organisation du travail 
pour qu’elle puisse travailler. Par ailleurs, 
les Gem sont de plus en plus valorisés et 
reconnus : ce n’est plus le médico social 
qui aide le mieux les personnes à s’insérer, 
mais c’est d’abord l’entraide par les pairs et 
aussi le soutien associatif des structures qui 
les gèrent. Mais, aujourd’hui, le nombre de 
GEM est insuffisant. Enfin, ce que propose 
le job coaching, c’est de ne plus attendre 
la guérison ou le rétablissement de la per-
sonne. On doit d’abord l’aider à se réinsérer 
professionnellement, même si les troubles 
psychiques sont toujours bien présents. Ain-
si, l’accompagnement peut s’avérer durable 
pour la vie entière. Ces exemples sont la 
preuve d’une évolution des pratiques mais 
quelle part de la réalité vécue par l’ensemble 
des personnes représentent-ils ? 
Les ambitions actuelles sont élevées dans 
une société qui contribue à produire des 
troubles psychiques. C’est une réalité pa-
radoxale : ne remplit-on le tonneau plus vite 
que la société ne peut le vider ?
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Que peuvent bien avoir à dire des psy-
chiatres hospitaliers sur la notion de tra-
vail ? Quelle crédibilité avons-nous pour 
en évoquer certains aspects ? Quel regard 
portons-nous sur son rôle dans le long pro-
cessus de rétablissement lorsqu’il s’agit de 
handicap psychique ? Cette notion de han-
dicap psychique a fortement évolué depuis 
les années 1970 puisqu’au courant “ mé-
dical ” à l’anglo-saxonne, qui considérait 
le handicap comme la conséquence d’un 
état pathologique (une maladie, un acci-
dent), a été suppléé, entre les années 90 
et 2000, le courant “ anthropologique ” 
voyant le handicap comme la résultante de 
la confrontation d’un être humain avec son 
environnement.

Ce changement est notable car il recentre 
la majorité des actions d’accompagnement 
de la personne porteuse d’un handicap psy-
chique du médical vers le social, et ceci non 
seulement pour l’habitabilité (vivre dans un 
logement) mais aussi –ce qui nous occupe 
aujourd’hui– l’employabilité et le travail. 
Pour autant, la médecine psychiatrique 
peut et doit répondre présente car elle est 
requise précocement, en ce qu’elle inter-
vient dès les débuts de la maladie, à la fois 
en hospitalisation pour éteindre ou apaiser 
les moments bruyants de crises, mais aus-
si pour réenclencher les savoir-faire de la 
personne indispensables à la réinstallation 
sociale et socialisante de son existence. La 
compétence psychiatrique est également 
requise pour fournir une évaluation, tant 
quantitative que qualitative, de la potentialité 
performative de la personne : quelles ha-
biletés instrumentales et relationnelles pos-
sède-t-elle ? Sur quel socle de compétences 
cognitives s’appuient ces habiletés ? Quels 
environnements seraient les plus propices 
à leur mise en œuvre ? Quelles réflexions 
faudrait-il construire pour échantillonner et 
recruter d’autres habiletés restées latentes 
et silencieuses ? Rappelons, dans ce sens, 
ce qu’écrivait en 1980 (il y a 38 ans !) le 
Pr Daniel Widlöcher, psychiatre, docteur en 
psychologie et psychanalyste : « Le pronos-
tic des maladies mentales tient plus à des 
facteurs sociaux qu’au caractère propre à 
l’évolution psychopathologique. » Si l’on y 
couple les propos de Marianne Farkas, psy-
chiatre, chercheuse et directrice du Centre 
de Réhabilitation Psychosociale de Boston 
(USA) : « Améliorer le fonctionnement de la 

personne afin qu’elle puisse remporter des 
succès et éprouver de la satisfaction dans 
un milieu de son choix avec le moins d’in-
terventions professionnelles possibles », 
l’on saisit parfaitement pourquoi un autre 
psychiatre, Gilles Vidon, résume magistra-
lement l’enjeu collectif d’une démarche de 
réhabilitation : « La conception de la réha-
bilitation [est] axée sur la maison (capa-
cité de se suffire à soi-même), le réseau 
social (établissement de réseaux sociaux 
d’échanges), et le travail (habiletés dans 
certains travaux). » (1995).

Le travail est donc un pilier incontournable 
d’une démarche de rétablissement car il 
permet, avec la “ maison ” et le “ réseau so-
cial ”, de remplir 3 besoins psychologiques 
à la base de la motivation humaine (en se 
référant aux travaux de Deci & Ryan, 1985-
1991) : 
- le besoin d’autonomie : c’est-à-dire la né-
cessité pour l’individu de se sentir comme 
étant celui à l’initiative de ses choix au mo-
ment d’enclencher un comportement ;
- le besoin de compétence : c’est-à-dire le 
processus qui permet le passage d’un état 
d’amotivation à celui d’une motivation ex-
trinsèque puis d’une motivation intrinsèque 
autodéterminée ;
- le besoin d’appartenance sociale : c’est-à-
dire, comme Abraham Maslow le théorisait 
en son temps (1943), le partage pour s’es-
timer et s’accomplir. Gardons enfin à l’es-
prit ce que dit Luc Vigneault, conférencier, 
pair-aidant et formateur pour le compte du 
Ministère de la Santé du Québec, lui-même 
rétabli d’une grave schizophrénie : « Si tu es 
en mouvement, tu obtiens un rétablissement 
enrichissant. Si tu restes assis sur ton cul, 
tu obtiens un rétablissement de cul. ». Alors, 
comment conjuguer mise en mouvement de 
soi, savoir-faire instrumentaux possédés, 
notion collective de don/contre-don : le prin-
cipe de l’utilisation des habiletés manuelles 
est capable de répondre adéquatement à 
ces 3 impérieuses nécessités de l’existence.
 

Au terme de cette introduction, je me pro-
pose d’aborder la question plus particulière-
ment centrée sur l’intérêt du travail manuel 
et l’importance d’offrir des environnements 
de travail qui privilégient la mise en œuvre 
des habiletés instrumentales et manuelles, 
dans l’idée qu’interagir à travers des sa-
voir-faire favorise et stimule la réflexion 
comme l’interactivité relationnelle, et faci-
lite ainsi la transférabilité cognitive des sa-
voir-faire vers des savoir-être.

PrIMo : 
FAIsons enseMbLe 
LA ProMotIon des tAChes 
requérAnt L’utILIsAtIon 
des hAbILetés MAnueLLes

La réflexion sur le travail requérant l’utili-
sation des habiletés manuelles a un enjeu 
essentiel : celui d’offrir une autre vision qui 
permette de valoriser toute la richesse co-
gnitive du travail manuel, et de comprendre 
pourquoi le labeur à visée utilitaire peut aus-
si être intellectuellement stimulant et psychi-
quement restructurant.
Mike Rose, éducateur et professeur de so-
ciologie à Los Angeles, écrit (dans son livre 
The Mind at Work, 2005) que « nos éloges 
du travail manuel renvoient le plus souvent 
aux valeurs qu’il est censé incarner et non 
pas à l’effort de pensée qu’il requiert. Il s’agit 
là d’une omission subtile mais systéma-
tique… Tout se passe comme si, dans l’ico-
nographie de notre culture, ce qui prévalait 
était l’image du bras musclé et des manches 
retroussées sur des biceps généreux, mais 
jamais celle de la lueur d’intelligence qui 
brille dans un regard, jamais celle sur le lien 
entre la main et le cerveau ».

Pourtant, nous le savons tous : il existe un 
nourrissage cognitif entre l’agir et le réflé-
chir. 
La quantité de cogitation à laquelle le tra-
vailleur manuel se livre est le plus souvent 
invisible. Pourtant, tout métier manuel re-
quiert un jugement, qui peut être simultané-
ment technique et délibératif : c’est le cas du 
chirurgien, c’est aussi le cas du réparateur 
(de motos, de vélos, de bâtiments, de ma-
chines). Tous les mécaniciens savent qu’il 
est indispensable d’apprendre en regardant, 
de comprendre en faisant, de réfléchir en 
échangeant et de tester son raisonnement 
en partageant. 
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Si l’on prend en compte la richesse intrin-
sèque du travail manuel du point de vue 
cognitif, social et psychologique, on peut se 
demander pourquoi sa présence a connu 
un tel déclin dans le système sociétal et 
éducatif. Alan Blinder, économiste et pro-
fesseur à l’Université de Princeton, pense 
que « nombre de gens présupposent sans 
trop y penser que la dichotomie fondamen-
tale qui caractérise le marché du travail est 
celle qui distingue une population bardée de 
diplômes et hautement qualifiée d’une main 
d’oeuvre pourvue d’un niveau d’éducation 
élémentaire et faiblement qualifiée ». A 
l’aune du 21e siècle, il suggère que la dis-
tinction cruciale sera désormais celle entre 
les “ services personnels ” et les “ services 
impersonnels ” : les premiers, les “ services 
personnels ”, exigeant un contact face à 
face ou bien une localisation spécifique ; 
les seconds, les “ services impersonnels ”, 
pouvant être délocalisés et opérant très à 
distance (toutes les tâches transmissibles 
par câble et autre haut débit, sans perte ma-
jeure de qualité). Son analyse laisse penser 
qu’il existe un avenir pour les activités de 
maintenance et de réparation, qu’il s’agisse 
de veiller sur des infrastructures physiques 
ou d’entretenir des machines “ durables ” 
dont le coût est suffisamment élevé pour 
ne pas les transformer en objets jetables au 
premier signe de panne. Autrement dit, pré-
cise Blinder, toutes les tâches où « vous ne 
pouvez pas enfoncer un clou sur Internet ».

Chaque métier manuel présente ses propres 
défis cognitifs, et parfois ces défis sont suf-
fisamment riches pour absorber complète-
ment l’attention de celui qui agit, et mobiliser 
ses compétences cognitives, même celles 
insoupçonnées. Un certain nombre d’envi-
ronnements de travail semble ainsi propice 
au rétablissement et sont pourtant peu dé-
veloppés : où trouvons-nous, aujourd’hui 
dans notre urbanité robotisée, des activités 
de réparation, restauration, remise en état/
maintenance de matériel ?

Parallèlement, il est bien évident que le 
travail a sa part de pénibilité et qu’il sert 
nécessairement les intérêts de quelqu’un 
d’autre ; c’est même pour cette raison qu’il 
est rémunéré. Pour autant, la nature même 
du travail n’est pas (ne devrait pas) être au 
seul service du capitalisme (j’entends “ ren-
tabilité économique’), mais doit aussi (et 
surtout) permettre la mobilisation pleine et 
entière des capacités humaines, tout en ne 
cultivant pas sournoisement la séparation 
entre la pensée (ceux qui réfléchissent) et 
l’action (ceux qui font). Dans cette perspec-
tive, écrit Matthew Crawford (philosophe et 
réparateur de vieilles motocyclettes) dans 
son livre “ Eloge du carburateur. Essai sur 
le sens et la valeur du travail’, “ les métiers 
manuels sont […] un refuge naturel pour les 
individus qui entendent exercer la plénitude 
de leurs facultés et se libérer non seulement 
des pouvoirs mortifères de l’abstraction, 

mais des espoirs fallacieux et des incerti-
tudes croissantes qui semblent inhérents à 
notre univers économique. ”
L’intérêt du travail et de la dialectique qu’elle 
pose entre travailleur et employeur, c’est 
que chacun de ces deux usagers assume 
sa responsabilité face à la réalité extérieure 
ainsi que sa disposition à se laisser éduquer 
par elle. Le travail fait alors sens commun, 
un sens commun partageable. En ce sens, 
le travail entraîne les habiletés relationnelles 
et les savoir-être.

L’intérêt de la réflexion autour du travail dit 
manuel est également lié à la question de 
savoir si l’instrumentalité humaine (c’est-à-
dire le fait de posséder des habiletés ins-
trumentales, autrement dit des mains dont 
on sait se servir et qui appellent le manie-
ment d’outils) est intrinsèque à la condition 
d’être humain. Crawford suggère l’idée que 
« l’usage des outils [est] un aspect fonda-
mental de la manière dont les êtres humains 
habitent le monde. » Et d’ajouter « que nous 
vivons dans un monde qui, justement, ne 
sollicite pas l’instrumentalité incarnée qui est 
consubstantielle de notre être. Nous avons 
trop peu d’occasions de vraiment faire quoi 
que ce soit parce que notre environnement 
est trop souvent prédéterminé à distance ». 
Aristote cite le philosophe antique Anaxa-
gore qui écrivait : « C’est parce qu’il a des 
mains que l’homme est le plus intelligent 
des animaux ».

seCundo : FAIsons enseMbLe 
LA ProMotIon Pour Le 
trAVAIL MAnueL eFFeCtué en 
enVIronneMent bIenVeILLAnt

Les esat, les SAT Hors les murs, les entre-
prises adaptées, en ce qu’ils proposent des 
travaux où l’instrumentalité est requise (au-
trement dit, l’usage premier des mains), ont 
cette vertu d’ancrer le sujet travailleur dans 
un monde d’échange direct et d’altérité. 
Ainsi, les esat sont des lieux thérapeutiques 
dans le sens où ils permettent de réinstaller 
les liens intimes entre “ l’agir ” et le “ réfléchir ”, 
et par voie de conséquence de s’approprier 
la valeur “ travail ” qui s’en dégage : agir pour 
travailler, travailler pour réfléchir, réfléchir 
pour interagir. L’action améliore notre vision 
des choses dans la mesure où elle nous rend 
vivement conscient de la moindre justesse 
et du moindre défaut de notre perception. 
Nous pouvons ainsi éprouver le plaisir qui 
accompagne l’acquisition d’une intégration 
plus aiguë de la réalité. Nous pouvons aussi 
éprouver la sensation que nos actions sont 
de plus en plus justes ou adaptées à leur 
fin, au fur et à mesure que nous les rendons 
conformes aux attendus (les nôtres comme 
ceux d’autrui). Cette justesse de perception 
est possible à travers un va-et-vient répé-
té entre le voir et le faire, et la gratification 
personnelle ou collective qui en émerge est 
saine pour l’esprit, mobilisatrice d’énergie, et 
constructive de motivation.

tertIo : FAIsons enseMbLe 
LA ProMotIon de LA 
trAnsFérAbILIté de L’usAge 
des CoMPétenCes MAnueLLes 
Vers Le MILIeu Le PLus 
ordInAIre PossIbLe

Pour opérer cette transférabilité, il semble 
avant tout nécessaire de faire une place au 
type de diversité qui reflète les différentes 
qualités des individus, à savoir la diversité 
des dispositions. Dans cette perspective, il 
convient d’offrir une diversité d’environne-
ments de travail car nous savons que “ le 
métier forme l’homme ”.

Les postulats énoncés par Ram Cnaan en 
1988 fonde aussi l’espoir et l’utilité d’une 
telle transférabilité car, souligne-t-il :
1.  Il existe en chaque individu une motiva-

tion à développer maîtrise et compétence 
dans des domaines de la vie qui vont lui 
permettre de se sentir indépendant et 
confiant en lui-même.

2.  De nouveaux comportements peuvent 
être appris et les individus sont capables 
d’y avoir recours et de les adapter pour 
répondre à leur besoins de base.

Ainsi, précise-t-il, le travail est central dans 
le processus de réhabilitation car il est une 
force d’intégration pour tout individu. Il faut 
garder une foi dans le potentiel de producti-
vité des personnes même lourdement han-
dicapées par la maladie mentale. Il s’agit 
d’envisager un travail intégré dans la réalité 
sociale, pas forcément un emploi à plein 
temps, mais des emplois souples, diversifiés 
tout en restant compatibles avec les besoins 
des employeurs.

Par ailleurs, les services offerts aux usa-
gers doivent l’être dans un environnement 
aussi normal que possible car il s’agit de 
permettre aux individus porteurs d’une ma-
ladie mentale ou d’un handicap psychique, 
de vivre et de fonctionner dans les mêmes 
lieux que les autres, ou en tout cas dans les 
lieux les moins restrictifs possibles.

L’individualisation des besoins, l’accent mis 
sur les forces plus que sur les troubles psy-
chiques, la compréhension et l’acceptation 
des limites fonctionnelles de l’individu ac-
compagné comme des institutions accom-
pagnantes, le repérage et le soutien pré-
coces, l’interconnaissance et l’engagement 
des intervenants ne doivent pas être des 
idéaux mais une réalité tangible à partager, 
une réalité réfléchie et agie.



17Des expériences et des parcours pour innover…

travaIL, rétabLIsseMeNt et MILIeU orDINaIre 

Docteur Yvon Lemarié, 
Médecin psychiatre au centre Hospitalier guillaume régnier, rennes

Les défis de l’insertion en milieu ordinaire : quel(s) accompagnement(s) 
pour les personnes souffrant de troubles psychiques ? 
–  5 décembre 2017

Cette notion fondamentale appelle plusieurs 
commentaires :
-  L’appréhension de cette différence est 

variable chez les patients. Au sortir d’une 
hospitalisation, beaucoup de sujets com-
prennent, plus ou moins bien, la nécessité 
d’une convalescence avant le retour au 
travail, alors que la perception de cette 
question est beaucoup plus aléatoire chez 
les sujets traités en ambulatoire. Cette 
perception peut être douloureuse, voire 
inacceptable, par exemple chez les jeunes 
sujets débutant une maladie schizophré-
nique, d’où un taux de suicide important 
en période post-critique. Par ailleurs, dans 
l’évolution de troubles psychotiques chro-
niques, il est fréquent de constater un 
écart, entre le niveau de rétablissement 
tel qu’il est ressenti par le sujet, et le ni-
veau de rétablissement tel qu’il est évalué 
par les observateurs extérieurs. Cet écart 
peut être source de malentendus, d’in-
compréhensions, voire d’échec dans le 
processus de réinsertion professionnelle, 
et ceci d’une part parce que les sujets 
le perçoivent mal (c’est le cœur du pro-
blème, l’anosognosie), d’autre part parce 
que cette différence de niveau est souvent 
attribuée à tort aux effets secondaires des 
traitements. 

-  Pourtant, cet écart est désormais mieux 
mesurable, objectivable : le ralentissement 
des processus cognitifs est démontré dans 
la dépression et son altération -souvent du-
rable- est désormais mieux analysée dans 
le domaine des troubles psychotiques. La 
neuropsychologie, en plein essor, depuis 
une dizaine d’années, est ici d’un intérêt 
incontestable, en disséquant les processus 
cognitifs altérés ; même un petit nombre 
de tests - d’ailleurs bien acceptés par les 
sujets - peut suffire parfois à les objectiver, 
ce qui est capital pour obtenir l’adhésion 
des patients à un éventuel processus de 
réparation.

-  Pour illustrer ce propos, il faut rappeler que 
ces altérations cognitives sont différentes 
selon les pathologies en cause :
•  les troubles dépressifs se caractérisent 

par le ralentissement, le manque d’éner-
gie, la fatigabilité et la difficulté à se pro-
jeter dans l’avenir ;

•  les troubles névrotiques sont beaucoup 
plus communément marqués par l’inhibi-
tion anxieuse, l’attitude de repli et la ré-
currence des échecs ;

•  le syndrome psycho-traumatique se si-
gnale par l’état constant d’alerte, les 
conduites d’évitement, tandis que le syn-
drome de reviviscence – central ici - peut 
rester inapparent aux observateurs... ;

•  enfin et surtout, les troubles psychotiques 
(qui touchent 1% de la population géné-
rale) voient désormais leurs symptômes 
positifs (production d’hallucinations et de 
délire, dépendants d’un dysfonctionne-
ment du lobe temporal) bien accessibles 
aux traitements médicamenteux, tandis 
que le registre des symptômes défici-
taires et cognitifs l’est beaucoup moins 
(on entend par déficit le manque d’initia-
tive, le manque d’envie, la difficulté de 
planification, d’organisation, de priorisa-
tion, la difficulté à gérer plusieurs tâches 
simultanément... processus dépendant 
du lobe préfrontal du cerveau).

Un élément majeur, difficile et propre au 
handicap d’origine psychique, est sa va-
riabilité dans le temps, d’où des consé-
quences négatives :
•  l’adaptation au milieu de travail va en pâtir, 

ou s’avérer parfois impossible, d’où des ar-
rêts de travail, parfois longs, pouvant justi-
fier l’engagement dans des dispositifs spé-
cifiques de congé longue maladie – CLD 
(la moitié des dossiers présentés à ce titre 
le sont pour des causes psychiatriques) ;

•  les efforts des soignants vont viser éga-
lement à réduire la variabilité de ce han-
dicap. Une relation interpersonnelle so-
lide entre le soignant et le sujet est ici un 
vecteur essentiel au maintien de sa santé, 
et elle peut revêtir divers aspects. Une re-
lation de confiance véritable permet une 
bonne compréhension par le sujet de sa 
pathologie, de l’intérêt du traitement, et 
dans les cas plus difficiles un traitement à 
effet retard, ou même un traitement pour-
suivi sous forme d’un programme de soins 
ambulatoires contraints ; c’est ici que le 
concept très français de “ psychiatrie de 
secteur ”, basé sur la proximité et la conti-
nuité des soins, trouve un de ses fonde-
ments théoriques les plus solides.

Un autre élément propre au handicap d’ori-
gine psychique, est la nécessité de soins 
personnalisés, y compris - et même surtout  
- au stade de la réinsertion/réadaptation. Le 
sujet ne se résume pas à sa pathologie, au 
contraire, son contexte et son parcours de 
vie, ses traits de personnalité, son rythme 
et ses aspirations doivent être pris en 
compte, et un accompagnement réellement 
individualisé est indispensable pour espérer 
obtenir une réinsertion efficace. La société 
l’a, du reste, bien compris, qui développe 
ces dernières années, à l’envi, les SAVS, 
SAMSAH et autre aides à domiciles ; mais 
au travail, le job-coaching est encore plus 
nécessaire, et ne le sera pas moins dans 
l’avenir, au vu de l’évolution prévisible du 
contexte socio-professionnel qui malgré 
les discours officiels ne facilitera pas réel-
lement au quotidien l’insertion profession-
nelle en milieu ordinaire de travail, pour les 
personnes porteuses de handicap d’origine 
psychique...

rappel sur les valeurs positives majeures du travail :
-  identité personnelle, sentiment de valeur intrinsèque,
-  vecteur majeur d’insertion sociale, de mise en relation,
-  vecteur de rythme circadien,
-  l’élément financier, initialement essentiel, voit son rôle 

décroître, grâce aux compensations diverses...
-  développement des travaux non rémunérés et “ socialement 

aidés ” ; ateliers d’insertion, bénévolats.

en sAnté MentALe, Le rétAbLIsseMent CLInIque 
n’est PAs suPerPosAbLe Au rétAbLIsseMent FonCtIonneL
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queLs sont Les eFFets 
du trAVAIL sur L’équILIbre 
PsyChIque ? 

Les effets positifs sont bien entendu, pour 
chacun d’entre nous, un sentiment d’ac-
complissement personnel, la satisfaction 
d’une insertion dans le groupe social, un 
sentiment de “ devoir accompli ” envers 
la société, au fonctionnement de laquelle 
on contribue ainsi ; mais on observe aussi 
que les travailleurs d’esat connaissent peu 
de rechutes. Certes il y a ici un biais de re-
crutement, puisque ne peuvent se diriger 
vers le travail, les sujets les plus réticents 
à accepter des contraintes, et ainsi à suivre 
durablement un traitement, observer des 
horaires... Pourtant, il est commun d’obser-
ver que les travailleurs d’esat constituent 
en quelques années un équilibre global, 
avec moins de rechutes et d’hospitalisa-
tions, mais aussi une meilleure qualité de 
vie globale, avec davantage de relations, 
de loisirs, peu de symptômes dépressifs et 
une meilleure hygiène de vie. Les arrêts de 
travail se raréfient au fur et à mesure que 
cet équilibre global se consolident, accré-
ditant la dénomination “ d’établissements 
d’aide par le travail ”. Il serait intéressant de 
démontrer notre conviction personnelle, que 
le coût d’organisation et du soutien du travail 
protégé se trouve largement contrebalancé 
par les économies réalisées, qu’elles soient 
directes (frais de santé, d’hospitalisation) et 
indirectes (diminution des frais de pension-
nement).

Mais des effets possiblement négatifs du 
travail ne peuvent être passés sous silence. 
Ils sont peu importants en milieu protégé de 
travail, mais peuvent être majeurs en milieu 
ordinaire. Les temps sont devenus difficiles 
pour les personnes souffrant de troubles 
psychiques, qui doivent affronter un en-
semble de facteurs possiblement déséqui-
librants pour eux : modifications répétées 
de l’organisation du travail, du management, 
multiplicité des tâches, exigence d’une au-
tonomie rapide et d’une efficience élevée 
constante, et moins de place pour l’entraide, 
moins de temps pour le compagnonnage. 
Tout ceci explique aisément la modestie des 
résultats obtenus dans l’insertion en milieu 
ordinaire de travail, même avec l’aide des 
dispositifs de travail protégé hors les murs, 
ou des dispositifs d’accompagnement per-
sonnalisé prolongé sur site. 

En ces temps d’individualisme croissant, 
de narcissisme exacerbé, de défense 
constante des droits individuels, on se sent 
rapidement victime ou harcelé lors d’un 
conflit de travail, et malgré les efforts des 
médiations et des services de santé au 
travail notamment, la médicalisation crois-
sante des conflits professionnels reste une 
tendance lourde, où il est parfois difficile de 
faire la part des choses, de dire ici qui a tort 
et qui a raison, chacun pensant d’abord à 

ses droits personnels, avant ceux du groupe 
auquel il est pourtant rattaché par son tra-
vail. De plus, la rareté du travail diminue la 
mobilité des salariés, ce qui contribue à pro-
longer les situations de conflits et à entrete-
nir leur médicalisation. Au Royaume-Uni, il y 
a ainsi peu de chômeurs, mais beaucoup de 
préretraités pour raison médicale...

ConséquenCes sur 
L’InsertIon ProFessIonneLLe 
des suJets Porteurs de 
hAndICAP d’orIgIne PsyChIque

Le travail en intérim, théoriquement souple 
et aisément accessible (tâches simples), 
n’est en réalité qu’une solution très parcel-
laire : certains jeunes sujets y ont aisément 
recours, de même que certaines person-
nalités particulières (au relationnel difficile, 
notamment...), mais il est rare d’y trouver 
un épanouissement durable, un tissu rela-
tionnel solide ou une véritable qualification 
professionnelle à laquelle il est légitime 
d’aspirer après quelques années d’exercice 
professionnel.

Par ailleurs, au fil du temps et des traite-
ments, les symptômes psychiques vont 
répondre différemment. Souvent, les symp-
tômes initialement les plus bruyants (délire, 
troubles du comportement) vont s’apaiser 
dans le temps, d’autant plus spectaculaire-
ment que leur prise en charge est précoce 
et durable, et ces symptômes ne sont pas 
parmi les plus invalidants. D’autres symp-
tômes, pourtant moins bruyants, vont s’avé-
rer bien plus invalidants, en l’absence d’une 
possibilité de réponse médicamenteuse 
actuellement satisfaisante : le registre des 
symptômes psychotiques déficitaires, celui 
des altérations cognitives, mais aussi ceux 
des symptômes anxieux et des récurrences 
dépressives, deviennent souvent résistants 
au fil des rechutes successives, et peuvent 
devenir ou demeurer incompatibles avec 
un exercice professionnel durable, parfois 
même avec aménagement.

Il n’y a, dès lors, guère d’autre alternative 
que de tenter de rapprocher le sujet et le mi-
lieu professionnel, par des efforts bilatéraux 
de “ mise en conformité ” :

1. L’adaptation, où la réadaptation du sujet, 
devraient être recherchées à tous les stades 
de la prise en charge. L’adhésion du sujet 
à son traitement, pilier indispensable d’un 
équilibre psychique ultérieur prolongé, sup-
pose de la part des soignants la recherche 
constante d’un rapport bénéfice/risque op-
timal, donc une démarche de prescription 
largement partagée avec le sujet qui y est 
astreint, donc une disponibilité suffisante de 

l’équipe soignante au regard de cet objectif. 
Les traitements à action prolongée, notam-
ment les anti-psychotiques de seconde gé-
nération, sont intéressants car ils permettent 
d’obtenir, à l’expérience, moins de rechutes 
et donc un meilleur pronostic à long terme. 
Cette corrélation est prouvée par de nom-
breuses études et pour de nombreuses pa-
thologies.
Les soins spécifiques dits “ de réhabilitation ”, 
ou plutôt de réadaptation (psycho-sociale), 
ont connu un développement extraordinaire 
depuis une quinzaine d’années, partout 
dans le monde. De nombreuses techniques 
existent dans ce domaine, qui proposent 
un large panel de soins techniques “ poin-
tus ” et spécifiques, s’échelonnant souvent 
sur plusieurs mois, qui sont combinables et 
prescrits selon le résultat des évaluations 
neuro-psychologiques ; il peut s’agir de re-
médiation cognitive, d’ateliers praxiques ou 
autres, ou de simple psychoéducation ; ces 
soins  ont l’avantage d’impliquer le patient, 
de le rendre acteur de ses soins ; ils né-
cessitent un personnel soignant, médecin 
ou infirmier, qui soit formé et dédié, et donc 
une réorganisation des services de soins 
dans ce but.
Parfois, la situation clinique globale du sujet 
nécessite le recours à un séjour plus pro-
longé dans un centre spécifique de post-
cure et de réadaptation : ainsi le centre de 
la Thébaudais, à Rennes, ceux de Billiers 
ou des Briords, dans des départements li-
mitrophes, accueillent sur des durées d’un 
an à 2 ans en moyenne, des sujets jeunes, 
dont le besoin d’aide à la construction de 
l’autonomie sociale et professionnelle est 
plus important, en raison de leurs troubles 
psychiques ; on remarque d’ailleurs qu’au 
sortir de ces centres, l’insertion profession-
nelle réelle est devenue plus rare en milieu 
ordinaire, et s’effectue désormais majoritai-
rement vers le milieu protégé : un probable 
signe des temps... ?

2. Le milieu de travail devra également faire 
sa part d’efforts d’adaptation vers le sujet 
porteur de handicap psychique, pour que 
ses chances de réinsertion y soient réelles 
et durables. Au niveau scolaire, les déclinai-
sons de ces aides sont multiples (auxiliaire 
de vie scolaire, tiers-temps supplémentaire 
aux examens, classes spécialisées...). Par 
contre, les centres de formation profession-
nelle pour adultes sont moins bien organi-
sés pour optimiser les chances de succès 
des sujets porteurs de troubles psychiques, 
d’où la médiocre réputation de ces sujets 
dans ce type de centre (« ils veulent sans 
cesse des formations, mais les mènent 
rarement à leur terme »…). Il est vrai que 
l’intensité soutenue et le rythme rapide de 
l’enseignement sont mal adaptés aux sujets 
présentant des troubles cognitifs, anxieux, 
manquant de confiance en eux, ou astreints 
à des traitements psychotropes parfois 
lourds, quand ils ne cumulent pas ces di-
verses difficultés ...
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Au sein d’une entreprise en milieu ordinaire, 
l’accueil ou le retour d’une personne ayant 
connu des difficultés d’ordre psychique, bien 
que théoriquement facilité par le dispositif 
réglementaire (la RQTH, l’obligation légale 
de 6 % de TH au-delà de 20 salariés...), se 
heurte souvent, en réalité, à des nécessi-
tés pratiques bien peu compatibles avec la 
survie économique durable d’une entreprise 
moderne ordinaire. Pour les sujets présen-
tant des troubles psychiques, il faut en ef-
fet que le milieu de travail soit accueillant, 
au mieux bienveillant, par exemple sous 
la forme d’un tuteurage organisé (nouvelle 
forme du compagnonnage d’antan...), car 
leur apprentissage est souvent long et lent, 
et la tolérance au stress réduite. Il faut évi-
ter les changements trop fréquents, qu’ils 
soient de support, de techniques ou de ma-
nagement, car l’adaptabilité de ces sujets 
est également réduite. L’efficacité globale 
(la “ productivité ”) de ces salariés peut être 
faible, ce qui, avec le temps, ne manque pas 
de créer des tensions au sein des équipes 
de travail. Enfin, le relationnel des sujets 
porteurs de handicap d’origine psychique 
est souvent particulier. Ils paraissent sou-
vent repliés et peu communicatifs, mais 
d’autres problèmes peuvent aussi heurter 
l’entourage professionnel : comportement 
inadapté, attitudes étranges,  hygiène défec-
tueuse. Ici, l’octroi d’une RQTH, le soutien 
de conseillers d’insertion professionnelle, 
voire un job-coaching prolongé, d’intensité 
variable (tel que le propose, par exemple, 
le dispositif Fil Rouge en Ille et Vilaine), 
peuvent constituer des aides précieuses, 
sinon indispensables.
Le rôle des services de santé au travail 
peut également être déterminant, surtout 
au sein d’entreprises de taille importante, 
par exemple des hôpitaux, des collectivités 
territoriales, ou des administrations, pour 
faciliter les adaptations et changements 
éventuels de postes de travail. Malheureu-
sement, là encore, le nombre en réduction, 
ainsi que l’orientation récemment donnée à 
ces personnels, ne facilitera pas le maintien 
ou le retour au travail des sujets porteurs de 
handicap d’origine psychique.

dAns L’AVenIr, 
l’évolution inéluctable vers la mondialisation 
définitive de l’économie de marché ne pourra 
permettre l’inclusion professionnelle “ réelle ” 
des sujets porteurs de handicap d’origine 
psychique qu’en tenant compte de divers 
paramètres, nécessairement cumulatifs :

- au niveau sanitaire, les prises en charge 
devront s’attacher sans relâche à la di-
mension de prévention primaire et surtout 
secondaire, afin d’éviter les rechutes suc-
cessives qui deviennent rapidement incom-
patibles avec la tenue durable d’un emploi 
salarié en milieu ordinaire. Les soins d’er-
gothérapie doivent également évoluer, vers 
une meilleure accessibilité, une plus grande 
précocité, dans une prise en charge mieux 
personnalisée. Les soins de psychoédu-
cation, et de réadaptation, doivent être 
maintenus et même renforcés, au sein des 
hôpitaux ainsi que dans des centres spé-
cialisés, car une bonne part du pronostic 
de nombreux sujets jeunes s’y joue large-
ment et pour longtemps. Enfin, on attend 
de la recherche scientifique qu’elle aide les 
soignants en santé mentale à disposer de 
médicaments et de techniques permettant 
de minorer efficacement et durablement le 
registre des symptômes déficitaires, le plus 
invalidant (et donc le plus coûteux), et qui 
est aussi le moins compatible avec la tenue 
durable d’un emploi.
Les services de santé au travail gardent 
toute leur place, leur rôle est parfois 
sous-estimé alors qu’il peut être déterminant 
au sein d’une entreprise et dans le parcours 
de réinsertion d’un sujet.

- au niveau médico-social, le milieu de travail 
“ protégé ” ne peut que voir sa nécessité et 
son intérêt renforcés à l’avenir. Au cours de 
notre longue pratique, nous avons connu un 
certain nombre de sujets ayant quitté le mi-
lieu protégé pour « tenter l’aventure » en mi-
lieu ordinaire de travail. Un certain nombre 
a pu survivre quelques années, grâce aux 
emplois aidés par l’État, mais bien rarement 
ensuite dans des emplois non aidés. Il faut 
être clair : l’évolution actuelle du monde de 
l’entreprise, ainsi que celle de l’économie, 
ne doivent pas ici faire entretenir de rêves 
illusoires.

Les entreprises adaptées sont, théorique-
ment au moins, le modèle qui convient le 
mieux à nombre de sujets psychotiques 
stabilisés, qui ont acquis une compétence 
solide dans un domaine professionnel mais 
sont souvent en grande difficulté pour réus-
sir à la transposer durablement au sein 
d’une entreprise de milieu ordinaire.

La diversification des modalités d’organi-
sation du travail protégé nous paraît alors 
devoir être recherchée dans les esat, à tous 
les niveaux : quotité de travail individualisée 
et évolutive (un emploi à temps partiel pro-
cure en soi, une image professionnelle ap-

préciable, et il s’avère souvent plus durable 
qu’un emploi à temps plein), diversification 
des supports techniques proposés, regrou-
pement occasionnel des esat pour mieux 
répondre aux propositions des donneurs 
d’ordre,...

Les services d’aide par le travail “ hors les 
murs ” proposent souvent un accompagne-
ment de bonne qualité, individualisé et pro-
longé, sorte de tuteurage très personnalisé 
qui optimise les chances de réussite. Cette 
variété de “ case-management ” peut consti-
tuer une voie intéressante s’il comporte 
des évaluations et des mises en situation 
adaptées, ce qui suppose le recours à des 
partenaires diversifiés, donc la constitution 
d’un véritable réseau. Ces services sont 
également très utiles pour mettre en concor-
dance les aspirations des sujets (souvent di-
plômés de niveau supérieur), avec la réalité 
de leur efficience professionnelle au sein du 
marché du travail actuel, où à ce niveau de 
formation sont associés immanquablement 
des exigences en termes de capacité orga-
nisationnelle, de prise de responsabilités, 
d’adaptabilité technique et relationnelle et 
donc de tolérance au stress qui sont rare-
ment présentes chez les sujets ayant connu 
des troubles psychiques.

Les centres de pré-orientation profession-
nelle incarnent un concept éminemment in-
téressant, et très actuel à une époque où les 
“ bilans de compétences ” n’ont jamais été 
si répandus. On peut pourtant regretter que 
ces centres admettent leurs impétrants au 
terme de délais d’attente importants, ou sur 
des critères ou des indications qui peuvent 
surprendre. Là encore, un travail en réseau 
plus accentué, sans doute pluri profession-
nel, nous paraît susceptible d’en améliorer 
l’efficience au profit des sujets porteurs de 
handicap d’origine psychique.

Enfin, souhaitons que Rennes et sa région, 
comme d’autres métropoles, puissent se 
doter d’une organisation plus forte entre les 
partenaires de la réinsertion professionnelle, 
sur un mode réellement complémentaire et 
non concurrentiel, au sein d’un réseau cohé-
rent, fiable, et reconnu, constituant une vraie 
plate-forme d’évaluation, et assurant de ma-
nière coordonnée l’orientation et le suivi in-
dividuel, afin de procurer aux usagers, des 
parcours d’insertion mieux concertés, plus 
fluides et plus efficients.
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Autres points de vue : 
des constats du terrain
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eNqUête DU geM 
Le pas-sage De poNtIvy

Réalisée en mars 2016 par 
les adhérents du Gem à 
l’occasion de la SISM
avec le concours de Marie 
prisca-Lahssen, psychologue 
clinicienne spécialisée en 
santé des organisations 

Présentation yvonne Le boulbard, présidente du geM le Pas-sage 
« L’enquête a débuté par une formation des adhérents enquêteurs. Marie Prisca-Lahssen 
a contribué à l’élaboration du questionnaire, en étroite collaboration avec Vivien Deroche, 
coordinateur du Gem. Ils ont procédé ensemble à l’analyse des résultats et à leur présen-
tation. Les objectifs du projet ont été d’obtenir des statistiques sur la réalité de handicap 
psychique et emploi mais aussi d’essayer de changer le regard des employeurs sur le 
handicap psychique. C’est pourquoi, cette enquête a été réalisée par des adhérents du 
Gem ayant une reconnaissance en qualité de travailleur handicapé psychique, avec l’aide 
de Vivien Deroche. Nous avons contacté 217 établissements, dont la liste a été établie par 
les enquêteurs, avec une large majorité d’entreprises à 91 %. Au total, 37 questionnaires 
ont été retournés avec une large majorité d’entreprises. C’est peu et on l’explique par un 
manque de temps – nous avons mis deux mois à le faire. Nous avons aussi choisi de le 
faire en amateurs. Peut-être aussi que le thème… L’enquête a été réalisée sur Pontivy et 
les communes limitrophes afin de toucher l’ensemble des acteurs du bassin, les zones 
commerciales, artisanales et industrielles. Nous avons démarché les structures de plus 
de cinq salariés pour toucher les employeurs avec des équipes minimum. Concernant les 
secteurs d’activité, nous avons opté pour un panel assez large ce qui permet d’avoir un 
retour d’autant plus pertinent. Quel est le statut de celle ou celui qui remplit le questionnaire 
au sein de l’association ou de l’entreprise ? Souvent, le dirigeant mais aussi des élus, des 
salariés, des secrétaires comptables, des assistants commerciaux, des responsables de 
ressources humaines. »

roger drouet, 
président du MAIs, Mouvement pour l’accompagnement et l’insertion sociale
lors de la sIsM organisée à Pontivy – mars 2016
 
« Notre leitmotiv, c’est l’accompagnement social, comme beaucoup d’autres, mais avec cette 
particularité que l’accompagnement social que nous proposons aux personnes, c’est un 
accompagnement à partir de la parole des personnes. Pour nous, ce qui importe, est ce que 
les personnes disent de leur parcours. Et après ? Et maintenant ? On a entendu un certain 
nombre de pistes qui sont à fouiller, à travailler… Je tiens vraiment à remercier le Gem. Ce 
n’est pas courant que le Gem soit porteur, le nerf d’une telle rencontre surtout lorsqu’elle 
est émaillée, traversée de témoignages. Des témoignages que j’ai trouvés très émouvants. 
Merci d’avoir eu le courage de parler de ces situations. Ce sont ces témoignages qui nous 
aident à comprendre le facteur humain. 

Préjugés et réalités… Il va falloir lutter encore contre ces préjugés autour de la maladie 
mentale et de ses troubles. Bien évidemment, on compte beaucoup sur le travail même 
si, étymologiquement, le travail est un outil de torture (tripalium) ! Quand on voit ce que 
deviennent certains métiers… Combien de salariés sont remplacés par des machines… 
Combien se retrouvent à ne plus pouvoir exercer un métier… Toutes ces problématiques 
viennent impacter la relation à l’autre. Il y a aussi des entreprises où l’on travaille bien, où 
l’on a envie de travailler et on continue d’avoir envie d’y bosser. Il ne faut pas non plus mettre 
toutes ces notions dans le même panier !

travailler ensemble. Le volet qui peut être adressé aux professionnels, c’est cette notion 
de travail ensemble. C’est bien l’essentiel du message qu’expriment l’ensemble des profes-
sionnels. En découvrant l’enquête réalisée par le Gem de Pontivy (voir en fin de document), 
la première des démarches que vous pourriez entamer ensemble, est de décortiquer les 
différents résultats et enseignements, en fonction de vos propres travaux, qu’il s’agisse du 
maintien, de la préparation à l’emploi, de l’accès à l’emploi… Il y a des questions et des 
réponses qui sont apportées dans ce questionnaire, des axes d’amélioration. Si vous avez 
vraiment envie de bosser ensemble, travaillez autour de cette enquête. Elle a le mérite de 
faire transparaître un certain nombre de pistes de travail qui méritent d’être creusées. 

développer le facteur humain. Il faut poursuivre désormais ce que vous avez initié : au 
Gem, continuez d’être sur la place publique. Il ne faut pas avoir peur de la maladie mentale. 
Les professionnels ont aussi à travailler pour que les parcours ne soient pas des parcours 
du combattant pour les personnes en situation de handicap. C’est le facteur humain que l’on 
doit développer, c’est bien le cœur de toutes nos préoccupations. »
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résULtats De L’eNqUête 

du GEM le Pas-Sage – mars 2016

 
Êtes-vous familier avec les 
réglementations sur l’embauche des 
personnes avec un handicap ? 
-  Oui, mais je ne l’applique pas pour 

raisons personnelles : 13,5 % 
-  Oui, j’aimerais l’appliquer mais ce n’est 

pas possible dans notre réalité : 27 %
-  Non, et je ne suis pas vraiment 

intéressé par le sujet : 16,2 %
-  Non, et je suis prêt à en 

faire les frais : 0 %
-  Non, mais j’aimerais en savoir davantage, 

voire suivre une formation : 18,9 %
-  Oui : 16,2 % (question ajoutée, non 

prévue dans le questionnaire)
Ce sont donc 31,5 % des employeurs qui 
disent ne pas connaître la réglementation, 
si nous regroupons les réponses.
Assez peu d’employeurs disent ne pas 
connaître la réglementation. L’immense 
majorité pense la connaître.

Êtes-vous familier avec le service 
conseil des associations qui peuvent 
vous apporter des soutiens sur la 
question de la détresse psychologique, 
en milieu professionnel ?
-  Non, je ne connais pas ce qui existe 

dans mon secteur : 64,8 %
-  Non, mais je me réfèrerai uniquement à 

mon réseau d’affaires au besoin : 5,4 %
-  Oui, mais seulement si 

c’est gratuit : 2,7 %
-  Oui, mais je n’ai pas l’intention 

de les utiliser : 0 %
-  Oui, je les connais et ce sont des 

services qui ont été utiles : 24,3 %
Plus de 70 % des employeurs 
ne connaissent pas les services 
de soutien du secteur.

hAndICAP Psy, souFFrAnCe 
Au trAVAIL, sAnté MentALe… 
de quoI PArLe-t-on ?

Quelle définition serait la 
plus appropriée pour définir 
la santé mentale :
A.  Une maladie qui requiert des 

soins psychiatriques 62,16 %
B.   Un processus qui conduit à la folie 0 %
C.   Une maladie contagieuse qui touche 

le cerveau à la naissance 0 %
D.   Un état de bien-être 35,14 %
E.  Une partie de notre corps qui n’a 

pas vraiment d’utilité 0 %.
La santé mentale n’est pas une 
maladie au même titre que la santé 
physique. C’est l’affaire de tous.

Quelle serait la définition la 
plus appropriée pour définir 
leur handicap psychique :
A.  Un handicap qui brûle le cerveau et 

sa capacité de penser 24,32 %
B.   Un handicap qui fait suite 

à un traumatisme vécu sur 
nombre d’années 62,16 %

C.   Un handicap causé par la 
déficience intellectuelle 8,11 %

D.   Un handicap causé par des 
médicaments psychiatriques 5,41 %

E.  Un handicap causé par une 
attaque de folie 0 %

On remarque que 37,8 % des 
réponses sont inexactes.

Pour vous, est-ce qu’une personne 
affectée par un handicap psychique 
peut avoir ou maintenir une 
activité professionnelle ?
A.  Non. Elle ne peut pas suivre les 

consignes et c’est un risque 2,78 %
B.  Non. Elle ne peut pas suivre les 

autres au niveau du rythme 0 %
C.  Oui. En étant limitée sur certains 

aspects, elle peut s’adapter 77,78 %
D.  Oui. Mais il ne faut pas qu’elle travaille 

avec le public – question d’image 0 %
E. Je ne sais pas. 8,33 %
C’est une bonne nouvelle 
a priori. À suivre…

Le trAVAIL, C’est LA sAnté ?! 
C’est LA souFFrAnCe 
Au trAVAIL, C’est Le 
MAIntIen dAns L’eMPLoI

savez-vous si, dans votre milieu 
professionnel, une personne 
a déjà souffert ou souffre 
actuellement de détresse 
psychologique ou de burnout ?
A.  Non. Il n’y en a pas et il n’y 

en a jamais eu 24,32 %
B.  Oui. Une ou plusieurs personnes mais 

je ne saurais en dire plus 24,32 %
C.  Non et je ne serais pas confortable 

avec la situation si cela arrivait 5,41 %
D.  Peut-être mais en raison du 

secret lié aux absences nous 
ne le savons pas 27,03 %

E.  Oui et il semble que c’est de plus 
en plus fréquent 13,51 %

64,8 % des employeurs pensent qu’une 
personne de leur milieu professionnel 
est directement concernée par la 
détresse psychologique ou le burnout.

Avez-vous l’impression qu’une 
personne ayant déjà souffert ou 
souffrant actuellement de détresse 
psychologique ou de burnout pourrait 
devenir incapable de fonctionner 
normalement par la suite ?
A.  Oui. Il n’y pas de retour possible à la 

normale en raison des séquelles 0 %
B.  Oui mais je pense que cela dépend des 

personnes et de leur volonté 13,51 %
C.  Non. La détresse psychologique peut 

être juste un mauvais passage 51,35 %
D.  Je ne sais pas. 10,81 %
E.  Non mais je pense qu’il faut un suivi 

particulier de réintégration 21,62 %

quelle est ou serait votre réaction 
primaire si vous apprenez 
qu’un de vos collègues ou 
salariés se trouve en détresse 
psychologique ou en burnout ?
A.  Je prendrais mes distances 0 %
B.  Je prendrais des mesures de 

licenciement si ça dure trop 0 %
C.  Je lui apporterais le soutien 

dont il a besoin jusqu’à ce 
qu’il aille mieux 78,38 %

D.  Je considère que notre milieu n’est 
pas fait pour les faibles 0 %

E.  Je compatirais mais je ne pourrais pas 
l’exprimer ni à lui ni aux autres 18,92 %
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de manière instinctive, quelle action 
vous avez entrepris ou entreprendriez 
si l’un de vos salariés démontrait des 
signes de détresse psychologique ?
A.  Je déléguerais à la DRH pour 

prendre la suite 0 %
B.  Je m’organiserais pour alléger 

ses activités et l’inviterais 
à consulter 51,35 %

C.  Je le forcerais à prendre des 
congés immédiatement 2,70 %

D.  Je l’aviserais de ses droits et obligations 
s’il souhaite continuer travailler 5,41 %

E.  J’irais chercher du soutien extérieur 
avant de prendre position 35,14 %

A noter que 35,1 % disent aller chercher du 
soutien extérieur avant de prendre position 
alors que 69 % disent ne pas connaître 
du tout les dispositifs du territoire.

Considérez-vous qu’il y aurait 
des aspects positifs à maintenir 
le poste d’une personne en 
détresse psychologique ou en 
burnout dans votre entreprise ?
A.  Peut-être. Mais je ne les 

connais pas 18,92 %
B.  Oui si la personne est considérée 

exemplaire dans ce qu’elle fait 10,81 %
C.  Oui parce que le licenciement c’est 

une perte nette des savoirs 2,70 %
D.  Oui parce que ça peut arriver 

à tout le monde et accepter 
de toute façon 59,46 %

E.  Non. Aucun. 0 %
Les employeurs sont plus compréhensifs 
lorsqu’on parle de détresse psychologique 
ou de burn-out que lorsqu’on 
parle de handicap psychique.

savez-vous que certaines structures 
telles que esat ou chantier d’insertion 
ont pour mission spécifique de 
préparer une personne adéquatement 
pour le marché du travail ?
A.  Non je ne savais pas et ça ne 

m’intéresse pas 13,51 %
B.  Non mais j’aimerais en apprendre 

davantage sur les services 
disponibles 10,81 %

C.  Oui mais ceux qui viennent de ces 
organisations sont peu fiables 0 %

D.  Oui j’ai pu expérimenter et j’ai trouvé 
le résultat satisfaisant 21,62 %

E.  Oui mais les services ne sont pas 
adaptés à nos besoins 45,95 %

3/eMbAuChe une Personne en 
sItuAtIon de hAndICAP Psy, 
C’est LA questIon de 
L’ACCès à L’eMPLoI

Avez-vous déjà côtoyé des personnes 
souffrant de handicap psychique au 
sein de votre activité professionnelle ?
A.  Jamais. 35,14 %
B.  Il se peut que oui, mais je l’ai appris 

de manière indirecte 27,03 %
C.  Il se peut que oui, mais je n’ai 

jamais osé demander 10,81 %
D.  Non et je ne voudrais pas que 

cela se produise 0 %
E.  Non mais je n’aurais pas de 

problèmes si c’était le cas 13,51 %
F. Oui 10,81 %
On remarque que 48,8 % des employeurs 
pensent avoir côtoyé des personnes 
en situation de handicap psychique. 
Attention : la définition du handicap 
psychique n’est pas la même pour tous.

si vous êtes ou étiez responsable 
du recrutement de personnel au sein 
de votre association ou entreprise, 
est-ce que vous pourriez envisager 
l’embauche d’une personne avec 
un handicap psychique ?
A.  Non. Je craindrais trop qu’elle 

ne puisse s’adapter au milieu 
et aux autres 21,62 %

B.  Non. Je pense que ça exige trop de 
temps d’investissement 21,62 %

C.  Oui. Seulement si j’avais des aides 
financières qui l’encourage 10,81 %

D.  Oui. Je n’ai aucun problème 
avec cela 24,32 %

E.  Je préfère embaucher des handicaps 
physiques que psychiques 16,22 %

77,8 % des employeurs répondaient 
qu’une personne en situation de handicap 
peut s’adapter. Seulement un tiers de cette 
proportion répond qu’il n’a aucun problème 
avec l’idée d’embaucher une personne 
en situation de handicap psychique.

Pour vous, quel serait le risque le 
plus probant associé à l’embauche 
d’une personne ayant un handicap 
psychique au sein de votre 
association ou de votre entreprise ?
A.  Que cette personne soit 

instable et qu’elle perturbe le 
cadre de travail 56,76 %

B.  Qu’elle exige des traitements de faveur 
en raison de son handicap 8,11 %

C.  Qu’elle soit stigmatisée par les autres 
qui auraient du mal à l’accepter 13,51 %

D.  Que je perde des clients qui se diraient 
que j’embauche des fous 2,70 %

E.  Aucun autre risque qu’une embauche 
normale de personnel 16,22 %

Ça m’interpelle que l’on réponde D...

si vous êtes ou étiez responsable du 
recrutement de personnel est-ce que 
vous avez l’impression que l’embauche 
d’une personne avec un handicap 
psychique exigerait de la préparation 
/ sensibilisation / formation ?
A.  Absolument pas. Nous n’avons pas le 

temps d’investir de ce côté 21,62 %
B.  Non, la personne devrait s’adapter 

comme les autres salariés 2,70 %
C.  Peut-être, mais je ne sais pas 

quoi ou comment faire 21,62 %
D.  Oui j’en parlerais aux salariés pour 

voir s’ils accepteraient 2,70 %
E.  Oui. Il faut tout faire pour que 

la personne se sente accueillie 
et préparée 51,35 %

Sur les 51,4 % qui disent qu’il faut tout faire 
pour que la personne se sente accueillie et 
préparée, rappelons qu’à plus de 68 %, ils 
ne connaissent pas les soutiens existants.

4/CoMMent PréVenIr, 
CoMMent AntICIPer ?

est-ce que vous considéreriez pertinent 
de participer à des programmes 
de prévention et d’amélioration de 
la qualité de vie en entreprise et 
du mieux-être des personnes ?
A.  Oui du moment que ça ne 

me coûte rien 8,11 %
B.  Non j’ai suffisamment de compétences 

à moi seul pour tout gérer 5,41 %
C.  Oui, je considère qu’investir 

dans la prévention est judicieux 
et rapporte 29,73 %

D.  Oui, mais je n’ai pas le temps 43,24 %
E.  Non, nous avons un réseau d’affaires 

qui le fait et que j’utilise. 8,11 %
29,7 % pensent qu’il est rentable 
de faire de la prévention…
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reLatIoN 
saNté aU travaIL 

Docteur Jean-Michel Hameau, 
médecin du travail, 
coordonnateur à l’amiem, 
l’association médicale 
interentreprises du Morbihan
sIsM pontivy – 21 mars 2017 
(première partie de l’intervention 
Le travail, c’est la santé !)

 

d’Abord, LA MédeCIne de soIns
Le premier interlocuteur reste la médecine 
de soins, les médecins généralistes, les 
psychologues, tous ces professionnels qui 
gravitent et qui sont à disposition de la per-
sonne qui se trouve à un moment, en situa-
tion de rupture. C’est la médecine de soins 
qui renvoie souvent vers une situation où 
la question du travail est au premier plan. 
On voit bien les difficultés de nos confrères 
à pouvoir prendre en charge à la fois la si-
tuation sur le plan médical et la question du 
travail. Comment aborder, tenter de déblo-
quer une situation qui a l’air compliquée, 
que l’on ne connaît pas et dont on n’a pas 
l’expertise ? 

La situation de travail ne se donne pas. Vous 
pouvez visiter une entreprise, voir les postes 
de travail : vous ne saurez pas quelles sont 
les relations de travail. C’est une expérience 
très forte et très individuelle qu’il faut vivre. 
On ne voit pas forcément les gens qui sont 
en souffrance. Et ce ne sont pas forcément 
ceux qui ont l’air d’être en souffrance qui le 
sont réellement. Il y a des gens qui ne disent 
rien et qui sont beaucoup plus en détresse 
ou en désespoir. 

Nous récupérons toute cette souffrance à 
travers des informations glanées par–ci, par-
là. Nous n’avons rien de formalisé. Certes, 
il y a la visite de pré reprise : nous pouvons 
rencontrer les personnes à leur demande, 
soit à la demande du médecin traitant, du 
psychiatre, pendant l’arrêt de travail car 
une question est posée sur l’origine profes-
sionnelle des troubles et qu’il faut faire une 
expertise de la situation. Il faut dire que les 
personnes sont de plus en plus informées. 
On peut voir le médecin du travail pendant 
l’arrêt, à sa demande. On n’est pas obligé 
d’en parler à l’employeur ni d’attendre cette 
fameuse visite obligatoire périodique. Il ne 
faut surtout pas l’attendre d’ailleurs car nous 
sommes de moins en moins nombreux.

Jusqu’à LA MédIAtIon
Alors, on essaie de comprendre ce qui se 
passe, ce que veut la personne ou ce qu’elle 
peut. Peut-être faut-il quitter cette situation 
de travail ? On essaie de comprendre pour-
quoi. Nous n’allons pas forcément vers 
une intervention dans l’entreprise. Il y a en 
effet souvent beaucoup d’enjeux à la fois 
personnels et professionnels. Parfois la 
meilleure solution est sans doute de quitter 
l’entreprise. Nous allons donc expliquer à la 
personne comment quitter l’entreprise, il y 
a des tas de solutions jusqu’à l’inaptitude 
médicale au poste. Nous aurons d’autres 
situations où il faudra intervenir et com-
prendre, d’un conseil simple jusqu’à la mé-
diation, où le médecin du travail devient un 
interlocuteur, tiers entre l’employeur et le 
salarié, pour essayer de faire comprendre à 
l’employeur, occupé au quotidien, qui a de 
multiples logiques de fonctionnement, qu’il 
est face à une personne en souffrance et qui 
a des choses à lui dire sur ce qui se passe 
dans le travail. 

Souvent, cette médiation est l’occasion pour 
l’employeur de prendre conscience de cer-
taines situations. Malheureusement, parfois 
il y a une impossibilité de faire cette dé-
marche de médiation car c’est l’employeur 
lui-même qui est mis en cause dans son 
management, son organisation de travail. 
On s’aperçoit que les organisations de tra-
vail les plus pathogènes, qui créent le plus 
de souffrance au travail sont celles qui sont 
les moins formalisées, celles où le mana-
ger n’est pas clairement défini, n’est pas 
sa place, où les fiches de postes ne sont 
pas définies… mais c’est compliqué de faire 
bouger les choses. C’est un travail d’équipe.

Ce que Veut LA Personne 
Dans l’accompagnement, la place de la per-
sonne est essentielle. Que veut-elle, que 
ne veut-elle pas ? Que peut-elle accepter ? 
Qu’est-ce qu’elle ne peut pas accepter ? S’il 
faut l’accompagner vers un départ de l’en-
treprise, on va le faire. Mais pour rester dans 
l’entreprise, il faut effectivement faire bouger 
les lignes, qu’il y ait une prise de conscience 
dans l’organisation, la hiérarchie, le mana-
gement de la nécessité d’accompagner 
cette personne, soit par un soutien hiérar-
chique plus adapté, soit en desserrant l’étau, 
donner la possibilité de changer de poste 
de travail, faire des mutations au sein d’une 
autre équipe, dans une autre ambiance. Il y 
a des tas de possibilités et nos ordonnances 
sont multiples mais elles sont toujours liées 
à ce que veut la personne. Et ce n’est pas 
simple car les personnes elles-mêmes ne 
savent pas toujours ce dont elles ont envie. 
Et pour les guider, il faut les comprendre, il 
faut du temps.

LA Peur oMnIPrésente
La peur, c’est quelque chose d’énorme… 
Cette peur de perdre son emploi, son tra-
vail, ce lien social essentiel. Les collectifs de 
travail ne sont plus les soutiens sur lesquels 
on pouvait compter il y a quelques années. 
Christophe Dejours, éminent psychiatre, qui 
est aussi médecin du travail, précise que le 
suicide – il y en a en France 35 par jour 
!- souvent des hommes, entre 35 et 55 ans, 
notamment en Bretagne, est l’expression 
extrême d’une souffrance personnelle qui 
ne trouve pas d’écho, face à laquelle le col-
lectif ne prend pas conscience et lorsqu’il en 
prend conscience, il fait face à une impuis-
sance à pouvoir changer les choses. Dans 
certaines organisations de travail, la logique 
économique est telle qu’il y a du cynisme. 
On est obligé de continuer la production 
même si quelqu’un vient d’avoir un accident. 
On attend le samu. Au bout de 20 minutes, 
il faut que la chaîne reparte. C’est parfois la 
seule préoccupation.

PréVenIr et AntICIPer
Pour prévenir et anticiper, il y a d’abord le 
niveau collectif, au niveau de l’entreprise, 
de repérage et de signalement précoce des 
situations à risque. Il y a un travail parte-
narial qui est fort sur cette question. Nous 
médecins, avons appris à ne pas nous oc-
cuper que du maintien mais aussi du niveau 
de l’insertion. Cette question de la réactivité 
et de la coordination est essentielle. Nous 
avons des outils bien connus, complexes, 
techniques mais qui sont mis en œuvre par 
des opérateurs qui travaillent ensemble et 
qui ont besoin de travailler de mieux en 
mieux ensemble, à travers des contraintes 
et des logiques de fonctionnement de plus 
en plus importantes. Il faut donc être réactif. 

Un intervenant important est aussi la sé-
curité sociale. Aujourd’hui, les médecins 
conseil, dans les prises en charge, de-
mandent de la réactivité aux opérateurs. 
Il faut être opérationnel tout de suite pour 
repérer les situations à risque, les fins d’in-
demnités journalières, avoir travaillé sur la 
question du retour. Cela implique de la coor-
dination, de la réactivité et pas simplement 
des opérateurs qui travaillent les uns à côté 
des autres. Il faut passer d’une coopération 
– les uns à côté des autres- à une véritable 
collaboration, travailler ensemble. 

Il y a aussi à travailler sur les passerelles 
entre les différents dispositifs, esat, struc-
tures de l’IAE… Les différents mondes se 
côtoient mais ne se connaissent pas si bien 
que ça ! On est tous plein de bonne volon-
té mais ça ne suffit pas. S’il n’y a pas un 
suivi, un accompagnement qui dure dans le 
temps, les échecs sont au rendez-vous.
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« La saNté DU 
persoNNeL, c’est aUssI 
La perforMaNce 
De L’eNtreprIse ! »

Hervé Lainé, contrôleur de 
sécurité à la carsat-bretagne, 
assureur pour les risques 
professionnels 
sIsM pontivy – 21 mars 2017

 
Dans les réponses apportées à l’enquête ré-
alisée par le Gem de Pontivy (voir en fin de 
document), 35 % des responsables d’entre-
prise parlent de bien-être et 60 % évoquent 
une maladie nécessitant des soins psychia-
triques. Ce sont deux points de vue complè-
tement opposés. Il est important de rappeler 
que la santé mentale n’est pas une maladie. 
On pourrait même parler de santé d’un point 
de vue général puisque la santé est un état 
de bien-être physique, psychique et social. 
Pour être bien dans sa tête, il faut être bien 
physiquement, bien socialement, bien men-
talement. Des personnes, tout à fait dans la 
“ norme ” apparemment, peuvent souffrir et 
être dans un état de mal-être. Il n’y a pas de 
relation de cause à effet. 

soIgner Les orgAnIsAtIons 
Mon métier n’est pas de soigner les per-
sonnes mais de soigner les organisations. 
Il y a en effet un lien très fort entre le travail 
et la santé mentale. Le travail joue un rôle 
en positif ou en négatif. J’interviens pour 
voir comment on peut améliorer ce travail. Il 
n’est pas évident que le travail puisse avoir 
un lien sur la santé mentale et pourtant… 
Nous observons une confusion dans la 
façon de nommer et de parler des difficul-
tés d’ordre psychologique au travail dans 
la situation. Il peut y avoir un déni, même 
si les choses évoluent. Dans le monde de 
l’entreprise, on entend régulièrement dire 
que c’est la personne qui est fragile, qui n’a 
pas su s’adapter, qui est plus faible que les 
autres. Comment dans ce cas, envisager de 
faire de la prévention ? 

Les teMPs ont ChAngé… 
Quand j’ai commencé à travailler il y a 
20 ans, on m’appelait pour des risques 
chimiques, des risques liés aux machines, 
techniques… on ne parlait pas alors de 
risques psychosociaux.. Nous sommes un 
assureur donc nous intervenons en priorité 
sur les risques qui génèrent des sinistres. 
Pour autant, même si notre système assu-
rantiel ne génère pas au regard des risques 
psychosociaux des reconnaissances mas-
sives de sinistres de type maladies profes-
sionnelles, nous savons que les risques 
psychosociaux sont une réalité et génèrent 
une forte attente sociale. Dans bon nombre 
de secteurs d’activité que nous suivons, nos 
interventions en prévention visent majoritai-
rement les risques psychosociaux.

trAVAILLer et souFFrIr 
Les gens souhaitent travailler – le travail, 
c’est la santé !- et ceux qui n’ont pas de tra-
vail rêvent d’en avoir. On est mieux au tra-
vail qu’au chômage. La question est donc : 
comment se fait-il que le travail aujourd’hui 
ne joue plus ce rôle social, nécessaire, pour 
rester en bonne santé ? C’est le travail qui 
ne joue plus ce rôle. Il y a de nombreuses 
années, on allait au travail sans se poser 
la question du bien-être, avec une certaine 
fierté d’effectuer un métier. Aujourd’hui, on 
est dans une situation “ rêvée ” -celle d’avoir 
du travail- et malgré tout, on souffre. 

Madame x nous a dit : « j’ai essayé de re-
tourner au travail et je n’ai pas tenu. » Si 
j’étais chef d’entreprise, je me poserais des 
questions en entendant ce genre de témoi-
gnage ! Une personne, reconnue en situa-
tion de handicap psychique qui ne “ tient ” 
pas dans mon organisation… est-ce que 
cela veut dire que les autres “ tiennent ”, 
qu’ils résistent ? Rien ne me démontre que 
c’est parce que la personne est en fragili-
té qu’elle n’a pas tenu. C’est peut-être que 
mon organisation ne permet pas d’accueil-
lir des personnes en situation de handicap 
psychique ? Et les autres de mon équipe, 
dans quelle situation sont-ils ? Ils tiennent, 
ils se cachent, ils attendent leur tour ? Bien 
sûr, les personnes en souffrance ne disent 
pas qu’elles ne sont pas bien au travail. 

bIen-Être Au trAVAIL 
Pour qu’une organisation du travail per-
mette d’être en bonne santé, il y a un certain 
nombre de conditions qui sont nécessaires. 
Avant d’identifier les contraintes qui pour-
raient mettent les salariés en souffrance, 
nous pouvons plus simplement nous poser 
la question : pourquoi n’y-a-t ’il plus de bien-
être ?

Le bien-être au travail, c’est d’abord avoir 
un métier – quand on exerce un métier 
inintéressant, voire pénible, il ne peut pas 
y avoir de bien-être au travail. Mais encore 
faut-il que l’entreprise permette aux salariés 
d’affirmer qu’ils ont bien un métier et non 
un job. Pour en être persuadé, il faut que 
d’autres personnes de l’entreprise fassent 
bien le même métier, c’est la condition pour 
échanger avec d’autres professionnels sur 
les savoir-faire, les compétences, les tours 
de main. Aujourd’hui, beaucoup ne savent 
plus qu’ils exercent un métier car ils doivent 
avant tout respecter des procédures, des 
protocoles pour lesquels il ne semble plus 
besoin de réfléchir ni de penser. Si on n’a 
plus de métier, il n’y a pas de bien-être au 
travail possible.

reConnAIssAnCe, 
non-reConnAIssAnCe 
Un élément essentiel est la reconnaissance. 
Mais que met-on derrière ce mot ? C’est 
Bien évidemment la rétribution monétaire en 
fait partie mais elle est loin d’être suffisante. 
C’est L’essentiel est de se sentir utile : pas 
de reconnaissance sans sentiment d’utilité. 
Comment puis–je savoir que je suis utile ? 
De plus en plus d’indicateurs sont mis en 
place dans les entreprises. Mesurent-ils l’uti-
lité ? Ainsi, dans un centre d’appels, l’utili-
té de la téléconseillère est de répondre à 
son client et de faire en sorte que le client 
revienne et passe commande. L’entreprise 
évolue, met en place certaines règles, dont 
une demandant à la télé-conseillère à ne 
pas dépasser les 3 minutes lors d’un ap-
pel. Alors, on ne mesure plus qu’une seule 
chose : le nombre d’appels qui dépasse les 
3 minutes. Rapidement, un bon nombre de 
salariés ne savent plus à quoi ils servent. 
Ils se sentent utiles d’avoir répondu à leurs 
clients mais se trouvent sanctionnés car leur 
appel a duré 4 minutes. Pour être dans la 
règle, ils doivent donc raccrocher au nez de 
leur client au bout de 2 minutes et 59 se-
condes. Ils ont honte de ce qu’ils font. Si les 
indicateurs ne mesurent pas l’utilité, com-
ment donc savoir que l’on est utile ? 
Le salarié doit aussi pouvoir se sentir recon-
nu comme un professionnel dans l’exercice 
de son travail. Or, être un professionnel, 
c’est pouvoir partager des règles de métier, 
des savoir-faire, des valeurs communes. 
C’est aussi de pouvoir se confronter à 
d’autres professionnels. Tout ceci nous ren-
voie à l’importance des collectifs, sans le-
quel l’accès au bien-être au travail n’est pas 
possible.
Le salarié doit enfin avoir le sentiment de 
pouvoir se développer, d’apprendre de 
nouvelles choses et de pouvoir contribuer 
à l’évolution de sa situation de travail. S’il 
prend conscience qu’il sera au même en-
droit dans 20 ans, au même poste, à faire 
la même chose, sans que son avis n’ait pu 
s’exprimer quelque part, il n’y aura pas de 
bien-être au travail possible. Avant de par-
ler des contraintes au travail, peut-être que 
les entreprises pourraient s’interroger sur 
ce qu’elles ont fait dans les 10 dernières 
années pour favoriser, ou au contraire 
contrarier, le sentiment du métier, le senti-
ment d’être reconnu, le fait que les salariés 
puissent être acteurs de leur situations de 
travail. 

PréVenIr et AntICIPer 
On peut être surpris des 43 % de réponses, 
dans l’enquête du GEM (voir en fin de do-
cument) qui disent ne pas avoir le temps de 
faire de la prévention. Il est vrai aussi que 
cela ne va pas forcément de soi. Dévelop-
per le bien-être au travail, est-ce un enjeu 
pour l’entreprise ? Ce n’est pas évident. Et 
quel est l’enjeu ? Fait-on le lien entre perfor-
mance globale et santé au travail ? Ce n’est 
pas forcément évident pour tout le monde. 
Pour faire de la prévention dans les entre-
prises, c’est faire passer ce message que 
la santé du personnel, c’est aussi la perfor-
mance de l’entreprise.
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VoICI une LIste de FreIns éVentueLs 
à L’InsertIon en MILIeu ordInAIre 

•  Le problème de rémunération : La personne va percevoir à 
temps de travail équivalent plus que son AAH + rémunération 
esat. Mais elle va franchir des seuils qui peuvent jouer sur les 
APL, l’AAH de son conjoint,…et cela sans tenir compte de l’aug-
mentation bienvenue de l’AAH fin 2018 qui risque d’aggraver 
ce point.

•  Le problème de mobilité : Les transports en commun ne sont 
pas toujours calés sur les heures de travail : les ouvriers d’es-
at ont plus de mal à apprendre à conduire une voiture ou une 
voiturette (freins financiers, effets secondaires dus aux traite-
ments, difficultés cognitives…) Ils dépendent donc souvent des 
transports en commun. Selon les zones géographiques, accéder 
aux heures d’embauche des usines est par exemple impossible 
en bus. Des supports pédagogiques financés pour accéder au 
permis de conduire ou à l’achat de voiturette permettraient de 
lever ce blocage. 

•  Dans un contexte de chômage généralisé, les familles et les 
personnes elles-mêmes peuvent craindre la précarité de contrat 
proposé (PME, PMI). Perte de sentiment de sécurité.

•  Les contrats de mises à disposition sont d’un an renouvelable 
une fois. Les entreprises n’osent pas encore faire le pas de l’em-
bauche à la fin de ce contrat. Une mise à disposition plus longue 
serait plus sécurisante pour les entreprises. 

•  Le manque de lisibilité pour les entreprises : il est très difficile de 
s’y retrouver dans toutes les aides et interlocuteurs potentiels 
pour une entreprise (Cap emploi, Pôle emploi, Sameth, Agefiph, 
secteur protégé, job coachs, les chargés d’insertion IME, esat, 
mission locale …).  Le nombre d’interlocuteurs est varié. Une do-
cumentation simple qui récapitule l’ensemble des portes d’entrée 
et des aides serait facilitateur.

•  La mise en lien d’un poste et une compétence est très difficile. 
Il est compliqué de repérer les personnes avec RQTH en re-
cherche d’emploi. Elles peuvent être inscrites à Pôle Emploi, 
Cap Emploi, en agences d’intérim, accompagnées par la mission 
locale…

•  Les horaires des CMP : une personne suivie en CMP selon les 
horaires de son CMP aura du mal à bénéficier d’un suivi tout en 
étant en emploi à temps plein.

•  Les horaires des services de curatelle : une personne qui tra-
vaille à temps plein en journée aura du mal à joindre par télé-
phone et à aller rencontrer son mandataire judiciaire.

•  Le manque de fluidité entre différentes passerelles. Par exemple 
en sortie d’un CPO, le temps que les orientations soient posées, 
que les nouveaux acteurs se mobilisent, une personne peut at-
tendre plusieurs mois et perdre de sa motivation.

•  La stigmatisation du handicap : les personnes craignent souvent 
d’évoquer la RQTH et ses raisons. Ainsi, certaines personnes 
vont refuser l’accompagnement proposé en entreprise. 

•  La nécessité d’un temps d’adaptation à l’environnement et au 
changement : la personne peut avoir besoin de plus de temps 
pour s’adapter et découvrir un nouvel environnement, un nou-
veau poste, un nouvel atelier, une nouvelle équipe. Il faut tenir 
compte de ce temps d’adaptation nécessaire. 

état Des réfLexIoNs D’UN groUpe De travaIL aresat bretagNe, 
sUr Les freINs et Les LevIers à L’INsertIoN

VoICI une LIste des FACteurs FAVorIsAnt 
une InsertIon durAbLe en MILIeu ordInAIre

•  Maintenir le lien avec un interlocuteur identifié pour aider l’en-
treprise quand la personne embauchée rencontre des difficultés 
inhérentes à la vie courante (deuil, maladie, problèmes finan-
ciers, déménagements, divorce, parentalité…) mais qui peuvent 
avoir un impact important sur sa capacité à se mobiliser au travail

•  Encourager la flexibilité des plannings. Pour aider une personne 
à s’inscrire dans le long terme, un ajustement des horaires et 
du planning est une clé importante. Est-ce que l’entreprise peut 
proposer un planning sur la semaine, ou différents selon les sai-
sons…? du temps partiel voire très partiel (mais contraint par 
la réglementation des temps partiels) ? Cela est très pertinent 
en particulier pour des personnes en situation de handicap psy-
chique qui ont des variations importantes de concentration et 
d’énergie

•  Favoriser des solutions de covoiturage, l’accès au permis, aux 
prêts de voiture ou de voiturette

•  Favoriser l’accueil et le lien avec un parrain dans l’entreprise

•  Réfléchir à la rédaction d’un mini guide pratique pour les entre-
prises avec “ qui fait quoi ? ” :  médecine du travail, sameth, cap 
emploi,... et une entrée par problématique, ex : maintien dans 
l’emploi, retour d’accident ou de longue maladie, embauche, tra-
vail avec les entreprises adaptées et les esat...

•  Proposer des salons de l’emploi avec speeds dating chercheurs 
d’emplois /entreprises / collectivités et book de CV de personnes 
avec RQTH

•  Créer une liste d’entreprises acceptant de prendre des stagiaires 
d’esat 

•  Penser une organisation de travail adaptée et souple 

•  Avoir fait une ou plusieurs reconnaissances des acquis de l’ex-
périence (RAE)
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INsertIoN eN MILIeU orDINaIre : ILLUstratIoN De certaINs aspects fINaNcIers 

reCouPeMent de donnees 
ProVenAnt de queLques 

esAt du terrItoIre
1ER SEMESTRE 2018

Dans un certains nombres de cas, l’intégration en milieu ordinaire de travail d’une personne 
travaillant en esat peut avoir pour incidence une diminution significative de ses ressources 
qui peut se révéler dissuasive. L’Aresat Bretagne a conduit une étude non exhaustive auprès 
d’adhérents sur quelques situations illustrées ci-dessous. 

À l’issue d’une intégration en milieu ordi-
naire, la personne peut subir une baisse 
de ses aides et une augmentation de ses 
dépenses fiscales qu’elle n’avait pas au 
préalable. 
Une grande précarité est observée auprès 
d’un public plus “ spécifique ”. Les couples 
avec un conjoint en esat et un autre en mi-
lieu ordinaire sont concernés.

2 Milieu Protégé / 3 Milieu Ordinaire

sItuAtIon 1 
“ les charges à prendre en compte en milieu ordinaire ”

esat Milieu ordinaire
Salaire mensuel net

AAH

Allocation logement

800

470

107

Salaire mensuel net

AAH (+/-80%?)

Prime d’activité ?

APL (maintient 1 an)

1 150

0

?

107
totAL 1 377 totAL

Perte 1ère anné
Perte 2e année
+ Impôt sur revenus
+Taxe d’habitation

1 257

120
227
?
?

Couple 1 Couple 2 différence
 de ressources

Marie 
(MP)

Pierre 
(MP)2

Luc  
(MP)

Sylvie 
(MO)3

Individuel 
(entre Marie 
et Luc)

… Et au 
sein d’un 
couple

salaire 
net mensuel 550€ 664€ 595€ 1 250€

611,89€ 836,78€
Allocation Adulte 
handicapé (AAh) 810,89€ 810,89€ 154€

Actuellement, au vu des situa-
tions analysées, il peut s’avérer 
que le choix d’un travailleur d’en-
trer en milieu ordinaire le conduit 
à se confronter à une baisse si-
gnificative de ses ressources. 
Cette baisse est même accentuée 
lorsque ce dernier vit en couple 
avec un conjoint travaillant en mi-
lieu protégé.

Les incidences sont multiples : 
perte de son “ autonomie finan-
cière ”, difficulté à “ finir les fins 
de mois ”, baisse de l’estime de 
soi, sentiment d’être à “ la charge 
de ”,… Lorsque le quotidien est 
préoccupant et laborieux, dessiner 
un autre “ devenir professionnel ” 
n’est pas une priorité.

Ceci semble être une double 
peine ! Ce mode de calcul inhérent 
à l’AAH annihile les efforts considé-
rables du travailleur pour répondre 
aux attentes du milieu ordinaire.
La révision de ce mode de calcul 
permettrait une plus grande ouver-
ture vers le travail en milieu ordi-
naire.

Monsieur x (MP) était en couple avec Madame x (MO). Des difficultés financières régulières 
et l’impossibilité de créer des projets sur le long terme ont été la source de problèmes ren-
contrés par le couple x. Ce couple s’est séparé en 2016.
Lors d’échanges, Monsieur x exprimait ceci : « on me force à choisir quelqu’un han-
dicapé et pas du milieu ordinaire », « on s’enferme ». 

Couple 1 Couple 2 différence
 de ressources

Mickaël 
(MP)

Jeanne  
(MP)

Françoise
(MP)

Philippe  
(MO)

Individuel 
(entre 
Françoise et 
Mickaël)

… Et au 
sein d’un 
couple

salaire 
net mensuel 470€ 664€ 478€ 1 350€

667,59€ 792,48€
Allocation Adulte 
handicapé (AAh) 810,89€ 810,89€ 135,30€

Avant séparation Après séparation différence 
de ressources

salaire mensuel 478€
363,70€

AAh 135,30 499€

sItuAtIon 3 
“ avant et 
après une 
séparation ”

sItuAtIon 3 
“ couples 
sans 
enfant ”

sItuAtIon 2 
“ couples 
avec un 
enfant ”
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Fiches 
expériences 
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esat promotionnel Le Pommeret 
51, rue de Montfort, ZA
35310 Bréal-sous-Montfort
02 99 60 51 00
ib.accueil@lepommeret.fr

ContACts
Gérard Breillot, directeur 
Danièle Natail, directrice adjointe 

Ouvert en 1983, l’Esat Le Pommeret dispose d’un effectif en équivalent temps plein de 87 
personnes reconnues travailleurs handicapés. C’est un esat promotionnel qui accompagne 
les personnes sur une durée de trois ans vers le milieu ordinaire. L’organisation s’appuie 
sur une articulation entre accompagnement médico-social, accompagnement vers et dans 
l’emploi en milieu ordinaire. L’exercice professionnel sur des plateformes d’apprentissage et 
de production permettent aux personnes accueillies de développer leurs compétences dans 
des contextes de travail à leur mesure avec pour objectif de s’inscrire à terme en emploi en 
entreprises, collectivités, entreprises adaptées. 

Activités proposées et organisées dans une logique métier modélisant l’activité réelle :
 restauration sur quatre sites : restauration rapide avec le restaurant Ti Miam en centre-
ville de Rennes, plateaux-repas pour les entreprises, restaurant d’entreprises, restaurant 
traditionnel avec service à l’assiette ;
espaces verts avec sept équipes (entretien et création) intervenant auprès d’entreprises 
et de particuliers ; 
équipement touristique, les Jardins de Brocéliande, accueillant 100 000 visiteurs chaque 
année, géré par une équipe de vingt personnes en situation de handicap et leurs encadrants 
sur des activités d’accueil, d’entretien de locaux et d’entretien des espaces paysagers ; 
rénovation d’aides techniques, projet Envie Autonomie en partenariat avec Envie 35.

Toutes les activités se comprennent comme des prestations à délivrer à des clients, avec des 
mises en situation de travail le plus proche possible de la réalité en milieu ordinaire. Ainsi, 
la politique d’investissement vise à se doter en permanence des équipements et outils 
que les personnes en situation de handicap trouveront demain dans les entreprises.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

-  Le fonctionnement en flux à raison de vingt entrées et vingt sorties par an en moyenne.
-  Les réponses adaptées : une réponse est apportée à chaque personne qui se présente 

dans l’établissement sous la forme d’une expérimentation suivie d’une admission, de 
conseils ou d’un relai vers un partenaire. 

-  Une réactivité dans la résolution des situations difficiles, une souplesse dans les réponses 
apportées. 

-  La collaboration multi partenariale autour du projet : médical, médicosocial, économique 
et culturel. 

-  La logique de parcours différenciés et la double référence (référent de parcours / référent 
professionnel).

-  un ensemble de plateformes d’apprentissage proposées à la personne en fonction 
de son projet. 

-  Parcours structuré en étapes : 
  étape 1 : validation du projet, intégration et premiers apprentissages. À cette phase sont 

identifiés avec la personne les partenaires pertinents pour le démarrage du parcours : 
vie sociale, soin, logement, mobilité et autonomie de déplacement. En effet, ce sont 
des facteurs prépondérants dans la démarche d’insertion sociale et professionnelle. 

  étape 2 : formation à partir des situations de travail et dans le cadre du plan de formation 
de l’esat, complétée éventuellement par la démarche de Reconnaissance des Acquis de 
l’Expérience. 

  étape 3 : le parcours se poursuit par l’accompagnement vers l’emploi et dans l’emploi. 
Celui-ci est contractualisé entre la personne accompagnée, l’employeur et l’esat. Le 
contenu des postes est négocié. Les aménagements et les compensations sont sur 
mesure, d’une part au regard des compétences et du projet de la personne accom-
pagnée et d’autre part, au regard de la faisabilité dans l’entreprise. Tout est négocié. 
Le poste est à géométrie variable.

-  L’appui sur le dispositif Différent et Compétent pour reconnaissance des Acquis de 
l’expérience. La rAe et la VAe (Validation des Acquis de l’expérience) sont pos-
sibles à chaque étape du parcours jusque dans l’entreprise, en partenariat avec l’em-
ployeur y compris lorsque la personne a quitté l’établissement.

-  Une analyse des postes en entreprise pour une véritable concordance entre les 
besoins de l’entreprise et les potentiels et limitations de la personne.

-  Un accompagnement de type SAVS est envisagé à l’issue du parcours à l’esat en fonction 
des souhaits et besoins de chacun. 

-  Un suivi en emploi effectif, et un droit au retour activé au sein de l’Esat Le Pommeret (mo-
mentané ou permanent), et/ou vers les autres esat.

-  un réel service à l’entreprise, dans la durée (accompagnement, administratif...)

Esat 
promotionnel 
Le Pommeret 

bréal-sous-Montfort

Une étape 
passerelle vers le 
milieu ordinaire

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte
Personnes en situation de handicap 
psychique et/ou intellectuel.

Les collaborations et partenariats 
sont présents à chaque étape du 
parcours. Le travail en réseau est 
incontournable, notamment avec les 
entreprises de façon à anticiper les 
recherches d’emplois qui répondent 
aux projets des personnes et assurer le 
maintien en emploi sur le long terme.
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Ce que je retiens

-  Conventionnement avec le CHGR.
-  Conventionnement pour effectuer des stages en esat.
-  Interventions territorialisées d’un médecin psychiatre à temps partagé.
-  Travail en équipe pluri – professionnelle avec supervision d’un psychiatre de type “ Mots croisés ”.
-  Renforcement des collaborations et coordinations avec le secteur psychiatrique, notam-

ment par une présence ponctuelle dans l’établissement.

Esat promotionnel Le Pommeret, Bréal-sous-Montfort

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

L’esat s’engage aux côtés d’alice pour un 
emploi pérenne
Alice débute son parcours en juin 2016 à l’Esat Le Pommeret. La mise en lien s’effectue 
via le SAVS de l’association. Au regard de l’apparition de la maladie psychique, elle n’est 
plus en situation d’exercer la profession pour laquelle elle a suivi une formation initiale. 
Alice souhaite changer de métier et réorienter son projet vers un poste de secrétariat. Elle 
bénéficie dans un premier temps d’un parcours de formation en entreprise dans le cadre 
de stages négociés auprès de partenaires. Dans un second temps, elle postule à un poste 
de standardiste en back-office. L’entreprise attend une personne à 35 heures par semaine, 
une période de stage à temps partiel à hauteur de 24 heures hebdomadaires est négociée. 
Au regard des conclusions positives de ce stage, une mise à disposition de quatre mois est 
envisagée avec une durée de travail modifiée à raison de 17 heures par semaine corres-
pondant aux souhaits d’Alice, en lien avec sa situation de handicap et prenant en compte 
la fatigabilité liée aux trajets. 

Vers une soLutIon d’eMPLoI Pérenne 
Dans ce contexte, un travail est mené avec l’entreprise pour une meilleure connaissance des 
compétences d’Alice et dans l’attente de l’aménagement définitif du poste. Les excellents 
résultats d’évaluation laissent présager la perspective d’une embauche comme annoncée 
par la structure en démarrage de collaboration. Une prolongation de la mise à disposition 
à hauteur de six mois est alors sollicitée par l’entreprise (modification des orientations RH 
générées par un changement de direction), demande que ne valide pas l’esat au regard de 
l’absence de solution d’emploi à la clé. En effet, Alice recherche un emploi pérenne suite à 
l’alternance de multiples périodes de chômage et de petits contrats qu’elle a précédemment 
connue. L’esat s’est engagé à ses côtés pour atteindre cet objectif concourant à son projet 
de vie.. 

un trAVAIL de CooPérAtIon 
Une période transitoire de trois mois est toutefois contractualisée afin de permettre la re-
cherche d’une nouvelle solution. Après une absence du travail, une nouvelle expérimentation 
à temps partiel est engagée en partenariat avec un cabinet conseil - travaux de secrétariat, 
réponse téléphone, suivi du site internet, l’interface client étant assurée par les consultants 
selon les usages en cours dans la profession. Le poste est basé à Saint-Grégoire. Alice 
travaille son projet de déménagement avec le SAVS. Les issues positives du travail de 
coopération se profilent.

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Le manque d’étayage en dehors du travail et de suivi des soins lorsque ceux–ci sont 
nécessaires.

-  Le manque d’autonomie dans les déplacements.
-  L’absence de régulation des interférences liées à l’environnement.
-  Les modifications d’organisation sans concertation avec l’entreprise : configuration d’un 

poste, encadrement, compensations non prises en compte.
-  Les besoins de formation de l’équipe de travail pour prendre la mesure des appuis et aides 

à apporter au nouvel embauché en situation de handicap.
-  L’absence de suivi en emploi sur le long terme.
-  La non-formalisation des partenariats avec les entreprises.

Il y a différents secteurs pour 
s’essayer et pour trouver 
sa place dans l’entreprise 
et aller vers l’extérieur. 

sylvie, ouvrière en esat
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sava Itinéraire bis
2, rue Jeanne d’Arc
35310 Mordelles
02 23 41 60 99
www.sava-itinerairebis.org

ContACt
Denise David, directrice

Le Sava Itinéraire bis est un Service d’accompagnement à la vie sociale, spécialisé auprès 
d’un public en situation de handicap psychique, sans déficience intellectuelle. Un traité 
de fusion/absorption a été signé en 2014 avec l’Association de la Bretèche.

Mission : donner la possibilité aux usagers d’engager ou de reprendre une insertion sociale 
et professionnelle altérée par différents empêchements consécutifs à une maladie psy-
chique. Il s’agit de faciliter l’accès aux services de droit commun afin de construire un 
parcours sans discrimination. Le soutien et l’accompagnement dans la mise en œuvre 
des activités professionnelles est une spécificité de la structure. 

L’identité et le positionnement du SAVA reposent sur :
-  un accueil personnalisé
-  un lien fort avec le territoire
-  souplesse/adaptabilité au regard des variabilités d’humeurs
-  proximité/réactivité face à la complexité des situations
-  expérimentation/innovation dans les projets.pUbLIc accUeILLI 

et accoMpagNé

parteNaIres

La demande de la personne. C’est parce qu’il n’y a pas qu’un seul chemin pour parvenir 
à son projet de vie qu’a vu le jour Itinéraire bis. Le Sava joue le rôle de coach, chargé d’in-
sertion, au carrefour de différents dispositifs. L’accompagnement se construit à partir de 
la demande de la personne. Ce qui motive l’accompagnement du Sava part souvent d’un 
isolement de la personne, d’un regret d’être exclu de l’emploi. Le Sava peut alors intervenir 
en amont, pendant ou après le projet d’emploi. Il a un rôle d’interface entre le monde du 
soin, celui du travail, le monde social et la vie privée.

La formation des intervenants. Bien que L’ensemble de l’équipe soit formé à la réhabili-
tation psychosociale, nous ne négligeons aucune obédience (sociologie, psychanalyse, 
systémique, psychothérapie institutionnelle théories bio psycho sociales).

Une confiance mutuelle. Les interventions sont basées sur une relation de confiance 
entre la personne et la structure. des allers retours sont possibles entre le soin et 
l’emploi. La personne doit bénéficier d’un environnement sécurisé pour s’engager. Chaque 
personne dispose d’un “ chargé d’accompagnement ” qui d’emblée, adopte une posture 
positive et encourageante. 

une évaluation dynamique. L’évaluation s’attache à pointer les évolutions, en aucun cas 
les performances. Nous attachons une grande importance à ce que la personne puisse dire 
ses émotions. Nous intervenons dans l’espace que la personne veut bien nous laisser : 
préparation d’un entretien, accompagnement lors d’une rencontre avec l’entreprise… Nous 
adaptons le curseur en fonction de ses souhaits.

Il est important de :
-  créer un langage commun avec le monde de l’entreprise ;
-  proposer un accompagnement global. On ne cloisonne pas, il n’y a pas que le travail 

dans la vie, il faut pouvoir aussi se réaliser d’une autre manière ;
-  accompagner sur du long terme tout en modulant les périodes ;
-  faire en sorte que les personnes se projettent dans un devenir positif et réaliste ;
-  permettre et sécuriser les expériences, les évaluer, les ajuster et poursuivre le cheminement ;
-  travailler en partenariat et en réseau.

SAVA 
Itinéraire bis

Mordelles

construire avec 
la personne un 
parcours sans 
discrimination

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de 
handicap psychique

Le SAVA Itinéraire Bis ne se substitue 
pas aux organismes déjà présents, il 
intervient en complément. De ce fait, il 
collabore étroitement avec tous les 
partenaires concernés par les situations 
et notamment avec le secteur de la santé, 
de l’emploi et l’entourage des personnes.
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Ce que je retiens

-  Mettre en place une véritable politique sociale dans les entreprises nécessitant des moyens 
humains supplémentaires (job coaching, tutorat d’entreprise). 

-  Améliorer les conditions d’évolution de parcours pour les personnes orientées en milieu pro-
tégé (accès à la formation professionnelle, allègement des démarches administratives…)

SAVA Itinéraire bis, Mordelles

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Le clivage entre les champs de l’insertion professionnelle, du milieu sanitaire, du secteur 
médico-social et de la sphère privée.

-  La nécessité de s’adapter et diversifier son réseau de partenaires pour répondre aux at-
tentes des personnes, en fonction de leur projet.

-  La fatigabilité et les variations de l’état de santé psychique des personnes (dûs aux patho-
logies, aux traitements…).

-  La stigmatisation des pathologies psychiques dans le monde du travail, la méconnaissance 
de ce type de handicap et des empêchements par l’entreprise.

-  La difficulté pour l’entreprise à mettre en place des temps partiels tout en maintenant un 
rythme de production.

-  L’incompatibilité de certains postes (environnement stressant, rythme soutenu, concen-
tration…)

Il n’y a pas que le travail dans 
la vie, c’est bien d’avoir un 
lien en dehors du travail. 

sylvie, ouvrière en esat 
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CPC La thébaudais
49 Boulevard Oscar Leroux
35200 Rennes
02 99 50 44 29
direction.thebaudais@ugecam-brpl.cnamts.fr
www.ugecam-brpl.fr
(etablissements/centre-de-la-thebaudais)

ContACts
Didier Benis, chargé d’insertion sociale 
et professionnelle
didier.benis@ugecam-brpl.cnamts.fr

Le centre de la Thébaudais est un établissement de santé privé à but non lucratif, à inté-
rêt collectif. C’est un centre de post-cure psychiatrique, de réadaptation psychosociale et 
professionnelle, géré par l’Ugecam (Union de gestion des caisses d’assurance maladie). 
Une équipe pluridisciplinaire intervient constituée de médecins psychiatres, infirmiers, une 
animatrice et le Conseiller en Insertion Sociale et Professionnelle (CISP). 

Un parcours de 18 ou 24 mois est proposé à la personne pour lui permettre de retrouver une 
stabilisation et reprendre des activités. 

des ateliers de remédiation sont proposés avec une évaluation continue, tout au long du 
séjour : restauration, travail sur les habiletés, réflexion sur l’usage et l’utilité du médicament, 
gestion, hygiène et bien être (prendre soin de soi), vie pratique (préparation à la sortie).

-  soin et insertion en parallèle. Le CISP accompagne la personne dans son insertion 
sociale et professionnelle, en milieu ordinaire ou protégé, reprise d’études... Très rapide-
ment, la question de l’insertion professionnelle est abordée en même temps que celle de 
la stabilisation de la maladie. Originalité : le CISP fait partie intégrante de l’équipe médi-
cale. Des axes d’orientation sont évoqués lors des réunions pluridisciplinaires : insertion 
sociale et professionnelle, reprise d’études ou de formation professionnelle sont intime-
ment liées au projet de soins. 

-  La connaissance préalable de l’entreprise. Le CISP peut aussi intervenir à la demande 
de l’employeur, accompagner la personne lors de l’examen par la médecine du travail. Il 
ne s’agit pas de nommer la maladie mais davantage d’expliquer, d’aller à l’encontre des 
représentations, dédramatiser, rassurer en proposant une grande réactivité de la struc-
ture. Ce tutorat en entreprise permet la réussite de l’intégration en prenant en compte 
le collectif de travail (sensibilisation des collègues de travail).

-  une préparation progressive à la sortie : personne ne peut sortir du jour au lendemain. 
Il faut généralement le temps de mettre en place un suivi du CMP, du SAVS… 

Etablissement 
de post cure 
psychiatrique 
La Thébaudais

rennes

Un parcours de 
18 à 24 mois pour 
retrouver une 
stabilisation

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte
-  personnes en situation de 

handicap psychique
-  jeunes lycéens ou étudiants
-  stagiaires de la formation professionnelle
-  personnes en situation de handicap en 

milieu protégé et en milieu ordinaire
-  en attente d’un stage…

Nous intervenons en partenariat 
avec d’autres structures. Il ne faut 
pas hésiter à travailler en réseau, 
se rencontrer, se complémenter.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres
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Ce que je retiens

La mise en place de structures dédiées ou d’un système pour permettre la continuité de 
l’accompagnement en entreprise, ne pas “ abandonner ” l’entreprise et maintenir le lien avec 
la personne.

Etablissement de post cure psychiatrique La Thébaudais, Rennes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

catherine : «J’étais reconnue en tant que 
malade et c’était une très bonne chose »
CAtherIne, AuJourd’huI retrAItée, A bénéFICIé d’un séJour Au 
Centre de LA thébAudAIs suIte à des dIFFICuLtés surVenues à 
L’âge de 25 Ans et une PérIode d’hosPItALIsAtIon : 

« Toute jeune, je faisais des crises qui me mettaient en miettes et qui me démolissaient. Je 
faisais des crises tous les trois ans et il me fallait à chaque fois, deux ans pour me recons-
truire. A chaque fois, j’étais complètement vidée. On parle de maniaco-dépression… Dans la 
phase maniaque, on part en vrille, on est complètement démoli. Dans la phase dépressive, 
on est vidé de son énergie.

Le séjour vécu à la Thébaudais a vraiment été pour moi un tremplin. J’étais reconnue en 
tant que malade et c’était une très bonne chose. Dans la vie de tous les jours, les regards se 
portaient sur moi, interrogatifs : elle n’a pas l’air très bien ! Je ne savais pas ce que j’avais. 
J’ai toujours pensé que pour m’en sortir, il fallait que je travaille. Et je préférais travailler dans 
le milieu normal. Je voulais sortir de la maladie et pour cela, c’était ne plus être confrontée 
à la maladie ni aux autres malades. Alors, je me suis lancée. La Thébaudais était là comme 
accompagnant, support. On me prenait comme j’étais et c’était bien. J’allais vers l’extérieur 
pour participer à différentes activités, conférences… Je savais que c’était en moi que j’allais 
trouver les ressources (pourtant, je n’en avais pas tellement !) Ce séjour a été une bouée 
de sauvetage pour moi.

J’avais une formation -quelques études supérieures- et je me suis lancée dans la bataille. J’ai 
réussi à décrocher de petits contrats, quelquefois à mi-temps, quelquefois à plein temps. J’ai 
fait des missions d’intérim. C’était toujours un pas en avant, une rencontre avec quelqu’un 
qui allait m’élever davantage. J’ai aussi été virée quelquefois car je n’étais pas toujours 
compétente pour ce que je faisais. Jamais, je ne disais que j’étais malade. Quand on se 
reconstruit, on n’a pas toujours l’énergie qu’il faut pour travailler. Il faut garder de l’énergie 
pour la reconstruction. J’ai fini par devenir Professeur en Lycée Professionnel après avoir 
passé un concours dans la fonction publique. J’ai exercé mon emploi jusqu’à mon entrée en 
retraite et j’ai du plaisir à rester en relation avec l’équipe de la Thébaudais ».

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Toutes les personnes accueillies ne peuvent pas travailler et nous sommes vigilants à ne 
pas placer une personne en échec dans un projet d’insertion professionnelle. Il faut pouvoir 
proposer et mettre en place des allers retours, périodes de stages, qui permettent de 
vérifier la validité et la faisabilité d’un projet.

-  la limitation de durée de l’accompagnement en entreprise – comment assurer la continuité ?
-  si les orientations posées par la MDPH à un moment donné peuvent ne plus correspondre 

aux attentes de la personne, le CISP apporte sa compétence pour étayer sa demande 
(notion de temporalité, fluctuation liées aux troubles psychiques…)

C’est un endroit où on 
se réadapte petit à petit 
avant de reprendre le 
travail. Où on rencontre 
des gens après une cure 
quand on n’a plus rien ! 

Mathieu, ouvrier en esat
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Ce que je retiens

CMP-CAttP
8, rue de la Sauvaie
35000 Rennes
02 99 51 56 73
cattpg10@ch-guillaumeregnier.fr

ContACts
Jannick Dutertre 
et Adeline Cerbet, infirmières
Sylvie Rejeinbach, ergothérapeute 
Thierry Masson, infirmier

Le CATTP, Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel, La Sauvaie est une structure 
dépendant du centre hospitalier Guillaume-Régnier (secteur G 10, sud de Rennes). Il ac-
compagne les personnes du secteur sud de Rennes. La file active est constituée de 130 
personnes qui fréquentent habituellement le centre. Seulement trois sont concernées par 
le travail. Notre rôle est de les accompagner dans les démarches, soit en début de projet, 
soit en cours de projet. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

-  Travailler davantage avec l’ensemble des esat.
-  Faire évoluer les représentations de certains médecins sur les politiques d’accueil des 

esat (beaucoup ignorent que l’accueil de personnes handicapées psychiques est possible 
dans les esat).

-  Créer davantage de liens entre les différents professionnels des esat plutôt que de passer 
par les médecins qui ne sont pas forcément disponibles.

-  Faciliter les conventionnements rendant possibles les stages en esat (les MISPE).

Un accompagnement au moment de la visite de l’esat pour découvrir l’environnement de 
travail, rencontrer les professionnels chargés de l’accompagnement, trouver des repères 
rassurants et structurants.
Créer une véritable alliance entre le patient, le personnel de l’esat, le personnel du CAttP.
Être repérer comme personne ressource, de confiance.

CATTP 
La Sauvaie

rennes

accompagner en 
début et en cours de 
projet professionnel

CATTP La Sauvaie, Rennes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

L’équipe pluridisciplinaire mobilisée pour alexis
Alexis, travailleur handicapé, accompagné à l’Esat de la Mabilais à Noyal-sur-Vilaine, s’est 
trouvé en grande difficulté après des absences répétées et des rechutes fréquentes d’ordre 
psychotique. Avec l’accord du médecin, des rencontres ont eu lieu à plusieurs reprises à 
l’esat réunissant le travailleur, le directeur de l’esat, les moniteurs d’atelier, les assistantes 
sociales ainsi que la famille tutrice pour trouver ensemble une solution. Ce travail en réseau 
mobilisant l’équipe pluridisciplinaire est primordial pour construire un accompagnement har-
monieux de la personne.

pour un parcours de soins adapté
Plusieurs travailleurs en situation de handicap psychique, sont accompagnés à l’Esat de la 
Lande de Saint-Jacques-de-la-Lande. Des difficultés ont surgi pour construire un parcours 
de soins adapté pour ces personnes. Une rencontre a alors été proposée entre le méde-
cin-chef et le CATTP pour trouver une solution. A titre exceptionnel, un accord a été donné 
pour accompagner ces personnes bien que n’étant pas sur le secteur concerné.

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap psychique

Un partenariat privilégié existe 
avec Maffrais services (esat, 
SACAT et SAT Hors les murs).

-  Le faible revenu du travail en esat.
-  L’importance du délai entre le moment où la personne formule son projet d’insertion pro-

fessionnelle et sa réalisation.
-  Les problèmes de transports en commun parfois avec des horaires très tôt, et des pas-

sages peu fréquents.
-  La peur de l’inconnu et du jugement, du regard des autres.

Ils dépendent du centre hospitalier 
et accompagnent les personnes. On 
effectue des visites pour se sentir à 
l’aise au travail afin de nous mettre 
en confiance pour plus tard. 

Mathieu, ouvrier en esat 
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Ce que je retiensCMP centre médico
psychologique La sauvaie 
8, rue de la Sauvaie
35000 Rennes
02 99 51 56 73
cattpg10@ch-guillaumeregnier.fr

ContACts
Vanessa Le Boulch, infirmière 

Pour bon nombre de patients, psychiquement malades, la valeur travail reste très importante. 
Le CMP accompagne des patients dont certains travaillent en esat ou en entreprise adaptée. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Travailler avec d’autres esat et développer les partenariats.

-  Entendre la demande de la personne sans avoir tendance à la différer pour de multiples 
raisons.

-  Accompagner, soutenir la personne, valoriser les compétences ; très souvent, les patients 
souhaitent que l’infirmière découvre le milieu de travail. Il y a beaucoup de fierté dont ils 
veulent témoigner.

-  Communiquer régulièrement avec l’ensemble des différents professionnels qui inter-
viennent auprès de la personne.

CMP 
Centre Médico
Psychologique 
La Sauvaie

rennes

accompagner la 
personne en esat 
et en entreprise 
adaptée

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap psychique

Maffrais Services

Le peu de places disponibles et la longue liste d’attente pour entrer en esat.

Le CMP prend en compte la valeur travail 
dans son accompagnement. 

Ludivine, chargée de mission

CMP centre médico psychologique La Sauvaie, Rennes
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CMP centre médico
psychologique La sauvaie 
8, rue de la Sauvaie
35000 Rennes
02 99 51 56 73

ContACts
Isabelle Brimbeuf, 
psychologue clinicienne

Le CMP La Sauvaie est relié au Centre hospitalier Guillaume-Régnier (secteur G 10, sud 
de Rennes). La psychologue reçoit l’ensemble des patients dont la majorité d’entre eux n’a 
jamais été accueillie au centre hospitalier. Il s’agit généralement de consultations. Dans les 
années 1970, la politique de secteur préconisait une rencontre avec les patients atteints de 
schizophrénie. Quarante ans plus tard, les structures accueillent toutes sortes de personnes, 
en grande difficulté. Ces rencontres ont lieu le plus souvent sur le lieu de travail. 

Le vocabulaire utilisé parle de “ burn-out ” pour les personnes trop investies dans leur tra-
vail, de “ bore-out ” pour les personnes à qui on ne donne rien à faire dans l’entreprise, 
“ brown-out ” quand le travail perd tout son sens. Il s’agit là d’une souffrance énorme qui est 
vécue. 

Chaque jour, il faut inventer, créer. Il n’y a pas de réponse formatée ni pré établie.
pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Développer les rencontres mutuelles entre secteur sanitaire et médico-social. Quand on se 
connaît, on travaille mieux ensemble.

-  Placer la personne en situation de travail. Toutes les personnes que je rencontre ont un 
désir immense de travailler. Je ne connais personne qui me dise qu’elle veut vivre avec 
seulement une AAH.

-  rendre la personne acteur de son projet d’insertion, lui permettre d’aller vers, de trou-
ver par elle-même la solution. Elle met en œuvre les moteurs et entraîne la dynamique 
du projet.

CMP 
Centre Médico
Psychologique 
La Sauvaie

rennes

Une réponse 
sur-mesure le plus 
souvent sur le 
lieu de travail

CMP centre médico psychologique La Sauvaie, Rennes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte
Tout public

Les coopérations avec le secteur 
médico-social sont nombreuses : 
-  Les travailleurs sociaux du CDAS, 

du CCAS, les travailleurs sociaux 
RSA, les travailleurs sociaux des 
SAVS, les bailleurs sociaux, les 
maisons de quartier, les centres 
sociaux, les médecins généralistes 
de notre secteur, les médecins du 
travail, les infirmiers libéraux, les 
psychologues libéraux installés sur 
notre secteur ou la proche périphérie, 

-  Les associations de notre secteur 
Ty Blosne, Sources...

-  L’antre Deux (groupement 
d’entraide mutuelle)

-  L’Unafam association de parents
-  L’Autre regard association de loisirs...

La stigmatisation de la maladie mentale est un frein puissant. Les idées reçues concer-
nant les problèmes psychiques restent très prégnants.
Les personnes n’osent pas parler de leur handicap ou de leurs difficultés de peur de l’image 
qui leur est renvoyée.
Le tabou de la fragilité psychique est encore très présent.

Ce que je retiens

Le CMP peut se déplacer sur le lieu de 
travail pour faire des consultations. 

Ludivine, chargée de mission
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Ce que je retiens

esat d’Apigné
9 Bd de la Haie des Cognets
35136 Saint-Jacques-de-la-Lande
02 99 35 17 87

ContACts
Directeur : Jean Maury 
Stéphanie Allio-Delestre, 
psychologue 

Ouvert en 2002, l’Esat d’Apigné accueille 187 personnes reconnues travailleurs handi-
capés (agrément de 158 ETP).

Activités : entretien et création d’espaces verts, conditionnement, travaux à façon, travail 
des métaux, usinage, soudure, restauration collective, liaison froide, nettoyage de locaux.

L’esat travaille en collaboration avec les CMP de secteur, notamment celui de la Mo-
rinais qui fait une entorse à la sectorisation. L’accès aux soins fait partie intégrante 
du projet d’accompagnement des personnes. Une navette est mise à disposition des 
personnes jusqu’au lieu de consultation.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

une réponse personnalisée. Pour chaque travailleur nouvellement arrivé, un premier en-
tretien est proposé avec la psychologue pour une évaluation ; d’autres entretiens ont lieu 
soit à la demande des travailleurs, soit après une préconisation du moniteur. C’est une ré-
ponse personnalisée qui est apportée à chacun d’entre eux. C’est aussi une garantie pour 
des personnes qui ne sont pas dans l’acceptation de leurs troubles, parfois même dans le 
déni. Parfois même, tellement ils sont dans l’incapacité de mobiliser des ressources, ils ne 
voient pas ce que ce soutien peut leur apporter. 

un accompagnement au travail. Les contextes de travail les plus favorables et défavo-
rables sont repérés. L’objectif est de trouver un environnement de travail apaisant et un 
rythme convenant à la personne. La réflexion en équipe est favorisée afin de partager 
les pratiques professionnelles, et de venir en appui aux moniteurs d’atelier sur les situations 
difficiles ; un Comité de Vigilance traite en correction et en prévention chaque “ recueil 
d’événement indésirable ”.

Le maintien du soin. Le travail avec le CMP de proximité s’engage avec l’intention de 
maintenir le soin. Généralement, il y a déjà eu un amorçage ou un ancrage thérapeutique. 
Nous sommes alors dans l’accompagnement de ces rendez-vous, l’adaptation ensuite du 
temps de travail, le changement éventuel d’ateliers…
Si possible, un lien avec la famille du travailleur est entretenu sur la question du trouble 
psychique, surtout si la famille est prescriptrice (soit une personne ayant de l’influence dans 
les décisions, voire, étant décisionnaire) dans la vie du travailleur. Il est donc nécessaire de 
travailler avec les familles afin de convaincre qu’il existe un besoin de soin (quand il y a ce 
besoin et qu’elles ne sont pas convaincues d’emblées), puisqu’elles ont un rôle important 
dans la décision (elles pourraient freiner la décision si elles considèrent qu’il n’y a pas de 
besoin d’aller vers le soin).

Le travail avec l’hôpital est en évolution : la volonté est de devenir plus complémen-
taire et de développer des réunions de sortie après les hospitalisations. Le dévelop-
pement de la formation et de l’échange d’informations sont également en cours via 
une convention. 

La reconnaissance des compétences. La dynamique de reconnaissance des acquis de 
l’expérience insufflée par le dispositif Différent et Compétent auquel adhère l’établissement.

Esat d’Apigné

saint-Jacques-
de-la-Lande

Une collaboration 
étroite avec les cMp 
de secteur adapté

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap 
psychique et déficience intellectuelle

CMP de secteur
Psychiatres

L’état de grande souffrance ou de crise de la personne avec des risques de passage à 
l’acte violent voire suicidaire ; nous sommes alors dans un état d’urgence psychiatrique ; un 
appui externe peut être sollicité : le SAMU, les pompiers, voire les forces de l’ordre, selon 
la gravité et le risque encouru.

Je retiens l’idée de comité de vigilance. 

Lucile, chargée de mission 
financement et innovation

Esat d’Apigné, Saint-Jacques-de-la-Lande
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Maffrais services
Lieu-dit Les Maffrais, Route de Betton
35235 Thorigné-Fouillard
02 23 27 11 35
gip@maffrais-services.fr
www.maffrais-services.com

ContACts
Valérie Loisel, directrice GIP 
Aurélie Duval, coordinatrice sociale, 
Esat SAESAT
Marie Claude Connan, coordinatrice 
SAVS – SAT hors les murs

Maffrais services est un Groupement d’Intérêt Public qui accueille spécifiquement des per-
sonnes en situation de handicap psychique (130 places au total pour 220 bénéficiaires 
accompagnés en 2016). Maffrais Services s’appuie sur un partenariat très étroit avec le 
Centre Hospitalier Guillaume-Régnier, cofondateur du GIP. un médecin psychiatre du 
Centre hospitalier intervient régulièrement au gIP. Le GIP accompagne des personnes 
orientées par le CHGR comme d’autres structures partenaires.

Maffrais services gère quatre établissements et services : 
-  un Esat proposant des activités de restauration, d’entretien des espaces verts et de 

sous-traitance (conditionnement, réparation de vélos),
-  une SAESAT, section annexe “ promotionnelle ” qui accompagne à l’acquisition des prére-

quis nécessaires au travail, 
-  un SAT hors les murs qui accompagne des personnes bénéficiaires d’une orientation en 

milieu protégé vers le milieu ordinaire de travail. 
-  un SAVS, service d’accompagnement à la vie sociale qui propose des entretiens réguliers, 

des visites à domicile, des accompagnements extérieurs et des actions collectives. 

L’accompagnement s’articule autour de 3 dimensions complémentaires :
-  un accompagnement professionnel vers et dans le milieu protégé ou ordinaire de travail,
-  un accompagnement social renforcé,
-  un accompagnement du parcours de santé en général et du parcours en santé mentale 

en particulier.

-  Bien définir le projet de la personne tout en vérifiant qu’il est réaliste en fonction du contexte 
économique, des compétences et des attentes de la personne.

-  Développer un lien étroit avec l’entreprise pour bien définir les contours du poste proposé 
à la personne en amont. L’entreprise doit prendre en compte la fatigabilité de la personne 
et éventuellement, adapter le poste de travail. Il convient de vérifier que les tâches envisa-
gées pour la personne sont compatibles avec ses compétences et ses capacités.

-  Sensibiliser et fédérer les collègues de travail et pas seulement les directions, afin de leur 
permettre de comprendre la situation et favoriser l’intégration de la personne accompa-
gnée. Cela passe par une rencontre préalable avec les collaborateurs pour expliquer non 
pas la pathologie, mais les répercussions possibles de celle-ci sur le travail, avec 
l’accord de la personne accompagnée bien sûr.

-  Mettre en place un tuteur dans l’équipe qui accueille et accompagne la personne 
dans sa prise de poste.

-  Coordonner les différents intervenants : entreprise, médecine du travail, service d’accom-
pagnement,...

-  Favoriser le temps partiel et l’adaptation du temps de travail : c’est la grande majorité 
de la demande des bénéficiaires, même si dans environ la moitié des cas il s’agit plus 
d’une peur de ne pas réussir à temps plein plutôt que d’une réelle incapacité.

-  Accompagner en complémentarité la situation sociale et de santé de la personne, 
bien que cela ne soit pas toujours une condition nécessaire.

-  Favoriser l’inclusion en développant des activités d’esat chez le client : par exemple 
réparation des vélos à assistance électrique dans les centres de tri de la Poste.

-  Utiliser le dispositif Différent et compétent pour la reconnaissance et la validation des 
acquis de l’expérience ; le dispositif offre la possibilité à la personne de situer ses compé-
tences par rapport au référentiel-métier de droit commun (éducation nationale, agriculture) 
ce qui est un élément favorisant son insertion professionnelle. 

Maffrais 
Services

thorigné-fouillard

Un accompagnement 
qui articule 
professionnel, 
social et santé

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap psychique

Membres du Groupement d’Intérêt 
Public “ Maffrais Services ” :
-  centre hospitalier Guillaume-Régnier de 

Rennes (partenaire majoritaire),
-  association “ Le Domaine ”, organisme 

gestionnaire de l’Esat de Châteauneuf,
-  UNAFAM (Union nationale des familles et amis 

des malades mentaux - section d’Ille-et-Vilaine)
-  FNAPSY (Fédération nationale des associations 

de patients ou d’anciens patients en psychiatrie).
Les entreprises ; les services publics 
de l’emploi en particulier Cap Emploi 
(signature d’une convention facilitant 
la mise en œuvre de PMSMP 
en entreprise) ; CRP, ERP ; tout 
partenaire du milieu ordinaire ou du 
secteur sanitaire, social et médico-
social, intervenant ou susceptible 
d’intervenir dans l’accompagnement 
du parcours du bénéficiaire.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres
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Ce que je retiens

Utilisation du dispositif Différent et compétent comme modalité d’accompagnement par le 
SAT hors les murs, comme élément de reconnaissance, de validation des acquis de l’ex-
périence, contribuant à la reconstruction de l’image de soi et de la mise en confiance de la 
personne handicapée psychique dans son insertion professionnelle, vers le milieu ordinaire 
de travail en particulier.

Maffrais Services, Thorigné-Fouillard

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

Jean-Michel, pas à pas vers 
l’insertion professionnelle
Jean-Michel, 42 ans, est titulaire d’une licence en mathématiques. Mais, à cause de troubles 
d’ordre psychiatrique, il est confronté à de nombreux obstacles pour trouver un emploi. Il ne 
travaille qu’à l’occasion d’un contrat aidé dans le domaine administratif. Plusieurs accompa-
gnements lui sont proposés : module d’évaluation Grif, accompagnement ANPE, ESSOR… 
Lors d’un stage Essor, on lui préconise alors une orientation en milieu protégé bien qu’il 
souhaite travailler en milieu ordinaire. 

En 2008, Jean-Michel est admis au SAT hors les murs Maffrais Services pour un parcours 
qui durera 18 mois jusqu’à l’obtention de son CDI. Dès son entrée, il est accompagné dans 
l’élaboration de son projet professionnel. Il met cette période à profit pour identifier un métier 
pouvant lui correspondre, ce qu’il vérifie au cours de stages. Il tente ainsi le libre-service en 
supermarché bénéficiant de la mesure “ mise à disposition ” : la personne est “ employée ” 
par le SAT hors les murs et mise à disposition de l’entreprise. Le montant de la mise à dis-
position versé par l’entreprise augmente au fur et mesure de l’implication de la personne, 
de sa montée en compétence et de ses performances. Après six mois de mise à disposi-
tion, Jean-Michel décroche un CDI à temps partiel dans ce supermarché en 2010. Le SAT 
hors les murs poursuivra l’accompagnement de Jean-Michel comme celui de l’entreprise 
jusqu’en 2016, ce qui facilitera son intégration dans l’équipe de travail grâce aux contacts 
fréquents avec l’employeur et ses collègues. Jean-Michel ambitionne désormais de devenir 
responsable de rayon.

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Des offres d’emploi plutôt à temps plein.
-  Un marché du travail difficilement accessible pour les personnes non vulnérables, donc 

encore plus pour les personnes en situation de handicap.
-  Les problèmes de mobilité : en l’absence du permis de conduire, il peut être nécessaire 

d’accompagner la personne à faire évoluer son projet de vie sur la question du logement 
(déménagement).

-  Les représentations de certains acteurs dont les services publics de l’emploi (“ une per-
sonne accompagnée par un SAVS ne serait pas en capacité de travailler ” ; elle n’a donc 
pas accès aux offres d’emploi) – nous savons pourtant que l’accompagnement d’un SAVS 
est un atout pour accéder à l’insertion professionnelle.

La marche en avant doit 
se faire par tous pour 
sécuriser les parcours. 

Amélie, 
stagiaire CAFeruIs
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CMP 
centre médico psychologique
Espace Triskell - 14, rue Chasne
35250 Saint-Aubin-d’Aubigné
02 22 51 41 31
cmp.staubin.g07@ch-guillaumeregnier.fr

ContACts
Nathalie Lebreton, infirmière (Betton)

Les centres médico-psychologiques sont des établissements publics qui regroupent des spé-
cialistes et proposent une offre de soin de psychiatrie et santé mentale. Un CMP regroupe 
des psychiatres, des psychologues, des infirmiers, des assistantes sociales. Le CMP assure 
généralement des consultations, des visites à domicile ou encore des soins infirmiers. Ils 
sont chargés d’un secteur géographique déterminé. Il existe des centres médico-psycholo-
giques pour adultes et pour enfants.

Le centre médico psychologique Saint-Aubin-d’Aubigné est rattaché au CHGR (secteur G 
7, nord de Rennes). Il s’agit d’un service de soins ambulatoires. Même si les CMP ont des 
missions communes, chacun les applique selon un projet et une politique de soins qui lui 
est propre. Nous travaillons en équipe pluridisciplinaire avec un médecin psychiatre, des 
infirmiers, des psychologues, des assistantes sociales.

La psychiatrie est sectorisée par zones géographiques et par pôles. Le secteur G 7 a fait 
le choix de la “ sous sectorisation ”, c’est-à-dire que chaque médecin est responsable d’une 
zone géographique et travaille avec une équipe d’infirmières qui se répartit les communes de 
son secteur. C’est donc le lieu d’habitation du patient qui détermine le CMP chargé de son 
suivi. Chaque professionnel peut donc ainsi suivre régulièrement ses patients et établir des 
partenariats avec les établissements de son secteur. Bien sûr, le choix de l’esat peut varier 
selon le désir de la personne et la proposition des ateliers professionnels.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Notre intervention se construit à partir de la demande de soins de la personne. Cette de-
mande permet de construire l’alliance thérapeutique, la reconnaissance des troubles, 
l’acceptation de la maladie, du traitement. Nous travaillons aussi avec la référence pour 
que les personnes aient toujours à faire aux mêmes intervenants.

CMP 
centre médico 
psychologique

saint-aubin-d’aubigné

Une intervention 
construite à partir de 
la demande de soins

CMP centre médico psychologique, Saint-Aubin-d’Aubigné

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation 
de souffrance psychique

Ce que je retiens

La présence et le soutien d’une 
psychologue est essentielle. Elle apporte 
un appui non négligeable aux usagers. 

daniel, responsable de production
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Centre thérapeutique de Jour 
Janet Frame
12, rue Franz Heller – Bâtiment F
35700 Rennes
02 99 87 55 75

ContACts
David Levoyer, psychiatre
Vincent Lepage, cadre de santé

Les Centres Thérapeutiques de Jour (CTJ) sont des structures hospitalières en charge des 
soins psychiatriques de jour sur les secteurs géographiques qu’ils couvrent. Ils proposent 
des évaluations multidisciplinaires (médicale, infirmière, neuropsychologique, sociale) de la 
situation de santé et fixent avec les personnes des soins adaptés à leurs objectifs en tenant 
compte de leurs compétences, ressources et limites. Ils travaillent en partenariat étroit avec 
les acteurs professionnels de terrain (sanitaire, médico-social, social, associatif) et articulent 
leurs actions pour servir l’intérêt de la personne accompagnée.

Le Centre Thérapeutique de Jour Janet Frame est rattaché au CHGR (quartiers/couronne 
rennaise Nord et Est de Rennes). Les soins et les accompagnements dispensés se basent 
sur la réhabilitation psychosociale, et s’adressent à des patients désireux de retrouver une 
place dans la société, tant civile que professionnelle. Le CTJ Janet Frame s’inscrit dans un 
parcours de soins visant le rétablissement, parcours qui naît lors des premiers contacts de 
l’individu avec l’univers du soin psychiatrique, engage de nombreux partenaires, et requiert 
donc de la part de l’institution soignante de réelles compétences de coordination et un in-
vestissement soutenu.

Le CTJ Janet Frame permet à chacun de développer des stratégies d’adaptation et de ré-
duction du stress, de favoriser l’apprentissage d’habiletés de communication et de résolution 
de problèmes interpersonnels. Il permet également d’accompagner les personnes dans un 
processus de (re)découverte socio-culturelle. Il permet enfin l’accession à des savoir-être et 
le développement d’un contexte social dé-stigmatisant afin de redonner une dignité et une 
place dans la société aux individus touchés par la maladie.

Le CTJ Janet Frame est par ailleurs centre référent en Bretagne pour les soins de remédia-
tion cognitive, qui visent à diminuer l’impact des maladies psychiatriques par l’entraînement 
des processus cognitifs altérés ou par leur compensation, avec recherche d’un transfert 
durable des bénéfices aux situations de la vie quotidienne.

Dans le champ de l’insertion professionnelle, le CTJ Janet Frame a conventionné ses liens 
avec le SAVS SAVA-Itinéraire Bis et avec Ladapt. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Plateforme multipartenariale d’évaluation de l’employabilité : 
- recensement croisé et complet des compétences
- offre diversifiée d’expérimentations en condition/situation de travail
- liens construits avec les professionnels assurant un suivi intensif dans le milieu du travail

Les actions de soins sont construites à partir de la demande des personnes et de l’évalua-
tion structurée de leurs besoins. Dans le champ de l’insertion professionnelle, ces actions 
s’appuient sur la méthodologie élaborée par l’Université de Boston (USA) qui consiste à 
aider les personnes avec un handicap psychique à choisir puis obtenir et garder les op-
portunités d’emploi et de formation, dans le respect de leur environnement personnel et de 
leurs capacités. Il s’agit d’un cheminement professionnel maturatif, structuré en 5 étapes 
(nombreuses fiches de travail jalonnant le parcours) et conduites au rythme de la personne.

Centre 
Thérapeutique 
de Jour Janet 
Frame

rennes

accompagner la 
personne en esat 
et en entreprise 
adaptée

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes porteuses d’une maladie 
psychiatrique, générant une 
situation de handicap psychique

esat, SAVS, SAMSAH, Fil Rouge, 
Ladapt, Foyer de la Thébaudais, MDPH

-  Délais longs d’obtention de stages professionnels.
-  Modalités limitées d’obtention de stages professionnels hors RQTH (Reconnaissance de 

la Qualité de Travailleur Handicapé).
-  Absence fréquente de potentialisation, par les soins psychiatriques, des compétences 
préprofessionnelles.

Centre Thérapeutique de Jour Janet Frame, Rennes

Ce que je retiens

La prise en charge individualisée 
du patient  prend en compte ses 
particularités et favorise son autonomie. 
Il s’agit d’une prise en charge 
pluridisciplinaire, orientée vers l’extérieur, 
finalement en“ dehors ” de la structure.

Elisabeth, infirmière
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Fil rouge
1, rue Jean Coquelin
35200 Rennes
02 99 36 67 67
filrouge@filrouge.info 
www.filrouge.info

ContACts
André Biche, 
directeur Fil rouge, administrateur 
de Santé mentale France 

Le dispositif Fil Rouge est né en 2003 de la préoccupation partagée de structures brétil-
liennes de l’insertion, de la psychiatrie, de la santé au travail, du travail protégé et de l’en-
treprise d’insuffisances de prise en considération de de l’insertion socioprofessionnelle des 
personnes présentant des troubles psychiques. 

En 2005, un financement du Fond Social Européen a permis d’engager une expérimentation 
visant à mieux identifier la problématique, concevoir et tester une approche améliorant les 
réponses à ce public. 
>  Les projections estimaient alors que 300 personnes pourraient solliciter le dispositif durant 

les deux ans et demi de l’expérimentation. Ce chiffre fut atteint au bout de six mois, ce qui 
illustrait une sous-évaluation du public et de sa demande. 

>  L’évaluation de la méthodologie d’accompagnement “ inventée ” a permis de valider une 
approche reposant sur un accompagnement des personnes dans leur parcours associé à 
des actions pour rendre le contexte favorable à leur inclusion. 

En 2008, le dispositif fut pérennisé par la création d’un GCMS Groupement de Coopération 
Médico-sociale et la mise en place d’une équipe permanente en charge de maintenir le 
dispositif expérimenté. 

Aujourd’hui, Fil rouge, c’est une équipe de 7 accompagnateurs qui interviennent sur l’en-
semble du département (avec des référents par chaque bassin de vie). Chaque année, 
environ 270 nouvelles personnes engagent un parcours, les 2/3 d’entre elles seront accom-
pagnées à l’issue de la phase d’évaluation. 

L’entrée dans le dispositif est liée au statut de la personne en conformité avec les attentes 
des financeurs (Agefiph, Conseil départemental, FSE,…). 
Les 3 axes principaux de l’intervention sont :
-  L’analyse de la demande et des besoins : un diagnostic partagé comprenant une éva-

luation avec un médecin psychiatre afin d’éclairer les répercussions de la pathologie.
-  L’accompagnement dans les différentes phases du parcours, inscrit dans une dyna-

mique de réhabilitation.
-  la mobilisation et l’appui aux acteurs intervenants dans le parcours (santé, insertion, 

social, l’entreprise).

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Les principes suivants constituent le socle des interventions :
-  Regarder la question de l’inclusion professionnelle sous le prisme d’une prise en compte 

globale.
-  Positionner l’emploi comme une question plus qu’un enjeu.
-  Développer les capacités d’’autodétermination des personnes.
-  Favoriser la mobilisation des ressources utiles aux parcours, en privilégiant le droit commun.

Cette approche permet à bon nombre des personnes accompagnées d’investir ou de 
réinvestir une démarche de soin ce qui constitue un préalable à leur rétablissement. Le 
travail de réhabilitation (retrouver ses habiletés) passe par développement des capacités 
à mieux identifier ses troubles pour pouvoir fonctionner en prenant en compte ses 
fragilités. La participation à des activités de vie sociale (groupes d’entraide mutuelle, vie 
associative) peut aussi constituer un ingrédient du parcours comme devenir une modalité 
d’inclusion.

L’esprit de coopération matérialisé par la constitution en GCMS, favorise au service des 
usagers, la mobilisation de compétences habituellement dispersées. 

Groupement 
de coopération 
médical
Fil Rouge

rennes

accompagner 
vers l’emploi en 
milieu ordinaire

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

-  Femmes et hommes de plus de 
18 ans présentant des troubles 
psychiques reconnus ou non 
en situation de handicap.

-  La plupart ont entre 30 et 45 ans 
demandeurs d’emploi depuis plus 
d’un an et une forte majorité à un 
niveau d’étude supérieur au Bac.

Membres sociétaires : 
Apase, ATI, Centre hospitalier Guillaume-
Régnier, Ladapt, Maffrais services

Membres associés : 
ADIPH 35, Cap emploi, AIMT, 
l’Autre regard, Mission locale, 
Union des entreprises.

parteNaIres
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Ce que je retiens

-  La construction des partenariats en amont, sans attendre la crise. L’interconnaissance de 
chacun et des missions respectives est déterminante. Il y a des projections sur ce que font 
les uns et les autres qui ne sont pas forcément opérantes. Il est essentiel de connaître 
quelle est la mission d’un CMP, les différences avec un CATTP, les projets des différents 
esat…

-  Quelles seront demain les propositions des esat pour les personnes en situation de han-
dicap psychique ? Les Esat ont généralement déployé des emplois sur des métiers de 
niveau V et infra V. Ne peut-on pas envisager une diversification pour donner une place à 
d’autres niveaux de qualification ? Comment, plus généralement, soutenir la diversification 
et l’adaptabilité (exemple : horaires adaptables).

-  Les différentes offrent existantes ou à créer peuvent, doivent être pensées comme com-
plémentaires, hors nous sommes aussi aspirés à la concurrence entre structures, entre 
métiers… Comment sortir de ce paradoxe au bénéfice des personnes ?

Groupement de coopération médical Fil Rouge, Rennes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

« fil rouge, miroir de mon véritable moi »
CAtherIne téMoIgne : 
« Lorsque j’ai pris contact avec Fil Rouge, je souhaitais une aide dans mes recherches 
d’emploi afin de dépasser mes blocages. Avec ma référente, nous n’avons pas travaillé tout 
de suite sur l’emploi, mais sur les soucis personnels et familiaux du quotidien que je pouvais 
rencontrer. Une confiance s’est installée et j’ai pu aborder des problèmes d’image de soi et 
de confiance en soi que l’on a travaillés entre autres, au travers de l’atelier Créatives et de 
la mise en place d’un spectacle que j’ai joué.

Quelques semaines après, j’abordais l’emploi avec un autre référent tout en continuant avec 
ma référente le travail commencé. Aujourd’hui, lorsque j’ai rendez-vous avec l’un ou l’autre 
de mes référents, j’arrive à séparer le professionnel du personnel, chose qu’il m’était difficile 
à faire avant. Il me reste encore des progrès à faire et je ne désespère pas d’y arriver.

Bien que j’ai des qualités, comme me le répète souvent ma référente, j’ai souvent besoin 
de quelqu’un de sécurisant pour avancer, pour me rappeler que certaines de mes idées sur 
moi-même ne sont pas toujours vraies et que tout n’est jamais ni tout rose, ni tout noir et 
qu’il existe plusieurs nuances. »

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Les différences entre le temps des personnes et celui des institutions. Une personne peut 
parfois mettre plusieurs années pour admettre l’idée de faire une demande à la MDPH. 
L’attendre dure souvent plusieurs années avant que l’orientation prononcée (Esat, SAVS…) 
ne puisse être activé est alors délétère.

 
-  Le dispositif Fil rouge fonctionne sur la mobilisation de prestations limitées dans le temps. 

Pour certaines personnes l’accès au milieu ordinaire de travail serait facilité si un accom-
pagnement dans la durée était envisageable : l’emploi accompagné sera pour eux une 
solution.

-  La nécessité d’un langage commun entre les professionnels : on ne parle pas forcé-
ment la même langue d’un secteur à l’autre (sanitaire, social, médico-social, insertion…)

-  une problématique de représentation des esat. Pour certaines personnes que nous 
avons accompagnées, le travail en esat peut constituer une étape ou une perspective 
adaptée à leur situation. Cette orientation est vécue comme une disqualification : un travail 
de deuil du milieu ordinaire est alors à opérer. L’image (subjective ?) de ces établissements 
nourrit des blocages (public de déficients, métiers peu qualifiés…)

Je retiens l’importance d’un 
travail en collaboration entre 
les différents partenaires 
(médico-sociaux, sanitaire, 
social, emploi) afin de 
permettre une visibilité 
plus large et de trouver 
des solutions adaptées 
concernant la situation de 
la personne demandeuse.

Agathe, infirmière
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Ce que je retiens

espoir 35 
7, rue de Vezin
35000 Rennes
02 57 87 29 04 
contact@espoir35.fr 
www.espoir35.fr

ContACts
Amélie Sourdin, Chef de service du 
SAVS et du Foyer de vie 
Nadège Jamoteau, 
Chef de service du Samsah
Marjorie Guesdon, 
Chef de service des Résidences

L’Association ESPOIR 35, créée il y a plus de 20 ans, accompagne des adultes en situa-
tion de handicap psychique dans la globalité et soutient leurs aidants. Elle favorise 
la qualité de vie des personnes et étudie les projets susceptibles de satisfaire cet objectif.

Différents établissements et services contribuent à répondre aux besoins individuels de 
chaque personne en favorisant :
 
- leur bien-être et leur épanouissement,
- leur sociabilisation,
- le maintien et/ou le développement de leurs acquis et de leur autonomie, 
- le soutien dans les démarches de soins.

231 personnes accompagnées. L’association travaille en file active, elle prend en charge 
plus d’usagers qu’elle n’a de places dans les agréments tant la demande est forte.

-  SAMSAH sur le département : 69 bénéficiaires
-  SAVS sur Rennes Métropole : 124 bénéficiaires
-  Dispositif expérimental de création et maintien du lien : 
 223 contacts/an en création – 22 personnes en maintien
-  Foyer de Vie à Rennes : 6 résidents.
-  Logements accompagnés GIE Solive sur Rennes : 10 personnes
-  Habitat Regroupé Ty Armor sur Rennes : 6 résidents
-  Résidence d’accueil Simone de Beauvoir sur Rennes : 20 résidents
-  Résidence d’accueil Ty Breizh sur Vitré : 10 résidents

50 salariés seront présents en novembre 2017. Ils composent différentes équipes pluri-
disciplinaires. Les différentes catégories professionnelles sont les suivantes : médecin 
psychiatres, psychologues, éducateurs spécialisés, AMP, aides-soignants, infirmiers, assis-
tantes sociales, cadres, professionnels des services généraux…

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé
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une concertation en amont avec la MdPh afin que la notification soit le plus possible 
cohérente avec les capacités et attente de la personne.

Favoriser les temps partiels au sein des esat 

Favoriser le lien entre le soin, l’hébergement et l’accompagnement en vue de l’accès 
à l’emploi, en milieu ordinaire en milieu protégé.

Espoir 35

rennes

Un accompagnement 
au quotidien, pas à pas

Espoir 35, Rennes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

L’association ESPOIR 35 répond aux 
besoins fondamentaux des personnes 
en situation de handicap psychique.

ESPOIR 35 conventionne avec 
de nombreux partenaires sociaux, 
médico-sociaux et sanitaires 
(CHGR, Cliniques, Ladapt, Réseau 
UNA Ille-et-Vilaine, le Graal...)

L’adaptation des esat aux difficultés des personnes ayant des troubles psychiques 
notamment en termes de mobilisation, de mise en action et de fatigabilité.

Il est important de décrypter les 
motivations et les attentes pour bien 
démarrer un projet professionnel. 

Lucile, chargée de mission 
financement et innovation
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Ce que je retiens

esat Les Ateliers de l’espoir
44 Rue des Veyettes
35000 Rennes
02 99 22 86 20
www.esat-espoir.com

ContACts
Maurice Baud, directeur 
Aurélie Doudoux, monitrice d’atelier 
Françoise Le Poulen, psychologue 

Créé en 1969, l’Esat Les Ateliers de l’Espoir est un établissement et service d’aide par le 
travail pour personnes en situation de handicap, géré depuis 2004 par l’Association La Bre-
tèche. L’établissement a une double finalité : faire accéder les personnes handicapées 
à une vie sociale et professionnelle grâce à des conditions de travail adaptées. Il est 
une structure médico-sociale qui dispense les soutiens nécessaires aux personnes dans une 
perspective d’évolution et d’épanouissement personnel. Il est aussi une structure per-
mettant l’insertion par le travail et se rapproche à ce titre d’une entreprise. Il propose aux 
110 personnes accueillies, travaux de sous-traitance, conditionnement, mailing, emballage, 
nettoyage, filmage, étiquetage, entretien des locaux, stockage, blanchisserie, façonnage, 
encartage, pliage, confection de kit.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

un moment de crise de la personne en situation de handicap ne doit pas être le fac-
teur déclenchant du travail en réseau. Il est donc important de construire ce réseau 
en amont de l’accompagnement de la personne.

-  Nous accueillons de plus en plus de personnes en situation de handicap psychique 
en stages à l’esat. Beaucoup d’entre elles sont dans une dynamique de reprise de travail 
après une longue période d’arrêt. Il s’agit donc tout d’abord de remettre en confiance ces 
personnes dans leur rapport au travail. établir un climat de bienveillance permet à la 
personne de moins éprouver de difficultés dans cette nouvelle étape et d’expérimenter la 
valeur thérapeutique du travail.

-  L’équipe de l’esat et en particulier la psychologue de l’établissement contribuent à faire 
connaitre l’établissement auprès du secteur sanitaire. Elle poursuit un travail de 
contact et de lien avec les équipes hospitalières au sujet des personnes accueillies à 
l’esat, atténuant ainsi le sentiment d’isolement et de manque d’information qui pou-
vaient être ressenties précédemment.

-  Un accompagnement bienveillant dans un cadre de travail souple mais structuré : pour 
qu’une dynamique de progression se mette en place, il doit y avoir une exigence par-
tagée entre la personne accompagnée et les professionnels. Elle doit rester bienveillante 
pour aider les personnes à franchir les obstacles. Le professionnel propose une orga-
nisation souple dans son atelier en fonction des possibilités de la personne et de 
son état psychique (changement de poste, poste avec plus de responsabilité à certains 
moments, travail en binôme, temps partiels …).

-  Nous proposons une progression graduelle vers le travail par le biais de la sA-esat et 
de son activité d’entrainement au travail,

 
-  Nous cherchons à instaurer un équilibre entre travail et qualité de relation entre tous.

-  Nous veillons à proposer une écoute et un soutien psychologique aux personnes de 
façon à anticiper et accompagner les moments difficiles. L’équipe se forme réguliè-
rement.

Esat 
Les Ateliers 
de l’Espoir

rennes

reprendre confiance 
dans un cadre 
bienveillant 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap 
psychique et déficience intellectuelle

Équipes hospitalières, instances 
de réflexion de proximité, Graal, 
SISM, entreprises sensibles au 
handicap, dispositif différents et 
compétents, convention CHGR…

-  Nous sommes amenés à accueillir des personnes en stage, avec des troubles psychiques. 
Nous ne sommes pas toujours informés de leurs difficultés. En cas de difficultés, les 
liens sont parfois difficiles à établir.

-  La complexité fiscale et juridique peut constituer un réel obstacle à l’insertion en 
milieu ordinaire à la suite d’un parcours à l’esat.

Grâce à une équipe pluridisciplinaire, 
l’Esat de l’Espoir, permet aux personnes 
ayant des troubles psychiques une 
insertion professionnelle dans un milieu 
bienveillant avec une adaptation en 
fonction des possibilités de chacun. 

Sophie, infirmière

Esat Les Ateliers de l’Espoir, Rennes
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Les ateliers du domaine
5 rue de l’Aunaie
35430 Châteauneuf d’Ille Vilaine
02 99 58 40 70

ContACts
Thiery Nuss, directeur

L’association Le Domaine gère 5 établissements et services : 
-  un Établissement de Services et d’Aides par le Travail (esat)
-  un foyer d’hébergement et 5 places de foyer de vie
-  une entreprise adaptée “ Espace Soleil ”
-  un service d’accompagnement à la vie sociale
-  une section annexe 

Au sein de l’esat, Les Ateliers du Domaine, nous accueillons actuellement 104 travailleurs. 
Notre agrément est de 101 ETP. 
Les activités de l’esat :
-  menuiserie,
-  restauration,
-  bois chauffage,
-  espaces verts
-  sous-traitance industrielle
-  location de salle 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

La formation. Tous les salariés sont formés sur le handicap psychique. Nous partons du 
principe que la relation doit prendre en compte le handicap psychique. 

Mise en place de stages de Mise en situation Professionnelle (MISP). Un bilan est 
établi après 15 jours avec la psychologue et les encadrants. Si les retours sont positifs, la 
personne est admissible à l’esat en fonction des disponibilités. Lors de ce stage, nous cher-
chons à savoir si c’est le travail qui va soulager l’équilibre psychique de la personne ou non. 

Présence d’une psychologue et d’un médecin psychiatre. Une fois par an, une ren-
contre avec le médecin psychiatre est mise en place pour chaque travailleur. Le médecin 
psychiatre est présent une fois tous les quinze jours grâce à une convention signée avec 
l’hôpital psychiatrique de St Malo. Il suit régulièrement l’ensemble des travailleurs avant le 
bilan de projet personnalisé. 
La psychologue est présente sur un temps plein. Elle anime notamment un groupe de pa-
role pour les travailleurs sur différents thèmes (addiction, retraite…). 

utilisation de référentiels techniques métiers. 

dimension importante du soin. Le soin est primordial. Nous y portons une attention bien-
veillante dans un cadre de vie qui tend vers l’ordinaire. Le travail est un moyen de soulager 
la personne. Nous accueillons un public ayant une maladie que le travail contribue à sta-
biliser. 

destigmation grâce à l’emploi des mots. Nous mettons en avant la dimension “ travail ” 
en nommant la structure les Ateliers du Domaine et non esat. Nous choisissons également 
de nommer les activités de chacun par les noms de métiers. 

Le Conseil d’Administration insuffle une dynamique de travail de qualité. La qualité 
du travail dénote un dépassement des troubles pour aller vers de la technicité et du rende-
ment. Par ce biais, nous allons vers la valorisation des compétences de la personne pour 
son bien-être afin qu’elle puisse accéder à plus d’autonomie. 

Un cadre et une organisation claire, bien identifiée de la personne. Le moniteur doit 
prendre en compte la problématique psychique (le handicap), physique (l’ergonomie), tech-
nique (formation et montée en compétence de la personne) et commerciale (relation client). 

développement des activités. Nous avons pour volonté de développer des activités de 
back office (relations clients et services après-vente) qui appellent à d’autres compétences 
(utilisation de logiciels, suivi de dossiers, réalisation de bons de commande, suivi de plan-
ning de livraison…) et permettent de proposer de nouvelles activités. Ces dernières pou-
vant être des réponses à la problématique du vieillissement notamment.  

Les Ateliers 
du Domaine

châteauneuf 
d’Ille et vilaine 

Une dynamique de 
travail de qualité 

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Des travailleurs en situation 
de handicap psychique.

Hôpital, CMP de secteur, FFSA, Services 
de tutelle, SAVS, GEM, ESAT, Loisirs 35, 
Établissements médicosociaux du territoire 
(résidence autonomie, foyer de vie…)

parteNaIres
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Ce que je retiens

Développer l’immersion de 6 mois à la section annexe avec des demis journées dans les 
ateliers de l’esat.
Ceci permettra de requalifier la section annexe dans une dimension d’évaluation du projet 
personnel de la personne. Il s’agit de faire de la Section Annexe un lieu de projection vers 
un nouvel avenir et non pas qu’une sortie du travail. On doit pouvoir y développer la trans-
mission de savoirs faire, notion d’entraide et le parrainage. 

Les ateliers du domaine, Châteauneuf d’Ille et Vilaine 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

Ce sont celles de nombreux esat, à savoir l’accompagnement du vieillissement et l’accueil 
d’un public plus nombreux et souvent éloigné du travail. 

Je retiens l’importance de 
la pluridisciplinarité et le 
croisement des regards 
(médical, psychologique, 
éducatif...) au service 
du travailleur. 

hélène, psychologue
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Les Ateliers de la Mabilais
Rue Francis Monnoyeur
35530 Noyal-sur-Vilaine
02 99 00 64 91

ContACt
Christian Guitton, directeur

Les ateliers de la Mabilais sont une association loi 1901 qui a pour objectif premier l’insertion 
sociale et professionnelle des adultes handicapés, dans l’incapacité durable ou temporaire 
de travailler dans une situation de travail ordinaire.

Nous menons une politique de développement des compétences, toutes nos équipes sont 
formées et expérimentées. Les postes de travail et les organisations sont adaptés, afin que 
chacun puisse travailler dans les meilleures conditions.
Notre état d’esprit est de regarder les êtres humains, les écouter, ne pas juger, les valoriser 
et d’avoir une attitude positive.

Notre association s’articule autour des objectifs suivants :
- développer des activités valorisantes, voir qualifiantes,
- aider chacun, chacune, grâce à une organisation apprenante, à s’épanouir dans leur travail, 
- à développer leur autonomie et à réussir leur projet d’insertion.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Le développement du temps partiel a été décidé par l’association à la fin des années 90 
pour apporter une solution aux personnes en attente de place en esat.  Les premiers bénéfi-
ciaires ont été les personnes les plus âgées pour tenir compte de leur fatigabilité et les aider 
à préparer leur retraite. Au regard de l’intérêt que le temps partiel suscitait chez l’ensemble 
du personnel, son recours a été étendu progressivement. Toute nouvelle intégration se fait 
désormais à temps partiel. Il y aura bientôt 140 personnes accueillies pour un agrément de 
92 places. L’association est en passe d’atteindre son objectif initial sur le plan quantitatif. 

Le recours au temps partiel contribue à l’amélioration de la qualité de vie, notamment pour 
des personnes atteintes de troubles psychiques grâce à sa modularité. En effet, l’orga-
nisation du temps de travail de chaque personne est la résultante de son choix de vie 
personnel. Chaque personne est invitée à réfléchir à son organisation de vie, à ses pas-
sions, à ses obligations, à ses contraintes. A partir de cette réflexion, elle choisit ses temps 
personnels qui lui permettent de répondre au mieux à ses choix. “ Le temps résiduel ” de-
vient son temps de travail. Ce qui conduit à pratiquer actuellement 63 modèles horaires 
différents. Cette personnalisation permet de répondre au mieux aux attentes de chacun. 
Pour satisfaire les besoins de l’organisation, ceux-ci sont tout de même organisés dans un 
cadre établi. Toutes les combinaisons hebdomadaires de journée entière, demi-journée, ou 
¾ de journée sont possibles du moment que les embauches et débauches soient calées 
sur les temps de pause.
Le recours de plus en plus fréquent aux mi-temps indique que les personnes s’investissent 
dans une vie en dehors du travail (repos, soin, loisir, organisation familiale). Par ailleurs, 
son développement a eu des effets non négligeables sur le développement des com-
pétences, la polyvalence, et la performance de l’organisation. C’est un facteur de com-
plexité qu’il a fallu résoudre par une organisation adaptée et anticipative dans son système 
de communication et d’information (planning anticipé, réunions de travail, communications 
visuelles...).
La communication est basée sur une informatisation qui limite les surcharges administra-
tives, excepté en termes de suivis de projets individuels. Ce projet n’aurait pas été possible 
sans l’engagement et l’adhésion des équipes à accepter cette construction organisation-
nelle contraignante. 

Dans chaque atelier, le travailleur choisit sur un écran tactile l’icône de son moniteur, puis 
sa propre photo pour saisir son code secret composé d’icônes. Tous les services sont in-
formés en temps réel de la présence et des absences. En cas de situations délicates, des 
alertes peuvent être engagées sans perte de temps (pompiers, soins, famille…). 
Le logiciel est transposable dans d’autre lieu avec une formation de 3 jours. 

Les ateliers 
de la Mabilais 
- Esat

Noyal-sur-vilaine

temps partiel à la 
carte : des modèles 
horaires ajustés et 
une gestion adaptée

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes en situation de handicap 
psychique et déficience intellectuelle

CMP, SAVS, CHGR, Contacts 
déterminés avec la personne

parteNaIres
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Ce que je retiens

Le temps partiel en dessous du mi-temps est difficilement praticable :
- Le travail a-t-il toujours un sens ?
-  Si oui, il reste le problème de la non prise en charge de la CPAM (Indemnités Journalières) 

en cas d’arrêt maladie.

Les ateliers de la Mabilais, Noyal-sur-Vilaine 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

La mise en place du temps partiel a demandé une médiation continue pour modifier les re-
présentations de “ temps partiel = fainéant ”. Après expérimentation, l’ensemble des équipes 
(ouvriers et encadrants) a adhéré à cette nouvelle organisation et cette difficulté a disparu.  

Toute intégration se 
fait désormais à temps 
partiel, 140 personnes 
accueillies pour un 
agrément de 92 places.

thomas, cadre de santé 

. . . . . . téMoIgNage

Noëlle, 52 ans, a récupéré la santé mentale 
et physique grâce au mi-temps. 
noëLLe téMoIgne : 
« À mon arrivée, j’avais envie de travailler mais j’étais fatiguée. Les ateliers de la Mabilais 
m’ont alors proposé, dès le début, un mi-temps. Mon souhait était de ne travailler que le 
matin. Je travaillais ainsi du lundi au vendredi. Les temps libres de l’après-midi m’ont permis 
de continuer ma thérapie avec mes rendez-vous chez la psychologue, le médecin… J’ai pu 
gérer ainsi le travail et mes problèmes de santé. Jour après jour, au travail, ça allait de mieux 
en mieux. J’ai pu me stabiliser et diminuer la fatigue. 

Un an plus tard, j’ai demandé d’augmenter mon temps de travail. A ce moment-là, j’avais 
moins de rendez-vous et je commençais à m’ennuyer chez moi. J’ai choisi de travailler en 
plus le lundi et le mardi après-midi. Ça m’a permis de me sentir plus active. Puis, 6 mois plus 
tard, j’ai demandé, à nouveau, d’augmenter mon temps de travail. Je souhaitais travailler 
le mercredi après-midi parce que mes rendez-vous pouvaient être condensés, le jeudi et le 
vendredi après-midi. Depuis le début, j’apprécie de ne mettre qu’un rendez-vous médical 
par jour car ces moments restent fatigants.

Je vais toujours de mieux en mieux. Le temps partiel modulable m’a permis de récupérer 
mentalement. Je ne suis plus angoissée. Je suis moins malade et je supporte bien la vie. 
C’est une expérience très positive. »



52

Il
le

 e
t 

vI
la

In
e

IL
Le

 e
t 

vI
La

IN
e

LAdAPt 
Dispositif Emploi Accompagné
31, rue Guy Ropartz
35700 Rennes Cedex
emploi.accompagne.bretagne
@ladapt.net
06 30 08 66 85

ContACt
Lénaïc Normand, coordinatrice
Andrea Sarup, directrice de Ladapt 35

Le 8 septembre 2017, l’Agence Régionale de Santé, en partenariat avec la Direccte, l’Agefi-
ph et le Fiphfp (Fonds pour l’Insertion Professionnelle dans la Fonction Publique) a lancé un 
appel à candidature pour la mise en œuvre de l’emploi accompagné en Bretagne.

Ce dispositif novateur est entré en vigueur le 1er décembre 2017 et ne se substitue pas 
à l’existant. Il vise un accompagnement professionnel et médico-social, sans limitation 
de durée mobilisant tout outil spécifique et de droit commun pour insérer et maintenir les 
personnes handicapées concernées en milieu ordinaire de travail dans le secteur public et 
privé. un appui à l’entreprise est également prévu.
Ladapt, en groupement avec d’autres partenaires, a été retenu en Bretagne pour réaliser 
une cinquantaine d’accompagnements dans un premier temps sur tous les départements 
bretons.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Évaluation de la durée d’accompagnement, du nombre de personnes mises en emploi, 
nombre de formations préconisées, nombre de rencontres personne/employeur,....

Un accompagnement individualisé basé sur le principe du “ place (first) and train (after) ” 
qui affirme qu’il est nécessaire de faciliter d’abord la rencontre entre la personne et l’en-
treprise, à partir des souhaits de la personne. C’est à travers des stages, des contrats 
de travail…que l’on peut mesurer le delta entre les besoins de l’entreprise, le projet de la 
personne et ses aptitudes et de me mettre en place des actions correctrices.
un référent emploi (job coach) unique accompagne la personne, fait le lien avec 
d’autres structures assurant l’accompagnement professionnel, médical, social de la per-
sonne afin de coordonner les démarches et d’agir en complémentarité.
Un travail auprès de l’employeur, à sa demande ou celle du salarié, en cas de difficultés 
liées à la situation de handicap de la personne. Médiation, aménagement de situations 
de travail, information et sensibilisation des collectifs de travail, travail étroit avec le 
médecin du travail, mobilisation de formations pour le salariés… le référent emploi fait 
le lien entre l’entreprise, le salarié, les structures d’ores et déjà en charge de l’accompagne-
ment de la personne, mobilise les compétences nécessaires pour favoriser le maintien du 
salarié dans son emploi, en complémentarité des autres intervenants. 

LADAPT

rennes
L’emploi 
accompagné 
développé dans tous 
les départements 
bretons

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Personnes bénéficiaires de la 
RQTH orientées par la CDAPH 
parmi ces trois publics cibles :
-  personnes sortant d’esat ayant un projet 

d’insertion en milieu ordinaire de travail
-  jeunes de moins de 30 ans 

ayant bénéficié ou bénéficiant 
d’un accompagnement 

-  salariés en difficultés à leur poste 
de travail du fait de leur handicap

Toutes les structures accompagnant 
des personnes en situation de handicap 
susceptibles d’aller vers l’emploi en 
milieu ordinaire du travail, le Service 
Public de l’Emploi, le Groupement Emploi 
Accompagné formé par Ladapt, le Patis 
Fraux (35), Emeraude I.D. (22), l’Amisep 
(56), L’Esat saint Yves de Plouray (56) 
en conventionnement avec l’Association 
Régionale des Missions Locales. 

Lenteur de mise en route des MDPH qui n’ont pas reçu de directives nationales quant aux 
modalités d’orientation. Il faut un temps d’appropriation et de réflexion préalable à la mise 
en œuvre des orientations par les équipes dédiées. Blocage de certaines MDPH tant que 
des “ directives nationales ” ne définissent pas clairement le mode opératoire.

parteNaIres

Ce que je retiens

Voyons ce que la personne sait faire : le travailleur, 
l’entreprise et le coach en toute confiance.

huguette, accompagnante 
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Ce que je retiens

Les ateliers du domaine, Châteauneuf d’Ille et Vilaine 

Voyons ce que la personne 
sait faire : le travailleur, 
l’entreprise et le coach 
en toute confiance.
huguette, accompagnante 
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sauvegarde 56
33, Cours de Chazelles - BP 20347
56103 Lorient cedex
02 97 21 10 00
association@sauvegarde56.org
www.sauvegarde56.org

ContACts
Delphine Penfornis, chargée 
d’insertion professionnelle
Lionel Corvaisier, chargé 
d’insertion professionnelle 

La sauvegarde du Morbihan propose, dans son pôle “ Insertion adultes-familles ” un 
dispositif d’insertion professionnelle qui regroupe les prestations d’évaluation et 
d’accompagnement professionnelles pour des personnes présentant des troubles 
psychiques :
-  des prestations d’évaluation quant à l’employabilité des participants au regard d’une pro-

blématique liée à des troubles d’ordre psychiques (centre de pré-orientation, service éva-
luation bilan action, service évaluation bilan Plus) ;

-  des prestations d’accompagnement vers et dans l’emploi (prestations ponctuelles spécifiques).

Pour favoriser la préparation à la mise en travail, elle propose aux personnes six niveaux 
de prestations. Elle peut intervenir simultanément en appui des conseillers emploi depuis 
le diagnostic permettant de repérer les freins à l’insertion en passant par l’élaboration du 
projet professionnel, l’appui à l’intégration en entreprise ou en formation jusqu’au maintien 
en emploi avec les médecins du travail et les sameth.

Premier rendez-vous : engager un projet d’intégration professionnelle voire d’inclu-
sion sociale.
Les personnes que nous accueillons au premier rendez-vous sont souvent isolées après 
un échec professionnel, un licenciement pour inaptitude, des longues périodes d’inactivité, 
vivant dans un repli. Notre proposition, dans une première étape, est d’engager un projet 
d’intégration professionnelle. Pour certains, le chargé d’insertion professionnelle va dé-
buter par le bénévolat et l’associatif pour travailler sur la revalorisation de la personne, un 
projet collectif, rythmer les semaines.

des mises en situation pour élaborer le projet professionnel.
Nous proposons ensuite différents outils en fonction de là où en est la personne : enquêtes 
métier, rencontres avec des professionnels, stages... La mise en situation permet de révéler 
un désir, une capacité. Progressivement, s’élabore un projet professionnel, entre ce qui 
est imaginé et la capacité réelle à faire. Il peut aussi y avoir une période de déconstruction 
nécessaire, le deuil d’un cursus de formation et d’un diplôme déjà obtenus auparavant.

évaluation des capacités de travail.
Sur orientation de la MDA, nous pouvons évaluer durant une période de trois mois une 
situation de travail. Cet outil est une aide à la décision pour la MDA afin de prononcer une 
orientation professionnelle adaptée. 

Contact avec l’entreprise.
Si la personne le souhaite, nous pouvons l’accompagner dans sa prise de contact avec 
l’entreprise. Certaines personnes ne souhaitent pas du tout évoquer leur RQTH au chef 
d’entreprise de peur d’être stigmatisée. C’est leur choix que nous respectons mais nous leur 
conseillons néanmoins d’en parler car c’est aussi leur protection, sans parler de la pathologie 
mais plus de ce qu’elle induit, ce qui peut éventuellement faire obstacle : faut-il un temps 
partiel, un aménagement particulier, un mode particulier de transmission des consignes, une 
variété de tâches ou au contraire des tâches répétitives ?

éviter les échecs.
Avant l’entrée en stage – qui dure généralement 15 jours –, une rencontre se fait systémati-
quement avec la personne, le référent de l’entreprise, chargé d’accompagner la personne et 
le CIP. Nous visitons l’entreprise, découvrons le poste et la situation de travail, l’organisation 
du planning, les modalités de transmission des consignes. Régulièrement, le CIP maintient 
le contact avec la personne durant le stage pour veiller au bon déroulement. Il s’agit d’éviter 
les échecs, les situations pouvant générer des inquiétudes, de l’angoisse.

nécessité d’un accompagnement renforcé.
Nous proposons des entraînements aux entretiens de recrutement ou de demandes de 
stage pour apprendre à construire un discours de présentation et un argumentaire. Chaque 
situation est particulière et notre panoplie d’outils se décline à la carte, en fonction des 
personnes. Le dénominateur commun est la nécessité d’un accompagnement renforcé. La 
personne a besoin d’être coachée, rassurée. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Sauvegarde 
du Morbihan

Lorient

La préparation à 
la mise en travail

. . . . . . préseNtatIoN

-  Personnes en situation de 
handicap psychique.

-  Demandeurs d’emploi, avec une 
reconnaissance de qualité de 
travailleur handicapé, avec une 
orientation “ marché du travail ”.

La sauvegarde 56 fait partie du 
mouvement régional eilan qui 
propose des prestations ponctuelles 
spécifiques, financées par l’Agefiph en 
lien avec Pôle emploi, Cap emploi et 
les missions locales pour les jeunes. 
L’association est plus globalement en 
lien avec tous les acteurs intervenant 
dans le champ du handicap et 
inscrit dans différents réseaux sur 
l’ensemble du département.
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Ce que je retiens

-  Chargée d’insertion professionnelle et psychologue en binôme. 
  Les chargés d’insertion professionnelle interviennent en binôme avec une psychologue 

clinicienne. Cette dernière est attentive aux signes de la stabilité médicale et établit des 
liens avec les médecins spécialistes, les travailleurs sociaux pour construire avec la per-
sonne, une réponse globale. Lors du premier entretien avec la personne, la psychologue 
est présente avec la chargée d’insertion professionnelle pour recueillir les informations 
de manière globale : médical, social, professionnel. Ensemble, ils étudient les étapes du 
parcours de la personne pour ensuite activer l’outil le plus efficace. La psychologue est 
vigilante aux contre-indications, à l’environnement de travail. Au besoin, elle se repose sur 
des tests qui permettent de déterminer les possibles et les limites : concentration, capacité 
de travailler en équipe… Elle intervient sur sollicitation en cas de difficulté pour éventuel-
lement faire le lien avec le médecin spécialisé.

-  Une stabilisation de la maladie au début du parcours et de la prestation.
-  L’acceptation des difficultés et des limitations (les personnes sont souvent dans le 

déni et elles doivent faire le deuil de situations antérieures).
-  permettre une inclusion progressive par le biais notamment du bénévolat. C’est un 

bon moyen pour progressivement, retrouver un rythme d’action, révéler et tester des ca-
pacités, être reconnu dans une compétence ou valoriser un savoir-faire. C’est une étape 
préalable à une mise en stage.

-  Le travail en partenariat avec les opérateurs, référents du parcours (Pôle emploi, Cap 
emploi, mission locale), pour envisager une orientation professionnelle ou d‘autres pistes 
(formation professionnelle, activités thérapeutiques, soin…).

-  Prendre le temps. Des suivis peuvent durer plusieurs mois, en lien avec la fluctuation de 
la pathologie. 

-  Les liens avec les entreprises. 

Sauvegarde 56, Lorient

. . . . . . téMoIgNage

bertrand se forme pour devenir ambulancier
Bertrand se retrouve en difficulté d’ordre psychologique et est déclaré en inaptitude à son poste par la médecine du travail. Au bout de trois 
années d’inactivité professionnelle, il est orienté en 2013 vers le service de la Sauvegarde du Morbihan : « Il était alors complètement perdu, 
ne sachant plus comment faire pour réintégrer le milieu du travail, ayant perdu confiance en lui. » Un premier diagnostic est réalisé. Au bout 
de neuf mois, le service l’accompagne dans l’élaboration d’un nouveau projet professionnel. Un stage en milieu ordinaire de travail, dans 
une grande surface, est proposé à Bertrand afin d’évaluer ses compétences et capacités, sur un poste d’employé en libre-service qu’il dé-
couvre. Un bilan est réalisé avec le tuteur, révélant le manque de confiance et d’assurance de Bertrand. Au bout de neuf mois, Bertrand doit 
à nouveau être hospitalisé. Le service lui propose alors de mettre un terme à l’élaboration du projet professionnel pour engager une thérapie. 
Sept mois plus tard, à sa demande, il revient vers nous avec le projet de devenir ambulancier : « Nous lui proposons alors de découvrir le 
métier lors d’un stage chez un professionnel. Le bilan est très positif et l’entreprise valide le projet professionnel. Nous lui proposons alors 
d’intégrer une formation en août 2016. » Bertrand s’avère très motivé par ce projet et mène lui-même les différentes démarches administra-
tives, notamment l’agrément de la préfecture pour conduite d’un véhicule. La formation se passe de manière positive. Le projet est validé.

enseIgneMent 
La personne doit être partie prenante du projet et montre son intention de repartir vers le milieu ordinaire de travail. rien ne peut se faire à 
la place de la personne. Elle doit s’investir pleinement dans la proposition qui lui est faite, prendre conscience des contraintes imposées. 
Il faut prendre le temps. Bertrand a cheminé durant trois ans pour aboutir à son projet, avec des aléas, des ruptures de traitement, des 
irrégularités de suivi médical... La réussite est liée aussi à la qualité du partenariat entre les différents intervenants, entre le secteur 
médical, social, l’entreprise.

sébastien… le deuil du métier d’avant
Sébastien, 25 ans, arrive au terme de son cursus scolaire avec un master en informatique. Tout lui sourit mais, au cours de sa première 
expérience d’emploi, il déclenche une pathologie ne lui permettant plus d’occuper un poste à haute responsabilité. Il rencontre l’équipe 
de la Sauvegarde en 2002 : « Du jour au lendemain, tout s’effondre. Il a fallu tout d’abord travailler sur la déconstruction du projet profes-
sionnel, travailler aussi avec la famille qui ne comprenait pas ce qui arrivait, croyant que tout allait revenir comme avant. Une période de 
deux années pour apprendre à accepter… » La reconstruction est lente, semée de périodes d’hospitalisation. Sébastien accepte de vivre 
seul en appartement à proximité de chez ses parents. En 2004, il effectue un premier stage comme employé polyvalent en restauration qui 
se déroule sans encombre. À l’issue du stage, l’employeur propose de l’embaucher. Il est toujours en poste aujourd’hui… Il maintient le 
contact avec le service… en juin et en novembre : « C’était à chaque fois au moment des vacances, une période qu’il appréhendait, pleine 
d’angoisse pour lui. L’employeur nous a sollicités pour mettre en place de temps à autres des suivis en entreprise, des temps importants 
pour redire à l’employeur, à l’équipe, quelques principes oubliés. »

enseIgneMent 
Nous sommes au service des personnes. à nous de nous adapter en fonction de leur état psychologique, de leur évolution. on avance 
ensemble avec des périodes où tout va bien, d’autres où rien ne se passe apparemment. Le temps pour la personne n’est pas le même 
que le nôtre. On finit par y arriver mais avec du temps…

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

L’association “ Sauvegarde 
du Morbihan ” évalue 
les compétences et aide 
au retour à l’emploi des 
personnes en situation 
de handicap psychique. 

Sophie, infirmière 
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sauvegarde 56
33, Cours de Chazelles - BP 20347
56103 Lorient cedex
02 97 21 10 00
association@sauvegarde56.org
www.sauvegarde56.org

ContACts
Lionel Corvaisier, chargé d’insertion professionnelle
Delphine Penfornis, chargée d’insertion professionnelle
Eric Joncheray, formateur référent
Lénaig Ménage, psychologue clinicienne

La Sauvegarde 56 peut intervenir pour répondre à une demande de la MDA (Maison dé-
partementale de l’autonomie) sur un travail de suite pour l’élaboration du projet profession-
nel et l’accompagnement à l’insertion, dans la continuité d’un stage, la mise en place de 
prestations ponctuelles spécifiques financées par l’Agefiph. Elle peut aussi intervenir pour 
accompagner une personne qui se trouve en difficulté dans son emploi, voire auprès d’em-
ployeurs en difficulté.

Appui conseil pour le maintien dans l’emploi 
La Sauvegarde 56 s’appuie sur les dispositifs de Prestations Ponctuelles Spécifiques (PPS) 
pour aider les personnes dans le maintien dans l’emploi, particulièrement la prestation 
spécifique nommée “ appui conseil pour le maintien dans l’emploi ”. La Sauvegarde 
56 intervient sur demande de Pôle emploi, Cap emploi, la mission locale ou le SAMETH 
pour accompagner les personnes en situation de handicap psychique. Une personne bé-
néficie ainsi d’une prestation de maintien dans l’emploi. Cette prestation peut permettre de 
mettre en lumière les problématiques de compréhension vis-à-vis du travail demandé. Un 
bilan neuropsychologique apporte des éléments complémentaires de compréhension sur 
les gestes professionnels à effectuer.

Centre de pré-orientation de la sauvegarde 56
Le centre de pré-orientation de la Sauvegarde 56 propose une évaluation de la pertinence 
d’une Prestation de compensation du handicap sur le plan de l’insertion professionnelle et 
de l’accompagnement vers l’emploi. Les personnes, dans leur phase de rétablissement, 
contactent la MdA pour demander une reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (rqth). Elles ont alors plusieurs solutions. Elles peuvent, de leur propre chef, 
essayer de retrouver un emploi - il n’y aucune obligation à passer par un dispositif. Mais le 
handicap psychique est versatile, peu visible et difficile à évaluer, à être repéré dans l’emploi. 
Il y a donc un risque d’échec. Il est intéressant de passer par une pré-orientation pour 
mesurer les différentes capacités en lien avec les différentes pathologies. Par le biais 
de mises en situation, de tests, d’exercices, l’équipe de la Sauvegarde 56 évalue, dans 
les 12 semaines que dure ce stage, si la personne est en mesure de reprendre un emploi. 
L’évaluation se fait avec bienveillance, en co-évaluation avec la personne elle-même.

Trois directions s’offrent à la personne : le milieu ordinaire ou le marché de l’emploi, le 
milieu protégé ou l’attente après avoir constaté que le moment n’est pas encore venu pour 
reprendre un emploi. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

-  La co-évaluation permanente associant la personne à l’évolution du projet.
-  La mise en situation progressive par le biais de stages et la pré-orientation.
-  Le travail en réseau avec l’ensemble des partenaires.

Sauvegarde 
du Morbihan

Lorient

L’élaboration du 
projet professionnel 
et l’accompagnement 
à l’insertion

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

-  Personnes en situation de 
handicap psychique.

-  Demandeurs d’emploi, avec une 
reconnaissance de qualité de 
travailleur handicapé, avec une 
orientation “ marché du travail ”.

La sauvegarde 56 fait partie du 
mouvement régional eilan qui 
propose des prestations ponctuelles 
spécifiques, financées par l’Agefiph en 
lien avec Pôle emploi, Cap emploi et 
les missions locales pour les jeunes. 
L’association est plus globalement en 
lien avec tous les acteurs intervenant 
dans le champ du handicap et 
inscrit dans différents réseaux sur 
l’ensemble du département.

Ce que je retiens

Le dispositif traite la question de l’emploi tout 
au long du parcours de la personne (accès 
et maintien). Les prestations proposées 
favorisent l’expérimentation progressive. 

denise, directrice
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Ce que je retiens

geM Le Pas-sage
6, quai du Plessis, bâtiment G
56300 Pontivy
02 97 25 44 42
06 99 90 44 42
lepas-sage@orange.fr
gemlepas-sage.blogspot.fr

ContACts
Vivien Deroche, coordinateur

Espace social, le gem privilégie l’entraide, la participation et la responsabilisation 
des adhérents. Le choix des activités est libre. Trois animateurs salariés accompagnent 
les adhérents en stimulant des échanges, l’initiative et la créativité. Le moteur principal de 
l’association vient de l’entraide entre pairs, qui se construit et s’apprend jour après jour et 
qui permet une autonomie sociale renforcée, une place dans la société.
Toute personne majeure est la bienvenue. L’association s’adresse particulièrement aux 
personnes isolées et/ou en fragilité psychique, comme nous pouvons tous l’être, même de 
façon passagère. Elle sera accueillie par un animateur et un adhérent. Après avoir bénéficié 
de cet accueil et fait connaissance avec l’association, ses activités, elle pourra librement 
décider d’adhérer ou non.

Les activités du Pas-sage rythment sa vie semaine après semaine... Pour autant, à 
l’occasion certaines se décalent pour laisser place à des événements ou des réunions 
ponctuelles. Régulièrement des activités se lancent ou s’arrêtent selon la motivation et 
l’affluence des adhérents.
Le GEM vise aussi à accompagner les adhérents vers une activité citoyenne dans l’as-
sociation (réunions collectives, autogestion de l’association, commissions thématiques) et 
vers l’extérieur (relations constructives avec les élus, les partenaires, implications dans des 
projets de territoires…) en prenant une place centrale dans ces dynamiques, une identité 
auprès des acteurs.

semaine d’Information de la santé Mentale (sIsM). Le GEM de Pontivy co-organise 
chaque année la SISM. Pour sa présidente, Yvonne Le Boulbard, « ce sont des moments 
privilégiés pour parler de santé mentale au grand public. Ces semaines existent au niveau 
national depuis 28 ans. Par des actions d’information et de réflexion dans toute la France, 
les SISM visent aussi à rassembler par des efforts de communication, acteurs et specta-
teurs des manifestations, professionnels et usagers de la santé mentale. En mars 2016, à 
Pontivy, c’est une trentaine de partenaires qui, autour du thème “ santé mentale et travail ” 
s’est rassemblée pour parler de santé mentale. Les SISM permettent aussi de faire connaître 
les lieux, les moyens et les personnes pouvant apporter un soutien ou une information de 
proximité. »

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

yvonne : « Le travail c’est la santé ! »
yVonne Le bouLbArd, PrésIdente du geM Le PAs-sAge, PontIVy : 
« Il ne faut pas confondre santé mentale et handicap psychique. Le handicap psychique 
représente un petit pourcentage de la santé mentale. Nous voulons parler de santé mentale 
car, au même titre que la santé physique, la santé mentale s’entretient. C’est l’affaire de tous. 
L’OMS précise qu’il n’y a pas de santé sans santé mentale. 
J’ai toujours travaillé, mes parents étaient agriculteurs et pour eux, le travail, c’était la santé 
! J’ai travaillé dans le domaine de la comptabilité après avoir obtenu un bac comptabilité. 
En quelques années, j’ai eu plein de soucis qui se sont accumulés dans ma vie. J’ai divor-
cé. Je ne travaillais pas alors j’ai dû chercher un emploi, un logement. La ferme familiale a 
été vendue. Tout s’accumulait et je continuais dans le travail pour essayer d’oublier. Je n’ai 
pas eu d’enfant, socialement, c’était très dur. Le travail était ma seule reconnaissance. Et 
à un moment, ça a craqué, tout a basculé et en 2009, j’ai dû arrêter de travailler. Comme 
je n’allais pas bien, mon employeur ne voulait plus de moi. J’ai décidé alors de me soigner. 
Je suis arrivée chez ma mère qui m’a beaucoup aidée. Je suis arrivée avec mes valises 
et elle m’a accueillie. Je lui ai dit : tu me gardes ou tu m’envoies à l’hôpital. Je n’arrivais 
pas à reprendre le dessus. J’ai dû être hospitalisée, de 2009 à 2011, hôpital psychiatrique, 
hôpital de jour. J’ai rencontré à cette époque le Gem. Alors, j’ai retrouvé un appartement à 
Pontivy et j’ai été reconnue travailleur handicapé psychique en 2013. J’ai commencé peu à 
peu, à retrouver le sourire, un lien social. J’ai toujours souhaité retravailler. J’ai tenté une 
première expérience en 2013 grâce à la Sauvegarde du Morbihan. J’ai pu faire un stage 
comme agent hospitalier mais ça n’a abouti à rien. Je ne voulais pas dire alors que j’étais 
handicapée. C’est encore trop dur pour moi de l’accepter. En 2015, j’ai accepté de devenir 
présidente du Gem suite à la proposition qui m’était faite. Je sentais que je retrouvais ma 
place dans la société. Grâce à Pôle emploi, j’ai trouvé un emploi d’agent d’entretien en 
CDI, de quelques heures par semaine. Je n’ai toujours pas dit que j’étais handicapée. Au 
bout de deux mois, je n’ai pas tenu et j’ai été licenciée. J’ai réalisé qu’agent d’entretien, 
ce n’était plus pour moi. En 2016, j’ai tenté à nouveau de travailler, cette fois en chantier 
d’insertion, avec le soutien de Cap emploi, pour du jardinage et de l’entretien. J’ai été très 
bien accueillie, bien entourée et je m’y suis sentie bien. Ça m’a prouvé que j’étais encore 
capable de rencontrer des gens. Mais physiquement, c’était trop dur. Je suis actuellement 
en train de réfléchir à un autre type d’emploi. »

GEM 
Le Pas-Sage

pontivy

rien sans la 
personne en 
situation de 
handicap

. . . . . . préseNtatIoN

L’association s’adresse particulièrement 
aux personnes isolées et/ou en fragilité 
psychique, même de façon passagère.

Le GEM le Pas-Sage de Pontivy propose 
des activités aux personnes isolées 
et/ou en situation de fragilité psychique. 

Anne-soizic, assistante sociale

GEM Le Pas-Sage, Pontivy

. . . . . . téMoIgNage
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Adapei 56
Les Papillons blancs, 
2, Allée de Tréhornec
BP 116 – 56003 Vannes cedex
02 97 63 36 36 
info@papillonsblancs56.asso.fr
www.adapei56.com

ContACts
Sandra Le Cadre, 
chargée d’insertion professionnelle

Les différentes phases du parcours de préparation à la mise à l’emploi
Chacune des personnes prend le temps qui lui convient pour chacune de ces phases, cela 
est possible en esat et en entreprise adaptée contrairement à d’autres dispositifs. Pas de 
course contre la montre !

Accueil. 
Les temps sont définis. Il est important que la personne prenne conscience que des inter-
locuteurs n’ont pas le même temps qu’elle. Le temps de recherche d’un stage est parfois 
long. Nous prenons le temps de poser les acquis, les fragilités, les possibilités d’emploi 
au sein des ateliers, les objectifs définis avec le moniteur. nous devons construire une 
base solide pour aborder le projet. Sont annoncés les temps de soutien et de suivi psy-
chologique et l’engagement de la personne à y assister. La personne a besoin de relais 
différents : chargé d’insertion, psychologue, samsah, CMP, SAVS du département, service 
ambulatoire… L’ensemble de ces intervenants contribue à la réussite du projet. D’emblée, 
la personne est positionnée comme actrice de son projet. L’ensemble des objectifs est 
contractualisé durant cette phase. Il s’agit généralement de formulations simples.

exploration du projet. 
C’est une phase d’ouverture. Ensemble, nous explorons les possibles à partir du désir et 
des compétences, acquises ou transférables, de la personne, selon un principe de réalité. 
On ne se prive de rien avec l’idée d’expérimenter et d’affiner ensuite. Nous privilégions l’auto 
évaluation par la personne elle-même.

expérimentation.
Sont expérimentées plusieurs mises en situation avec stages, formations, dispositifs du droit 
commun, bénévolat, mesure de mise à disposition… Il s’agit de tenter, expérimenter, croi-
ser, construire le futur projet, le futur métier. Se vérifient ou non les compétences acquises, 
supposées, repérées ou non, s’observent les blocages, les limitations. Les partenaires sont 
associés (samsah, CMP, accueil de jour, service ambulatoire…)

évaluation. 
Cette phase vient en complément de l’auto-évaluation, apporte un regard croisé, objecti-
vé, d’un tiers. C’est une photographie du parcours. Ce moment est souvent appréhendé 
par la personne et vécu douloureusement car s’il révèle les possibles, il marque aussi les 
limites, voire les impossibilités. La phase préalable d’auto évaluation par la personne doit 
être privilégiée pour expliquer les outils d’évaluation, les indicateurs. Ainsi, elle se prépare 
progressivement à la phase d’évaluation. La phase d’évaluation doit s’accompagner d’une 
reconnaissance des compétences acquises et d’une mise en perspective, d’un échange 
avec le moniteur et la psychologue pour vérifier le degré de compréhension, mesurer les 
écarts. Le dispositif Différent et Compétent est l’une des étapes possibles qui permet de 
préparer à l’insertion vers l’emploi ou la mise à disposition en entreprise. 

recherche d’emploi. 
C’est une phase difficile, du fait d’une part du contexte économique et du fait de la situation 
de la personne. On ne cherche pas n’importe quelle entreprise, n’importe quel poste. Nous 
demandons d’abord à la personne de solliciter son propre réseau pour qu’elle se confronte 
à la réalité. Nous sollicitons ensuite notre réseau d’entreprise, réseau qui sans cesse doit 
s’étendre. Régulièrement, nous échangeons nos informations entre chargé(e)s d’insertion. 
Nous abordons cette notion d’engagement de l’entreprise, sa politique de recrutement et de 
gestion des ressources humaines. quitter l’esat ou l’entreprise adaptée est vécu comme 
un séisme pour la personne. Des peurs et des angoisses surgissent… Il faut pourtant se 
convaincre que l’on s’engage dans une démarche durable. Il faut laisser le temps au chef 
d’entreprise d’observer les compétences, mesurer les fragilités, envisager les éventuels 
aménagements à réaliser. Il faut aussi laisser le temps au service d’accompagnement de 
mesurer dans la durée l’évolution de la personne, d’envisager les éventuelles adaptations. 
La mise à disposition est un dispositif particulièrement pertinent pour permettre cette 
immersion progressive dans l’entreprise et la validation du projet avec mise en place du 
contrat de travail.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Adapei 56 
Les Papillons 
blancs

vannes

La sortie d’esat : 
La préparation 
à la mise à l’emploi

. . . . . . préseNtatIoN

Les ouvriers d’esat sur des projets 
de sortie en milieu ordinaire
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Ce que je retiens

-  Proposer un nouvel accueil, de nouveaux ateliers, travailler l’hétérogénéité entre la dé-
ficience intellectuelle et le handicap psychique. Les acquisitions de compétences ne se 
font pas au même rythme selon les personnes et il nous faut adapter nos modalités d’ac-
compagnement.

-  Mettre en place une plateforme de veille et de coordination au niveau départemental entre 
les différents intervenants favorisant un accompagnement pluri-services et pluri compé-
tences avec la mise en place de « référents » dans chaque structure.

-  développer le rapprochement entre sanitaire et médicosocial : conventions, mutuali-
sation de moyens et de dispositifs, mise à disposition de bureaux dans les esat, GCSMS…

Les facteurs de réussite.
-  Que l’entreprise soit partie prenante. Elle doit accepter de faire du sur-mesure, d’adapter 

les conditions de travail, apporter un cadre sécurisant, permettre à la personne de pour-
suivre ses différents soutiens (accueil de jour, infirmier-ère, psychologue, CMP...) 

-  un tuteur dans l’entreprise et un relais capable de prendre la suite en l’absence du tuteur.
-  Privilégier les mesures de mise à disposition en veillant, si possible, à proposer deux 

personnes à l’entreprise pour qu’elle ne soit pas pénalisée en cas d’absence de l’une 
d’entre elles. C’est aussi une grande sécurité pour la personne qui sait qu’elle ne met pas 
l’entreprise en difficulté si elle doit s’absenter.

-  Avoir une veille entre les différents intervenants, maintenir un contact régulier avec la 
personne pour anticiper.

-  Prévoir un retour éventuel à l’esat sans que cela ne soit vécu comme un échec. 
-  Le nécessaire travail en équipe entre l’ensemble des intervenants, du médicosocial 

et du sanitaire. soin et santé sont indissociables pour accompagner une démarche 
d’insertion professionnelle.

Adapei 56 – Les Papillons blancs, Vannes

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les parcours sont devenus extrêmement mobiles et ne sont plus linéaires. Tout part de la 
demande de la personne, exprimée lors de la construction du projet personnalisé, confron-
tée à l’avis de la psychologue, de l’animateur de soutien, du moniteur d’atelier. Sont pris en 
compte les compétences au regard de la réalité. Chaque projet est personnalisé et variable.

L’esat, c’est toute une équipe autour de la personne, le chargé d’insertion et tous ses col-
lègues qui viennent en appui autour de la personne. Le public évolue ce qui implique des 
changements profonds des pratiques dans les esat. 

Les entreprises doivent 
accepter de faire du sur 
mesure par l’expérimentation 
et l’immersion progressive. 
L’évaluation est un outil 
intéressant à condition 
qu’il ne soit pas utilisé 
comme moyen de 
contrôle mais comme un 
outil de progression. 

denise, directrice 
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Adapei 56
Les Papillons blancs, 
2, Allée de Tréhornec
BP 116 – 56003 Vannes cedex
02 97 63 36 36 
info@papillonsblancs56.asso.fr
www.adapei56.com

ContACts
Sandra Le Cadre, 
chargée d’insertion professionnelle

Plutôt que d’envisager l’insertion professionnelle d’une personne seule dans une entreprise, 
l’Adapei 56 propose la mise à disposition collective : l’insertion, d’un groupe de personnes, 
restant rattachées à l’esat, qui interviennent au sein même de l’entreprise. 

  « Lorsque l’exercice d’une activité à caractère professionnel en milieu ordinaire de travail 
est susceptible de favoriser l’épanouissement personnel et professionnel et de développer 
la capacité d’emploi de travailleurs handicapés admis dans un esat, cet établissement 
ou ce service peut, avec l’accord des intéressés et dans les conditions définies par les 
articles R. 344-16 à R. 344-21 du Code de l’action sociale et des familles, mettre une 
ou plusieurs personnes handicapées à la disposition d’une entreprise, d’une collectivité 
territoriale, d’un établissement public, d’une association ou de toute autre personne mo-
rale de droit public ou de droit privé ainsi qu’auprès d’une personne physique. Quelles 
que soient les modalités d’exercice de cette activité à caractère professionnel en milieu 
ordinaire de travail, les travailleurs handicapés concernés continuent à bénéficier d’un 
accompagnement médico-social et professionnel assuré par l’établissement ou le service 
d’aide par le travail auquel ils demeurent rattachés. »

  http://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/contrats-et-carriere/travailleurs-en-situation-
d-handicap/article/les-etablissements-ou-services-d-aide-par-le-travail

La mise à disposition collective se pense par rapport au poste de travail. L’intervention des 
personnes se fait en fonction de leur motivation, de leurs compétences, et, sur avis du mé-
decin, en fonction de leurs capacités, des compatibilités avec le traitement médical.

Lors de la recherche d’entreprises pour des mises à disposition individuelles, nous pouvons 
parfois repérer la possibilité de proposer une mise à disposition collective. L’entreprise peut 
aussi nous solliciter directement pour une intervention ponctuelle.

Une équipe de l’établissement, généralement constituée de quatre personnes, intervient 
directement dans l’entreprise encadrée par un moniteur. Ces mesures sont appréciées 
des personnes qui, une fois dans l’entreprise, ne portent plus l’étiquette « handicap ». La 
dimension collective favorise l’intégration au sein de l’équipe de travail. C’est souvent une 
fierté qui s’exprime. Il n’est pas rare de ressentir un certain plaisir à travailler collectivement 
au sein de l’entreprise sans la pression qui pèse parfois sur une intervention individuelle.

Fréquemment, la mise à disposition déclenche une réflexion et une évolution positive 
au sein de l’entreprise en termes de management, d’adaptation de l’organisation ou 
des postes de travail.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Adapei 56 
Les Papillons 
blancs

vannes

La mise à disposition 
collective

. . . . . . préseNtatIoN

Des ouvriers d’esat
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Ce que je retiens

-  Une pleine acceptation de l’initiative par le moniteur d’atelier car c’est un bouleversement 
culturel et un changement de posture professionnelle. Le moniteur est sur place dans 
l’entreprise avec l’équipe ce qui nécessite une grande flexibilité, une bonne connaissance 
des attendus de la production, de l’organisation du travail et des modes de management 
de l’entreprise. Il est l’interface entre les personnes, les salariés, les responsables de l’en-
treprise et l’établissement médico-social. Il est l’élément clé déclenchant de la dynamique 
d’intégration.

-  Le cadrage en amont du contexte et de l’espace dans lequel l’équipe intervient : présen-
tation du matériel utilisé et des postes de travail.

-  une contractualisation de l’intervention détaillant précisément les modalités (mise à 
disposition d’un bureau, d’un vestiaire, d’un espace de repos, une présentation du matériel, 
des horaires de travail, des attendus de production, des espaces de circulation dans et 
aux abords de l’entreprise…)

-  une adaptation des exigences de production : le rythme est fonction des personnes et 
de leurs capacités (pas de compétition et de comparaison).

-  une bienveillance réciproque.

Adapei 56 – Les Papillons blancs, Vannes

. . . . . . téMoIgNage

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

La dimension collective 
favorise l’intégration au sein 
de l’équipe de travail…elle 
enlève l’étiquette “ handicap ”. 

Clothilde, coordinatrice

eric Madec : « des compétences nouvelles 
révélées par la mise à disposition collective »
Eric Madec est moniteur d’atelier à l’Esat du Pigeon blanc à Pontivy, encadrant l’atelier 
bois. « Il nous a été proposé d’effectuer une mise à disposition collective dans une entre-
prise agroalimentaire, dans un premier temps, sous forme d’essai, sur une période de trois 
semaines, pour valider ou non le projet et voir si les conditions étaient réunies. J’ai pu ainsi 
accompagner, durant deux semaines, du mardi au jeudi, un groupe de quatre travailleurs 
au sein d’une entreprise. Au total, une dizaine de personnes a été concernée. Le travail 
consistait à déconditionner des sachets pour en vider le contenu dans une caisse. 

L’environnement était très différent de celui dans lequel on pratique habituellement. C’était 
au moniteur de donner le tempo et d’adapter l’intervention. Nous n’avons eu que peu ou pas 
de contacts avec les autres salariés de l’entreprise. Nous avons eu l’impression d’amener 
le lien entre les salariés, d’éclairer leurs visages qui nous paraissaient fermés… Dans l’en-
semble, le travail a été apprécié par les travailleurs. Tous arrivaient tôt le matin, plutôt de 
bonne humeur, pressés de se rendre dans l’entreprise. Le rythme de travail était quasiment 
le même qu’habituellement. Au bout de trois semaines, quelques signes de fatigue physique 
sont apparus avec pour certains, des douleurs mais pour tous, travailler à l’extérieur est 
plutôt valorisant.

Ce type d’intervention est pour moi une totale remise en question. J’ai découvert chez 
les travailleurs des compétences que je soupçonnais à peine ainsi que des capacités 
d’adaptation au milieu ordinaire de travail. »
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esat Les Ateliers du Prat
Adapei 56
ZI du Prat – rue de l’Espérance 
56000 Vannes
02 97 68 83 00 
leprat@adapei56.net
www.esatea-adapei56.com

ContACts
Gwen Kermabon, 
responsable d’Esat et ancien chef 
d’entreprise partenaire 

Créés en 1977, les Ateliers du Prat ont pour mission de faire accéder les personnes 
handicapées à une vie sociale et professionnelle par une adaptation spécifique des 
conditions de travail. Chaque jour, l’établissement œuvre pour s’adapter aux besoins évo-
lutifs de ses travailleurs et leur fournir une sélection de travaux favorisant le développement 
de chacun; tout en assurant une qualité de service propre à satisfaire les exigences de la 
clientèle. Favoriser le «champ des possibles» par le respect de la différence, la communi-
cation et la stimulation…

Les Ateliers du Prat sont dotés de 4300m² de bâtiments sur une superficie de 15 500 m². 
Ils proposent aux entreprises et aux collectivités locales des prestations dans les domaines 
de la menuiserie, de la sous-traitance, du routage, des espaces verts et de la destruction 
d’archives.

L’accompagnement. 
Durant les activités d’atelier les travailleurs bénéficient de temps de soutiens professionnels, 
d’intégration à la vie sociale, de formations, d’entretiens avec la psychologue. Un encadre-
ment est assuré durant le déjeuner. L’accompagnement s’organise autour du projet indivi-
duel. En fonction de ses souhaits, ses capacités, ses besoins et des possibilités d’accueil 
des ateliers de production, la prise en charge s’effectue autour de 4 activités :
-  Menuiserie : fabrication d’abris de jardin, terrasses de mobiles-home, petits mobiliers…
-  espaces Verts : entretien de jardins pour les particuliers et les entreprises (désherbage, 

taille, débroussaillage…), tonte en mulching et désherbage vapeur.
-  routage : duplicopie, massicotage, reliure, collage tous supports, mise sous pli, mise sous 

film validé normes CQC (Destinéo intégral).
-  sous-traitance : filmage skin-pack, étiquetage, pliage manuel, travaux à façon, condi-

tionnement divers.
-  destruction d’archives : prestation pour le traitement des documents en toute discrétion 

et dans le respect de l’environnement.

Insertion en milieu ordinaire. 
L’esat cherche à développer l’insertion professionnelle des travailleurs au sein des entre-
prises du milieu ordinaire via des stages ou des mises à dispositions, qui pour certaines 
aboutissent à une embauche.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

-  Engagement du tuteur dans l’entreprise pour accompagner la personne.
-  Rencontre nécessaire préalable entre le chargé d’insertion et le tuteur chargé d’accompa-

gner la personne dans l’entreprise et échanges réguliers, même quand “ tout va bien ”.
-  Plus que la connaissance de la maladie elle-même (qui relève de la compétence du mé-

decin ou du thérapeute et du secret médical), le chef d’entreprise doit avoir connaissance 
des contraintes liées à la problématique médicale de la personne et des incidences sur la 
vie au travail, ce qui peut la mettre en souffrance ou en danger.

-  Le travail en commun et le partage d’expériences, de réflexions entre tous les intervenants.

Adapei 56 
Esat Les 
Ateliers du Prat

vannes

Le partenariat 
entreprise / esat 
vu par l’entreprise 

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

-  Personnes en situation de 
handicap psychique

-  Agrément déficience intellectuelle, 
94 places en semi-internat
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Ce que je retiens

Adapei 56 - Esat Les Ateliers du Prat, Vannes

. . . . . . téMoIgNage

Tout repose sur le contact 
établi préalablement et 
maintenu par la suite, 
même quand tout va bien, 
entre l’esat et l’entreprise.

Clothilde, coordinatrice

gwen Kermabon : « on n’y arrivera pas si on 
ne travaille pas ensemble ! » 
Gwen Kermabon, aujourd’hui responsable de l’esat du Prat à Vannes, a été au préalable 
directeur d’usine à Pontivy, une fonction qu’il a exercée pendant neuf ans. C’était une me-
nuiserie industrielle qui employait 200 salariés sur deux usines. Il a souhaité changer de 
métier, “ partir sur des choses essentielles ”. Durant cette période, il a ouvert la porte de 
l’entreprise à des travailleurs d’esat, déficience intellectuelle et handicap psychique. D’abord 
par des mises à disposition jusqu’à des embauches en CDI : « Il y a encore, dans le secteur 
de la menuiserie, la notion de compagnonnage et d’accompagnement. Les réussites sont 
souvent liées à la mise en place d’un tutorat, de la constitution d’un binôme. Le pré requis 
indispensable est le travail préalable qui doit être mené par les chargés d’insertion pour 
anticiper. Ce qui est à redouter, c’est la pression du DRH qui évoque la nécessité de remplir 
le quota ! Rien ne peut se décréter ainsi. Tout est basé sur cette rencontre préalable, sur les 
compétences, le désir et la motivation de la personne.

« Le CheF d’entrePrIse doIt Être PLeIneMent IMPLIqué »
Rien n’est jamais acquis. Des difficultés peuvent surgir parfois plusieurs années après. Il est 
important de maintenir le contact entre l’entreprise et le service d’accompagnement. C’est 
rarement la situation de travail qui pose problème mais plus généralement l’aspect 
social, la vie familiale… Dans l’entreprise, nous ne pouvons pas gérer ce genre de pro-
blèmes et il est important de pouvoir solliciter un SAVS, un service d’accompagnement… 
Un autre problème surgit au moment d’un départ du tuteur, comme la retraite par exemple. 
Il est important d’anticiper et préparer une suite. Le chef d’entreprise doit être pleinement 
impliqué dans la démarche d’insertion. Toute l’organisation doit être adaptée et l’adhésion 
de l’équipe de travail est nécessaire au préalable.

L’insertion peut être progressive. On commence par un stage d’observation et de dé-
couverte du poste de travail, une évaluation des compétences acquises, de celles qu’il 
va être possible d’acquérir. Sans compétences, rien n’est possible. La mesure de mise à 
disposition est intéressante pour cela, permettant de vérifier progressivement. Autant 
la déficience intellectuelle est à peu près repérée, autant le handicap psychique peut faire 
peur. On ne le voit pas et d’un seul coup, il arrive ! La place du médecin du travail est pré-
pondérante dans cette démarche d’insertion d’une personne handicapée psychique. Il est un 
relais, il est la passerelle avec le soin. Il doit apporter un appui, pouvoir rassurer l’employeur 
pour que la démarche se poursuive.

Ce que je garde en mémoire, c’est l’échange avec la personne, la joie de l’avoir accom-
pagnée, de lui avoir remis une médaille du travail, d’avoir vécu ces aventures de manière 
naturelle avec toute l’équipe de travail. Devenu directeur d’esat, je souhaite aujourd’hui 
favoriser le travail en réseau, développer les échanges entre l’entreprise, le monde du soin, 
le médicosocial. On bricole autour de situations, on expérimente, on avance à tâtons… on 
n’y arrivera pas si on ne travaille pas ensemble ! » 
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Pôle Médico-social 
Le Moulin Vert 
22 Rue Jules César 
56640 Arzon
02 97 53 70 05
www.moulin-vert-arzon.fr

ContACts
Patrick Fleury, directeur

L’Esat du Moulin Vert propose des emplois protégés aux personnes dont les difficultés sont 
en lien avec le handicap psychique. Sa capacité d’accueil est de 50 places. Si la prise en 
compte économique est essentielle à l’activité professionnelle, sa mission s’articule autour 
d’un accompagnement psycho social adapté, proposé par une équipe pluridisciplinaire.

Le sens recherché dans le développement des activités de production et de prestations 
de service s’inscrit dans une recherche constante d’autonomie, d’intégration sociale et ci-
toyenne ainsi que d’utilité sociale pour les personnes accompagnées. 

Les activités de production sont des supports à travers lesquels le moniteur d’atelier re-
cherche l’acquisition d’un savoir-faire, l’épanouissement et la responsabilisation des per-
sonnes. 

La volonté de l’établissement étant de toujours promouvoir l’inclusion, les activités profes-
sionnelles proposées recouvrent essentiellement des prestations de service. 

Les supports professionnels sont répartis sur huit ateliers distincts :
-  5 ateliers espaces Verts : de l’entretien à la petite création chez des particuliers, des 

entreprises, collectivités et centres de vacances
-  1 activité hôtellerie/restauration :
 >  Activité de restauration pour les usagers et pour une clientèle extérieure (50 couverts maxi)
 >  Gite d’étape ouvert à un public extérieur (49 places) 
 >  Camping pour travailleurs saisonniers, camping social (100 places)
 >  Gite indépendant (10 places)
 >  3 Bungalows toile pour public extérieur (12 places)
-  1 Atelier de maquettes navigantes : fabrication de Sinago et canots, exposition vente 

lors de manifestations à thème maritime, exposition vente sur des espaces partagés avec 
des artisans d’art. 

-  1 atelier bois de chauffage : débit, livraison et rangement chez le particulier

L’esat développe des mises en situation de stage professionnel avec des partenaires sur le 
territoire : Atlas, Cap Emploi, les services de réadaptation professionnels tels que le Centre 
de Postcure Le Moulin Vert de Kerozer à Saint Avé, le Centre de Postcure et de Réadapta-
tion de Billiers, les établissements de formation et d’insertion professionnelle comme l’IM-
PRO Le Moulin Vert de Kerozer à Saint Avé ou autres structures du territoire. 
Des stages de découverte, d’observation ou d’évaluation sont proposés par des mises en 
situation de terrain de 2 semaines à 1 mois.

Les services d’accompagnement, SAVS, SAMSAH, UATP et Foyer d’hébergement : des 
dispositifs au profit de l’autonomie et d’une vie citoyenne.

sAVs : le Service d’Accompagnement à la Vie Sociale a pour mission d’aider les personnes 
dans leur quotidien et leur projet personnel. L’objectif est de favoriser leur bien-être, leur 
socialisation, de maintenir et/ou développer leur acquis en favorisant une vie citoyenne.
Capacité de 40 places au profit des ouvriers de l’esat ou des retraités
 
sAMsAh : le Service d’Accompagnement Médicosocial pour Adultes Handicapés offre un 
accompagnement individualisé au domicile des personnes pour contribuer aux choix de leur 
projet de vie en favorisant le maintien à domicile. Le service intervient dans les domaines 
de la santé, de la vie sociale et de la citoyenneté et assure une veille médicale constante 
pour éviter la rupture des soins.
Capacité de 59 places dont 39 sur le bassin vannetais et 20 places sur le territoire de Ploërmel. 

Foyer d’hébergement : le foyer accueille des ouvriers de l’esat et des retraités, handicapés 
psychiques, aux capacités d’autonomie sociale restreintes. Cette modalité s’inscrit dans la 
fluidité des parcours résidentiels gradués de l’institutionnel au domicile privé. 
Capacité de 16 places dont 10 places pour ouvriers de l’esat, 5 pour personnes vieillissantes 
anciens travailleurs d’esat et une place en Accueil Temporaire.

uAtP : l’Unité d’Accueil à Temps Partiel s’adresse aux travailleurs de l’esat pour répondre 
à la problématique du vieillissement des travailleurs handicapés en maintenant un travail 
à temps partiel conjugué à des activités occupationnelles, véritable tremplin à la retraite. 
L’unité correspond aussi aux ouvriers diminués par une période de résurgence de la maladie 
: étape transitoire à la reprise à temps complet à l’esat. 
Capacité de 8 places ETP soit jusqu’à16 personnes accueillies à temps partiel selon les 
indications. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Pôle 
Médico-Social 
Le Moulin Vert 

arzon 

Une structure 
dédiée au handicap 
psychique 

. . . . . . préseNtatIoN

L’établissement accueille et accompagne 
toute personne adulte en situation 
de handicap psychique stabilisé. Les 
admissions nécessitent une orientation 
délivrée par la CDAPH (Commission 
des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées).

EPSM de Saint Avé, GCSMS de Santé 
Mentale Du Golfe Du Morbihan, CPC 
et Unité d’Évaluation Du Handicap 
Psychique De Kerozer Le Moulin Vert 
à Saint Avé, Sifpro Le Moulin Vert de 
Kerozer à Saint Avé, CPR de Billiers
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Ce que je retiens

Être sujet de son parcours de vie citoyenne : l’usager au centre des dispositifs. 

-  Le travail conjoint des équipes pluridisciplinaires de l’esat et des Services d’accompagne-
ment médico-sociaux. 

-  L’accès à de nombreux dispositifs proposés dans le Morbihan pour poursuivre les soins, 
construire des projets de vie en fonction des capacités et besoins des personnes.

-  Les instances de représentation des usagers. 
-  tumiactiv’ : association paritaire (salariés de la structure et ouvriers) pour organiser 

des manifestations ouvertes au public et promouvoir les loisirs des ouvriers.
-   Mise en place de groupes d’écoute mutuelle dans les ateliers : dispositif original 

basé sur des temps d’expression des ouvriers en présence de leur moniteur et animé 
par le psychologue.

Pôle Médico-Social Le Moulin Vert, Arzon 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . téMoIgNage

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

L’instabilité liée à l’expression de la maladie psychique et à son évolution. 

Je retiens deux idées : 
tumi’activ et les groupes 
d’écoute mutuelle. 

Lucile, chargée de mission

VIdéo : 
lemoulinvert.asso.fr/etablissement/etablissement-et-service-daide-par-le-travail-arzon
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esat Pigeon blanc
90, rue du Pigeon Blanc, 56300 
Pontivy
02 97 25 99 88

ContACts
Paula Lelièvre-Abreu, directrice 
Françoise Rucard, cheffe de 
service médico-social 

Agrément pour 103 équivalents temps plein 
Géré par l’adapei du Morbihan-Les papillons blancs

quatre secteurs d’activités : 
-  restauration avec préparation des repas et service pour les travailleurs de l’esat – 130 repas 

jours / possibilité d’ouvrir au public exceptionnellement, sur réservation ;
-  Espaces verts / quatre équipes et des ouvriers mis en situation de travail en autonomie
-  Atelier bois, fabrication de palettes, s’ouvre sur des activités de menuiserie (fabrication de 
mobilier de jardin, sapins de Noël) ;

-  Deux ateliers de sous-traitance conditionnement (50 personnes).

Le travail comme support à la reconstruction personnelle.
L’esat n’est pas une entreprise mais l’objectif est de se rapprocher de l’environnement 
de l’entreprise. L’ensemble des professionnels encadrants (Moniteurs d’atelier) qui accom-
pagnent les personnes ont travaillé au préalable en entreprise. Le maître-mot en esat, c’est 
bien le travail avant tout, mais le travail sert de support à la reconstruction personnelle, à la 
prise de confiance. L’environnement proposé est adapté à ce que la personne peut fournir 
à un moment donné. Si la personne vient en esat, c’est qu’il y a la capacité et l’envie de 
travailler. 

Reprendre confiance dans une situation de travail.
Les esat proposent un certain nombre d’activités différentes qui permettent à la personne 
de renforcer ou de retrouver de la sérénité dans un environnement professionnel qu’elle 
connaissait espaces verts, métallerie, blanchisserie… mais l’esat propose aussi des activi-
tés que la personne ne connaissait peut-être pas. Néanmoins, on s’appuie sur ce nouveau 
métier afin de reprendre confiance dans une situation de travail la plus adaptée possible. On 
ne travaille pas en esat obligatoirement pour toute la vie : la période s’adapte aux besoins de 
la personne, à son désir. Si elle le souhaite, cette période doit aussi permettre à la personne 
de pouvoir envisager des expérimentations en dehors de l’esat, voire une sortie, sortie en 
milieu ordinaire ou sortie vers un autre établissement médico-social. L’accompagnement de 
la personne est donc à la fois axée sur sa présence en esat mais aussi à la préparation à 
d’autres projets hors esat. 

reconnaissance et organisation apprenante.
Nous nous attachons à donner à la personne la reconnaissance de ses compétences au 
travail, par le biais des responsabilités qui sont confiées à chacun; la formation est perma-
nente pour redonner la connaissance des gestes techniques, le vocabulaire, le comporte-
ment adapté…. Le dispositif Différent et Compétent place la personne et l’établissement en 
dynamique permanente de reconnaissance de compétences et d’organisation apprenante 
et est un très bon levier vis-à-vis des encadrants et ouvriers.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

LA ContInuIté du PArCours de soIn
L’équipe de l’esat travaille en coopération étroite avec les professionnels de santé pour as-
surer la continuité du parcours de soin. En matière de suivi de l’état de santé des ouvriers en 
situation de handicap psychique, le médecin psychiatre est un élément important dans 
l’équipe pluridisciplinaire. Salarié, il est mis à disposition par l’AHB de Plouguernével. 
Il intervient deux à trois heures par semaine. Il accueille les personnes, les accompagne 
dans leur parcours et leur traitement médical ; il accompagne également l’équipe, conseille 
et répond aux questions que se posent les professionnels d’encadrement. Nous proposons 
à toutes les personnes que nous accueillons de le rencontrer ou, si elles le souhaitent, 
de rencontrer un médecin psychiatre dans une structure extérieure à l’esat. Au-delà des 
terminologies médicales –qui appartiennent au médecin-, il nous aide à définir la prise 
en charge, les modalités d’intervention à partir de capacités et de compétences. Par 
ailleurs, il peut faire le relais avec le CMP ou l’hôpital. nous le consultons pour chaque 
accueil. Il intervient dans la validation du projet d’admission.
 >

Esat 
Pigeon blanc

pontivy 

remettre 
progressivement 
les personnes en 
situation de travail

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les personnes accueillies sont des 
personnes avec handicap intellectuel 
et/ou handicap psychique associé.
Les personnes sont orientées 
vers l’esat par :
-  La MDA (RQTH orientation esat)
-  les structures d’insertion et 

d’accompagnement : Cap emploi, mission 
locale, CMP, hôpital de jour… autres esat

-  des professionnels (assistantes 
sociales, infirmiers…)

AHB Plouguernével
CMP
Hôpital de jour
Médecine du travail et médecine libérale
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Ce que je retiens

Esat Pigeon blanc, Pontivy 

Avec ses 4 pôles d’activités, 
l’Esat Piegon-Blanc de 
Pontivy vise à “ remettre 
progressivement la 
personne en situation de 
travail ”, en fonction de ses 
envies, ses capacités et la 
continuité de ses soins.

Anne-soizic, 
assistante sociale

une bonne CoordInAtIon entre tous Les InterVenAnts
Plusieurs intervenants apportent leur expertise tout au long du parcours de la personne. une 
bonne coordination entre tous est indispensable. Une infirmière, salariée Adapei, joue un 
rôle de relais entre le médecin psychiatre, les encadrants et les personnes accompagnées. 
L’assistante sociale assure également un lien entre les différents intervenants. Une psycho-
logue du travail fait également partie de l’équipe. Elle apporte un regard éclairé autour de la 
place de la personne au travail.

un MonIteur réFérent et engAgé
C’est le moniteur qui accompagne la personne chaque jour, dans son quotidien, l’appren-
tissage d’un métier et de nouvelles compétences. Il assure le relais entre la personne, les 
différents intervenants et l’équipe de direction. Il veille à la bonne intégration de chaque ou-
vrier dans l’équipe. Sur la production il garantit auprès des clients le respect des commandes 
(délais, quantité, qualité..).

une PédAgogIe AdAPtée dAns un quotIdIen FrAgILe
Les esat évoluent à un rythme différent quant à leurs pratiques face aux personnes handi-
capées psychiques du fait de l’histoire de leur structure ou public accueilli. Face à l’évolution 
de ce public ou la mixité plus importante entre personne handicapées intellectuelles et 
personnes handicapées psychiques, il faut donc composer, imaginer de nouvelles moda-
lités d’accompagnement au sein de groupes déjà constitués, de déficiences connues. Le 
handicap psychique surprend, invite à la remise en cause de pratiques établies.

un AMénAgeMent du teMPs et des CondItIons de trAVAIL
L’accueil en esat de personnes handicapées psychiques nécessite un aménagement du 
temps et des conditions de travail spécifiques afin de satisfaire les attentes et capacités 
de chacun. L’organisation doit donc être pensée pour favoriser cette dynamique. L’orga-
nisation du travail se fait à la carte et ne reste jamais figée, pouvant évoluer au fur et 
à mesure des souhaits de la personne. Cet aménagement est rendu possible en partie 
grâce à la bonne collaboration qu’a l’esat avec le foyer d’hébergement dans lequel 
sont accompagnés 45 travailleurs, ou les équipes du SAVS. Il faut en effet, poursuivre 
l’accompagnement durant le temps ainsi libéré. Une autre idée est de développer le 
temps partiel thérapeutique : adapter, avec une grande souplesse, un nombre d’heures de 
travail en fonction de chaque personne pour permettre le temps du soin, le temps du repos. 
La personne handicapée psychique est sujette à des périodes de fragilité qui alternent avec 
un mieux-être. Les temps d’arrêt sont fréquents. Cette dynamique de temps partiel théra-
peutique favorise la rencontre entre les professionnels du soin et ceux de l’établissement 
spécialisé.

une déMArChe d’ACCueIL ProgressIVe
Du temps doit être laissé à la personne handicapée psychique pour accepter l’idée d’être 
accueillie en esat. En effet, l’accueil en esat est souvent perçu comme un deuil par rapport 
à la vie d’avant, le milieu ordinaire. La démarche doit donc permettre une intégration pro-
gressive faisant alterner, stages, périodes de découverte, temps d’échange et de réflexion. 
Tout se construit au cas par cas avec la personne, au jour le jour. Au moment du premier 
accueil, les indications sont rares. C’est à nous de proposer les possibilités, se baser sur 
les motivations de la personne et de construire avec elle un projet. Les professionnels 
du soin accompagnent le soin au travers du projet professionnel qui se dessine. Ils 
nous fournissent les indications utiles à la compréhension, à la poursuite du soin. Systéma-
tiquement, nous proposons un premier accueil aux personnes à l’occasion d’un stage de 
découverte avec un aménagement éventuel du temps de travail pour permettre la poursuite 
des soins, la rencontre avec un psychiatre, le CMP ou l’accueil de jour. Nous pouvons aussi, 
si la personne le souhaite, proposer une deuxième période de stage pour une découverte 
progressive, avant de valider une entrée en esat.
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Damien (prénom d’emprunt – février 2017), âgé aujourd’hui de 30 
ans, arrive en Bretagne avec ses parents il y a une dizaine d’an-
nées. Dès la classe de 3e, il s’intéresse aux métiers de la fonderie 
jusqu’à en devenir passionné. Il entre dans la filière, obtient un 
CAP puis poursuit ses études en bac pro fonderie-métallurgie en 
industrie. Très vite, il trouve un emploi au sein d’une petite entre-
prise de cinq salariés. Mais le rêve est vite brisé : « Le patron m’a 
demandé beaucoup de sacrifices, juge aujourd’hui Damien. Je me 
suis tellement investi –trop peut-être ? Je n’avais plus de vie à côté 
de mon travail. Beaucoup d’heures supplémentaires, pas toujours 
payées… Je passais tout mon temps au boulot. Trop de pression et 
un milieu très exigeant avec des conditions de sécurité qui n’étaient 
pas toujours respectées. À 23 ans, j’avais dans le sang le double 
de la norme de plomb tolérée ! Un métier que je faisais avec tant 
de passion que je me suis oublié ». Au bout de trois ans, Damien 
ne supporte plus l’ambiance de travail : « C’était aussi un milieu où 
l’on boit beaucoup : apéro le matin, apéro le midi, apéro le soir… 
Je me suis mis à boire beaucoup et en plus, à consommer des 
stupéfiants ». 

Phase d’errance. Conscient de la dégradation progressive de sa 
santé, Damien demande à son employeur de mettre un terme à 
son contrat par rupture conventionnelle. Mais l’employeur refuse : 
« Il m’a demandé de démissionner. J’ai alors été arrêté neuf mois 
pour maladie. Neuf mois sans rien faire, enfermé dans un appar-
tement. J’ai fait une grosse dépression. Alcool, drogue comme 
refuge. J’ai complètement perdu confiance en moi, en mes com-
pétences. C’était une phase d’errance. Le handicap était latent, il 
s’est déclenché ».

Vers le milieu protégé. Le médecin qui suit Damien l’invite à 
contacter la MDPH. Damien obtient sa RQTH avec une orientation 
en milieu protégé. En 2015, il accepte de faire un stage à la Sau-
vegarde du Morbihan : « J’allais un peu mieux. Je me suis investi 
à fond, je me suis même éclaté !» C’est là qu’il entend parler de 
l’esat et de l’opportunité d’une nouvelle orientation professionnelle. 
Il effectue alors un premier stage de trois semaines à l’Esat du Pi-
geon blanc de Pontivy, puis un mois et demi plus tard, un second 
de quinze jours… des moments qu’il apprécie particulièrement : « 
J’ai découvert un lieu où l’on respectait les salariés. Plus de pres-
sion au boulot, une notion de rentabilité adaptée aux personnes. 
Le but de l’esat n’est pas de faire plus et encore plus de bénéfice 
mais bien d’accompagner les personnes, de leur proposer des for-
mations qualifiantes. C’est vrai, il a fallu que je m’adapte et que je 
prenne sur moi. Il a fallu que j’accepte le handicap des autres. Il a 
fallu aussi que j’accepte moi-même d’être handicapé. J’ai décidé 
alors de faire une croix sur ma vie d’avant, ma passion de métallur-
giste. J’ai réalisé que c’était un milieu trop dur pour moi ». 

Esat Pigeon blanc

Damien, 30 ans : 
« aujourd’hui, je crois avoir repris le dessus »

découverte des espaces verts. Janvier 2016 : Damien intègre 
l’équipe de l’esat et choisit de travailler en espaces verts, au sein 
de l’équipe encadrée par un moniteur Georges Le Coq. Les dé-
buts sont difficiles car il faut se réentraîner au travail, accepter le 
nouveau rythme qui s’impose. Vaille que vaille, Damien s’accroche 
et prend du plaisir à découvrir les végétaux, retenir leur nom latin, 
connaître la date de leur floraison ou plantation : « Depuis, je me 
sens bien, confie-t-il aujourd’hui, quatorze mois après son entrée 
dans l’établissement. On a une très bonne équipe encadrante qui 
essaie toujours d’adapter le travail à chacun, au handicap. Les 
moniteurs sont toujours là pour nous valoriser et nous proposer un 
travail qui colle à nos compétences. J’ai toujours été intéressé par 
les plantes et le jardin. Je me sens stimulé, j’ai envie d’apprendre 
à reconnaître les plantes, les techniques culturales, à entretenir 
les massifs, à mettre un jardin en valeur. Ici, on a accès à cette 
formation et à ces connaissances. Autant d’apports qui peuvent me 
servir après pour retourner dans le milieu ordinaire, ce qui est mon 
objectif. Les espaces verts, c’est une nouvelle vie qui commence. 
La fonderie continue de m’intéresser mais sur mon temps libre, 
certainement plus pour un métier ».

Perspectives. « Mon rêve aujourd’hui, c’est de récupérer mon 
autonomie, partir de chez mes parents (j’ai 30 ans, il est peut-
être temps !) J’ai retrouvé une stabilité et une envie de travailler, 
des moyens aussi. Pourquoi pas retravailler dans une entreprise 
à condition qu’elle m’accepte, avec mon handicap, qu’elle le res-
pecte… en attendant, je compte sur l’esat, sur tous les profession-
nels, moniteurs, psychologue, chargé d’insertion pour qu’ils conti-
nuent de m’aider, qu’ils m’aident à me mettre en valeur dans les 
lettres de motivation, à dépasser les a priori… Aujourd’hui, je crois 
avoir repris le dessus ».

. . . . . . téMoIgNage
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Ce que je retiens

georges LeCoq

« Nous intervenons pour l’entretien d’espaces verts dans les en-
treprises ou pour des particuliers. Il s’agit d’activités de création 
et d’entretien de jardins : tonte, taille de haies ou d’arbustes, bê-
chage, nettoyage de voirie, désherbage à la main ou à la vapeur. 
Les difficultés de Damien nous avaient été présentées par la di-
rectrice et nous lui avons proposé de travailler en espaces verts, 
de s’intégrer l’équipe. Il s’agissait durant le premier stage d’évaluer 
ses capacités et sa motivation, son comportement aussi vis-à-vis 
des autres travailleurs. J’avais pas mal de doutes au départ. Il 
n’est pas facile d’intégrer une personne qui a un très bon niveau 
scolaire par rapport aux autres travailleurs. La difficulté était de 
pouvoir bien l’intégrer en lui proposant un nouveau métier. Il était 
en effet resté passionné par son métier précédent. Changer de 
métier lorsqu’on est en difficulté psychique, c’est très difficile. J’ai 
donc essayé progressivement de l’intéresser au métier, que cela 
devienne un fer de lance pour avancer dans un autre projet. J’ai 
remarqué qu’il avait eu du plaisir à apprendre le nom des plantes 
et des végétaux, pourtant compliqué car souvent en latin. Début 
difficile, surtout un point de vue physique, car Damien n’avait pas 
travaillé depuis deux ans. Il était très fatigué en fin de journée. 
Après un deuxième stage, nous avons décidé de l’accueillir en 
l’intégrant à mon équipe comme il le souhaitait.

Au bout d’un mois, Damien a trouvé ses marques, avait du plaisir 
à travailler au sein de l’équipe. Je prends beaucoup de temps pour 
parler avec lui. Il y a des moments de déprime. Je tente de lui 
remonter le moral. A aucun moment, je ne me sens en insécurité. 
De par la discussion que nous avons régulièrement, j’ai confiance. 
Il apprécie mon apport pédagogique. Deux mois après son entrée 
dans l’établissement, Damien a exprimé le désir de partir. Il ne se 
sentait pas bien dans sa peau. Je l’ai incité à réfléchir avant de 
prendre sa décision, lui précisant qu’il est en phase d’apprentis-
sage et qu’il est normal de ressentir cette fatigue pour un début 
d’activité. Damien a besoin de beaucoup de calme et est parfois 
gêné par les autres travailleurs. Finalement, il a décidé de rester. 

Aujourd’hui, tout se passe bien mais je reste avec mes doutes. 
On ne sait jamais de quoi est fait demain. Ce qui est pris est pris. 
Damien commence à être passionné par ce nouveau métier qu’il 
découvre. J’espère que je pourrais continuer à lui donner cette 
envie de progresser, à lui transmettre cette passion que j’ai moi-
même pour ce métier. C’est la première fois que j’accompagne un 
travailleur handicapé psychique, avec un très bon niveau scolaire, 
une compréhension totale et rapide des consignes. Tout l’équilibre 
du groupe est à recomposer. Les phénomènes de leader sont re-
mis en cause. La présence de damien a changé ma posture. J’ai 
réalisé que je devais prendre beaucoup plus de temps pour expri-
mer, parler, mettre la production de côté. Il y a la pression, la de-
mande du client qui nous préoccupe. J’ai réalisé qu’il me fallait être 
davantage présent auprès de lui. J’ai ainsi découvert l’importance 
de la parole. L’objectif premier est de former Damien aux métiers 
du paysage. Il a déjà participé à une première formation taille de 
haies organisée par un lycée horticole. Nous lui proposerons une 
formation de reconnaissance des végétaux. Dès que son projet 
individuel sera validé, nous l’inciterons à prendre des initiatives. 
Au-delà de la connaissance technique, à proprement parler du mé-
tier, le moniteur d’atelier doit aussi apporter pédagogie, écoute de 
la personne. Le travail permet aux personnes de se restructurer ».

Esat Pigeon blanc, Pontivy 
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esat Pigeon blanc
90, rue du Pigeon Blanc, 56300 
Pontivy
02 97 25 99 88

ContACts
Paula Lelièvre-Abreu, directrice 
Françoise Rucard, cheffe de 
service médico-social 

repérage des besoins et des compétences
L’Esat a pour missions, entre autres, d’accompagner les personnes vers le milieu ordinaire. 
Une des prérogatives est de prendre le temps : la personne acquiert des compétences “ mé-
tier ”, elle reprend ses marques dans un environnement de travail, se stabilise. Prendre le 
temps de s’adapter, de valoriser la personne par le développement de ses compétences. Il 
nous faut travailler avec des partenaires sur l’éducatif, le social, le professionnel, le médical. 
La personne a besoin de sécurisation, d‘un cadre ; l’esat doit être cette structure sécurisante 
et structurante.

Il n’y a pas de durée limitée dans la prise en charge de la personne lorsqu’elle entre en 
esat. Dès lors que la personne s’est stabilisée et qu’elle est demandeuse, qu’elle exprime 
la motivation d’aller en milieu ordinaire, nous accompagnons ce projet. 
À l’arrivée un travail est mené en termes de repérage des besoins, des compétences, et en 
termes d’activité proposées. 
Pour que la personne se sente bien au travail il faut identifier tous les éléments qui vont 
permettre à la personne de se sentir bien au travail : 
-  sur l’environnement de travail : organisation clairement décrite, postes de travail défi-

nis, fiches de fonction détaillées, sensibilisation d’un ‘tuteur’ accompagnant au plus 
près la personne, et sensibilisation de l’équipe dans laquelle la personne va arriver. 

-  sur le plan médical : nature et suivi des traitements, lien avec les acteurs de la santé (CMP, 
médecin, psychologue…), 

Cela s’applique aussi lorsqu’on envisage une période de stage ou de mise à disposition en 
milieu ordinaire avec un besoin évident en terme de suivi : passages réguliers du chargé 
d’insertion sur le poste de travail, liens avec l’entreprise pour s’assurer de la continuité des 
actions d’adaptation mises en place, du bon déroulement de la période de stage ou de mise 
à disposition
Lorsque nous envisageons pour des raisons de santé des besoins de diminution du temps 
de travail, nous mettons en place des expérimentations de calendrier adapté sans impacter 
le salaire les premiers mois. Cela permet d’évaluer si l’impact est positif dans la durée quitte 
à revenir sur la décision.
Ce sont tous ces éléments que nous repérons et travaillons en amont avant même de 
solliciter les entreprises. Notre force c’est d’avoir une panoplie de temps, de lieu, de profes-
sionnels et d’activités permettant une individualisation et une adaptabilité. 

sollicitation du réseau et de professionnels.
Les Gem sont des leviers. Ces groupes permettent aux travailleurs d’accéder à une recon-
naissance extérieure alors que cela est parfois difficile au sein de l’esat. Le mélange des 
populations peut être perçu comme enfermant : personnes avec un handicap intellectuel 
travaillant avec des personnes avec un handicap mental est difficile à accepter pour ces 
dernières, elles ne se reconnaissent pas dans la notion de handicap. 
Le réseau Santé mentale : Nous avons une infirmière, un médecin psychiatre, une psycho-
logue du travail qui interviennent dans le processus d’admission. Le psychiatre détaché de 
l’hôpital du secteur est une personne ressource importante pour l’équipe éducative et les 
travailleurs. Son regard et son approche permettent d’être plus vigilent et nous permettent 
d’éclairer certaines pratiques. Sa présence au sein de l’esat permet de faire de la prévention 
et donc de réduire les hospitalisations et les urgences ou de sécuriser un retour d’hospi-
talisation.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Esat 
Pigeon blanc

pontivy

reconnaître les 
compétences et 
accompagner pas à 
pas dans l’emploi

. . . . . . préseNtatIoN

Les personnes en situation de handicap 
psychique sont orientées vers l’esat par : 
 la MDA (RQTH, orientation esat) ; les 
structures d’insertion et d’accompagnement 
(Cap emploi, mission locale, CMP, 
hôpital de jour…) ; des professionnels 
(assistantes sociales, infirmiers…)

parteNaIres

SAVS, CMP, AHB, médecins traitants, Cap Emploi
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Ce que je retiens

Le parcours, accompagné par 
un réseau multiprofessionnel 
(chargé d’insertion, infirmier, 
éducateur...) semble 
sécurisant et adapté au 
rythme de la personne. 

Janick, infirmière 

-  L’analyse de l’environnement (esat et entreprise)
-  Les essais, expérimentations indispensables
-  Le temps donné pour construire la démarche

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  L’incompréhension de la maladie mentale et des conséquences en termes de travail (ab-
sentéisme, difficultés à mobiliser les ressources intellectuelles.)

-  Le déni parfois de la nécessité du soin dans le parcours de la personne indispensable 
à l’intégration professionnelle tout en aillant des conséquences pour elle (fatigabilité, 
contraintes…)

-  En esat adapter nos supports professionnels à des publics aillant des demandes/besoins 
différents (personnes avec un handicap intellectuel, personne avec un handicap mental)

Accompagnement dans l’entreprise.
Un chargé d’insertion accompagne les personnes vers les entreprises. Il s’agit d’être honnête 
avec l’entreprise, que la personne présente ce qu’elle est réellement, ses besoins pour que 
l’entreprise puisse ouvrir ses portes et l’accueillir dans les meilleurs conditions possibles. 
Le chargé d’insertion repère les besoins et accompagne non seulement la personne mais 
aussi l’entreprise. Ils apportent leur expertise, leur évaluation, leurs conseils pour permettre 
à l’entreprise d’accueillir les stagiaires. Une de nos missions est aussi de garantir la conti-
nuité du parcours. Les personnes en situation de fragilité psychique ont souvent vécu des 
ruptures de parcours qui sont à chaque fois, des moments difficiles à traverser, des pertes 
de confiance. Notre impératif est de sécuriser le parcours. 

démarche progressive.
Nous procédons par étapes avec différentes formules. Nous mettons en place des stages 
qui peuvent être modulables, une semaine, quelques jours, plusieurs semaines, en alter-
nance, des mises à disposition, des prestations… Tout est possible dans la mesure où la 
proposition est adaptée à la personne et à l’entreprise. Parfois, ces situations d’immersion 
permettent aux entreprises de repérer du potentiel et des compétences. Nous pouvons alors 
accompagner divers types de contrats, avec le soutien financier de l’Agefiph. L’entreprise ne 
prend pas de risques durant ces périodes de découverte. C’est souvent, pour l’entreprise, 
un enrichissement sur le plan humain. 

Esat Pigeon blanc, Pontivy
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établissement public social 
et médico-social Ar ster
Rue René Cassin
56300 Pontivy
02 97 25 00 86

ContACts
Gaëtan Lethiec, directeur 
Jean-Michel Orinel, chef de service 
Gwladys Bouvet, monitrice d’atelier

L’établissement public social et médico-social Ar stêr regroupe plusieurs services : 
-  un IME à Pontivy en internat (40 places), 
-  un IME à Caudan en externat (40 places), 
-  un SESSAD professionnel à Baud (20 places), 
-  une Entreprise Adaptée (11 places), 
-  un Service d’Accompagnement à la Vie Sociale (42 places), 
-  une Unité d’Accueil à Temps Partiel (4,5 places),
-  l’Esat la Vieille Rivière à Pontivy (64 ETP, soit 72 personnes) : 

•  quatre équipes espaces verts qui interviennent pour des particuliers ou des entreprises, 
 •  deux équipes maçonnerie, deux blanchisseries et repassage (ville, services techniques, 

écoles, ehpad, entreprises…) ; 
 •   deux ouvriers vont chercher le linge et le ramènent repassé ; service proposé aux parti-

culiers,
 •  deux équipes entretien des locaux, principalement dans des résidences, des halls 

d’exposition de magasins, 
 •   un atelier de sous-traitance et conditionnement avec la possibilité de travailler à temps 

partiel.
Quasiment toutes ces activités ont lieu à l’extérieur de l’établissement dans un souci d’in-
clusion sociale.

L’établissement ne dispose pas de foyer. Toutes les personnes sont hébergées en ville, 
locataires ou propriétaires, vivant seules, en couple ou en famille.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

LA CoMPosItIon des équIPes
33 % de la population accueillie dans l’établissement souffre de troubles psychiques, plus 
ou moins importants. L’équipe veille, au moment de l’accueil, à la composition des équipes, 
en fonction des pathologies. Ce choix se fait en concertation étroite avec nos partenaires 
du secteur sanitaire et psychiatrique, notre psychologue, le CMP, des prestataires libéraux, 
les organismes qui nous sollicitent pour accueillir ces personnes. Il n’y a pas de médecin 
psychiatre dans l’établissement.

LA ForMAtIon ContInue des PersonneLs
Pour accueillir au mieux les personnes en situation de handicap psychique, le personnel 
d’encadrement doit se former. Régulièrement, des formations relatives à cette problématique 
sont inscrites au plan de formation.

un réFérent et un ACCoMPAgneMent CoLLeCtIF
La personne évolue au sein d’un groupe mais bénéficie d’un accompagnement personnalisé. 
Le référent, encadrant technique, joue un rôle primordial de repère permanent au quotidien. 
Il veille à l’équilibre du collectif, à la reconnaissance et l’évolution de la personne, veillant à 
ce que personne ne reste seul face à une difficulté.

une PédAgogIe et un ACCoMPAgneMent AdAPtés
La posture du moniteur ou de la monitrice est prépondérante dans l’accompagne-
ment de la personne. Il adapte sa pédagogie en fonction de chaque ouvrier et adapte les 
différentes tâches à réaliser en fonction des capacités de chacun. Il est important aussi de 
suivre le rythme de chacun. Nous leur permettons de prendre le temps. Nous les formons 
tous les jours aux bonnes pratiques, aux nouvelles techniques, aux nouvelles façons de 
travailler. Beaucoup de choses sont à répéter chaque jour. Nous les invitons à prendre soin 
d’eux, de leur corps, veiller à adopter la bonne position pour travailler. Pour chaque contrat, 
un descriptif des tâches à accomplir est établi avec le client. Il n’y a pas de notion de temps 
mais il y a une notion de qualité et d’engagement. Le travail est toujours bien effectué car 
nous veillons à ce que chacun ait les compétences au préalable pour le réaliser.

un PArCours dAns LA durée
La notion de temporalité est importante dans l’accompagnement : rien ne doit se faire dans 
l’urgence. Personne n’avance au même rythme et il convient donc de respecter le rythme 
de chacun.

>

Établissement 
public social et 
médico-social 
Ar Ster

pontivy 

Une pédagogie et un 
accompagnement 
sur mesure

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Depuis l’origine, l’établissement accueille 
des déficients intellectuels légers, moyens, 
dysharmoniques (sans troubles du 
comportement). « Nous observons une 
évolution au cours des dernières années. 
Nous accueillons toujours des déficients 
dysharmoniques mais aussi, de plus en 
plus, une population avec une pathologie 
psychiatrique ou psychique. Ce sont des 
personnes qui ont vécu des parcours 
plus ou moins chaotiques en milieu 
ordinaire, parfois avec des problèmes 
d’addiction à l’alcool ou à la drogue, des 
problèmes de soins, parfois âgées de 40, 
50 ans, avec des niveaux d’études très 
différents, CAP, BEP, bac, licence… »

AHB Plouguernével, CMP, 
Centre Hospitalier Centre Bretagne
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Ce que je retiens

Établissement public social et médico-social Ar Ster, 56 

Le fait de proposer des 
services aux particuliers 
et aux structures de la 
ville (epahd, école...) 
est un excellent moyen 
de sensibiliser la 
population au monde du 
handicap et d’insérer les 
personnes souffrant de 
handicap dans la vie. 

Janick, infirmière 

steven, 25 ans : « Je suis content de venir 
chaque matin au boulot !»
Dès l’école primaire publique, à Pontivy, Steven rencontre des difficultés de concentration. 
Il entre au collège en 6e mais doit redoubler, passe en 5e mais doit également redoubler à 
nouveau cette classe. Il change alors d’établissement, suit une 4e et une 3e dans des classes 
ordinaires : « J’avais des difficultés à suivre, surtout à maintenir mon attention, se souvient-il. 
On m’a proposé alors une orientation CAP apprentissage vers les services hôteliers. J’au-
rais aimé faire commerce et finances mais je n’avais pas le niveau ». Au bout de deux ans, 
Steven obtient son CAP : « Tout s’est très bien passé. J’étais content car ce n’était pas mon 
choix de départ. J’ai pu faire un stage aux Thermes marins de Saint-Malo, c’était vachement 
bien ! Il y avait une bonne ambiance. Je faisais le service des petits déjeuners et de valet de 
chambre. Après, j’ai continué à faire quelques stages en entreprise, dans l’hôtellerie, mais 
je n’ai pas trouvé d’emploi. J’ai eu des problèmes de santé. C’était une période difficile, sans 
travail avec des périodes d’hospitalisation, une difficulté à trouver un traitement, les bons 
médicaments. Des gens pensaient que c’était par fainéantise. Ça a duré presque cinq ans. 
J’avais vraiment envie de m’en sortir ».

orIentAtIon Vers Le MILIeu Protégé. 
La Sauvegarde du Morbihan propose alors à Steven d’effectuer un stage de trois mois au 
zoo de Pont-Scorff : « Ça m’a beaucoup plu, c’était une bonne expérience mais le rythme 
de travail était trop important pour moi. Ça allait trop vite et j’étais dépassé. On m’a alors 
dirigé vers le milieu protégé. C’était un soulagement pour moi. On prenait en considération 
mes difficultés. J’ai alors entendu parler de l’Esat de la Vieille rivière à Pontivy et en 2015, 
j’ai fait un premier stage. Après une période d’essai de six mois, j’ai été accueilli. Ce que 
je voulais, c’était travailler. Heureusement, il y avait une place disponible pour moi. Je ne 
savais pas du tout ce qu’était un esat. C’est vrai que ça me changeait de travailler avec des 
personnes qui avaient des difficultés mais au moins ici, il y a de l’entraide. Et le rythme est 
beaucoup plus adapté ».

une Personne en reConstruCtIon. 
Cela fait maintenant deux ans que Steven a été admis à l’Esat de la Vielle Rivière. Il fait par-
tie d’une équipe de cinq personnes, deux hommes et trois femmes, encadrées par Gwladys 
Bouvet : « Quatre travaillent à temps plein, une à trois quarts temps, explique la monitrice. 
Nous intervenons dans des résidences, quelques bureaux, deux magasins à Pontivy. Un 
des ouvriers a le permis de conduire et conduit le camion ». Avec le temps, avec aussi 
un nouveau traitement médical approprié, Steven s’est peu à peu approprié son nouveau 
mode de vie : « Je me sens vraiment bien ici. Je suis stabilisé au niveau de mon traitement. 
Je m’épanouis au travail et je suis content de venir chaque matin au boulot. Et aussi, de 
pouvoir aider les autres. On travaille ensemble, en équipe. Quand je viens au travail, ça me 
fait plaisir. Ce que j’apprécie par rapport au milieu ordinaire, c’est d’abord l’encadrement, 
la présence de la psychologue. Il y a toujours quelqu’un pour nous aider, dans le travail, 
mais aussi pour les papiers administratifs. Mon avenir ? Pourquoi pas évoluer… au sein de 
l’esat ou pourquoi pas, en milieu ordinaire ? Mais ça ne fait que deux ans que je suis là. J’ai 
envie de continuer ici pour l’instant, je me plais beaucoup. Je me sens en sécurité, entouré, 
soutenu, j’apprends un vrai métier. C’est un travail, un vrai travail. J’ai une vie plus stable… 
comme tout le monde »

des ChAntIers et un trAVAIL quI ont du sens
Les chantiers contribuent à l’épanouissement, au développement des compétences et à 
la reconnaissance de chacun. Nous nous attachons à révéler leurs compétences et à les 
valoriser. Les personnes n’ont que peu d’occasions d’être reconnues socialement. Pour 
beaucoup d’entre elles, le travail reste la principale source de valorisation.

déVeLoPPer une CuLture de LA bIentrAItAnCe
L’établissement veille à se référer en permanence au travail aux valeurs soutenues par 
l’Anesm (Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux) qui a pour objectif de “ développer une culture de la bientraitance 
au sein des établissements et services qui accueillent des personnes vulnérable ”.

. . . . . . téMoIgNage
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Cap emploi Morbihan
2, rue Ella Maillart
Parc d’Activité Laroiseau 
56000 Vannes
02 97 47 62 30
www.capemploi.com

ContACts
Éric Villeneuve, Directeur
contact@capemploi56.fr
Vannes (siège) : 02 97 47 62 30
Lorient/Caudan : 02 97 76 72 72
Pontivy : 02 97 25 22 73

Cap emploi est un réseau national d’Organismes de Placement Spécialisés au service des 
personnes handicapées et des employeurs pour l’adéquation emploi, compétences et han-
dicap, présent dans chaque département. 
Dans le Morbihan, l’ensemble des services est porté par l’ADIEPH (Cap emploi et Sameth).

Cap emploi, c’est :
-  des organismes de Placement spécialisés assurant une mission de service public, ins-

crits dans le cadre de la loi Handicap de Février 2005 et dédiés à l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées ;

-  un réseau national de 107 Cap emploi spécialistes de la relation handicap et emploi. Leur 
mission est d’assurer le diagnostic, l’orientation et l’accompagnement des personnes han-
dicapées et des employeurs souhaitant les recruter ;

-  des services financés par l’Agefiph, le FIPHFP et par Pôle emploi ;
-  une expertise inscrite dans le partenariat local. Avec Cap emploi, des dizaines de milliers 

de personnes handicapées accèdent chaque année à un emploi dans les secteurs privés 
et publics.

parteNaIres

Une connaissance du secteur économique.
L’offre de services aux employeurs s’adresse aux employeurs privés et publics quel que 
soit leur effectif, qu’il soit soumis ou non à l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés.
-  Un service d’information et de mobilisation sur l’emploi des personnes handicapées.
Il permet à l’employeur d’obtenir l’ensemble des informations nécessaires afin de 
mieux appréhender la problématique de l’emploi des travailleurs handicapés en vue d’un 
recrutement éventuel, d’obtenir les conseils les plus pertinents au regard de ses attentes 
et ses besoins sur ce sujet et de connaitre l’ensemble des services que peuvent rendre les 
différents opérateurs pour savoir à qui s’adresser en fonction des besoins.
- un service d’appui au recrutement de personnes handicapées.
Il permet à l’employeur d’avoir des candidatures présélectionnées et validées correspondant 
aux besoins du ou des poste(s), de bénéficier d’aides et de conseils dans le but de faciliter 
l’intégration de(s) la personne(s) sur le poste et dans le lieu de travail et d’être aidé dans les 
démarches administratives et techniques.
- Les Cap emploi assurent également le suivi du salarié dans l’emploi.
Ce service s’adresse aux personnes et aux employeurs : il peut être mobilisé lorsque le 
handicap ou la situation de la personne nécessite un accompagnement particulier pendant 
la période d’adaptation au poste de travail.

Cap emploi 
Morbihan

vannes 

faciliter le 
recrutement et 
l’intégration 
des personnes 
handicapées 
en entreprise

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Cap emploi intervient pour accompagner les personnes en situation de handicap dans leur 
démarche d’insertion professionnelle, toutes contraintes de santé qu’elles puissent rencon-
trer y compris les troubles d’ordre psychique et de maladie mentale.

Les Cap emploi ont une convention de partenariat avec Pôle emploi et accompagnent une 
partie des demandeurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés.
Sur le département du Morbihan, le Cap emploi accompagne 30% des demandeurs d’emploi 
en situation de handicap. Le Cap emploi du Morbihan, c’est 13 conseillers.

Public cible : BOETH (Bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs handica-
pés) (demandeur d’emploi, agents ou salariés en CDD, agents ou salariés déclarés inaptes 
à leur poste de travail)
4 services : 
- Évaluation et Diagnostic
- Définition – Validation de projet professionnel
- Définition – Mise en œuvre et suivi du projet professionnel
- Appui à l’accès à l’emploi

Un dispositif d’accompagnement gratuit et individualisé, permettant d’établir un projet d’in-
sertion professionnelle :
> Des entretiens individuels pour analyser la situation professionnelle
>  Un conseil visant à définir un projet professionnel (utilisation d’outils collectifs : formations 

courtes, un réseau d’entreprises, des stages d’une durée adaptée …)
>  Un accompagnement dans la mise en œuvre de ce projet.

Cap emploi a développé des partenariats 
avec des spécialistes du handicap (visuel, 
auditif, moteur, mental ou psychique) 
afin d’apprécier au mieux les incidences 
du handicap sur l’emploi et les actions 
à mettre en œuvre pour le compenser.
-  URAPEDA : déficience auditive
-  SIADV : Service Interrégional 

d’Appui aux Déficients Visuels
-  Le SAMS APF : déficience motrice
-  SAUVEGARDE 56 : problématiques 

psychologiques
-  GRAFIC : déficience mentale
-  Centre de KERPAPE,...

AUTRES PARTENAIRES
-  Services sociaux et autres partenaires 

de l’insertion professionnelle...
-  Partenaires du médico-

social : esat, SAVS…

. . . . . . pUbLIc accUeILLI et accoMpagNé
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Ce que je retiens

Développer la mise en place de partenariats locaux notamment avec les acteurs de l’inser-
tion et du médico-social.

Cap emploi Morbihan, 56 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

L’accompagnement à l’insertion demande du temps et nécessite différentes étapes :
analyse de la demande / diagnostic de la situation globale / accompagner à l’élaboration du 
projet professionnel / accompagner si besoin à l’ingénierie de formation / accompagner à 
l’accès à l’emploi / sécuriser l’emploi.

C’est une interface : Cap 
Emploi vient en appui 
aux employeurs dans leur 
recrutement et accompagne 
les personnes reconnues 
Travailleurs Handicapés 
dans leur parcours vers 
l’emploi, par le biais d’un 
dispositif individualisé. 

nathalie, 
éducatrice spécialisée 

CAP eMPLoI ACCoMPAgne JeAn-MArC, 
un PAtIent en reConstruCtIon ProFessIonneLLe 
Jean-Marc contacte Cap emploi il y a quelques années. Régulièrement depuis, il a recours 
aux services de l’association, pas toujours pour les mêmes raisons. D’abord, il a dû quitter 
son précédent emploi qu’il exerçait avec un niveau ingénieur, dans le domaine de la pro-
duction industrielle, pour avoir subi un burn-out. Il a vécu une longue période de rupture du 
point de vue de la santé pour se soigner. Il a alors souhaité reprendre une activité et s’est 
adressé à la Maison Départementale de l’Autonomie (MDA). Il a alors obtenu la RQTH avec 
une première orientation vers le milieu protégé. 
Il a donc travaillé quelques semaines dans un esat puis, au bout de quelques mois, il est 
revenu vers Cap emploi pour être aidé à sortir de l’esat et envisager une nouvelle orienta-
tion. Il est alors entré en formation dans un centre de reclassement professionnel à Millau 
où il a suivi pendant près de deux ans une formation de développeur analyste informatique. 
Il est revenu ensuite sur le marché de l’emploi. Nous avons pris le relais… il a trouvé un 
emploi en CDD début 2016 dans une entreprise adaptée en milieu industriel de plasturgie. 
Il s’est reconverti dans le poste de contrôle qualité. Nous allons solliciter nos confrères de la 
Sauvegarde dans le cadre d’une Prestation Ponctuelle Spécifique (PPS) suivi d’intégration 
à l’emploi. À chaque étape, nos outils sont disponibles dans le chemin de chacun.

Le sAMeth ACCoMPAgne AntoIne 
dAns son MAIntIen dAns L’eMPLoI 
Antoine, 34 ans, est métallier, titulaire d’un bac pro. Père de quatre enfants, il vit dans le 
bassin lorientais avec sa conjointe qui ne travaille pas et bénéficie d’un minima social. Lui, 
travaille à temps plein depuis 2011 dans une PME, une entreprise plutôt à taille humaine, 
avec une dizaine de salariés. Il est intégré sur la base d’un métier reconnu et maîtrisé, spé-
cialiste dans la menuiserie alu et la ferronnerie. Au bout d’un an, il est sujet à des difficultés 
et doit être mis en arrêt de travail. Il perçoit alors une pension d’invalidité, compensation de la 
sécurité sociale. Ses contraintes de santé se manifestent par des troubles du comportement, 
une grande dispersion dans le travail, des lenteurs d’exécution et une fatigue importante. Il 
bénéficie d’un accompagnement du CMP. Il souhaite reprendre le travail dans l’entreprise à 
la fin de son arrêt de trois ans. L’employeur, partant pour cette reprise, se pose cependant 
des questions, notamment d’un point de vue sécuritaire sur les machines. Une reprise est 
envisagée avec un temps partiel thérapeutique. 
Le Sameth est sollicité, service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés 
géré par Cap emploi Morbihan. Il intervient en avril 2015 sur la saisine du médecin du travail 
de l’Amiem, sur le bassin lorientais. Il a fallu d’abord bien comprendre la situation selon la 
volonté des deux parties, de l’entreprise, qui, par le médecin du travail, donne un premier 
avis et du salarié. Des entretiens se font, avec le salarié, durant l’arrêt de travail, dans le ser-
vice de notre association, avec l’employeur, dans l’entreprise. La reprise a pu s’enclencher à 
temps partiel avec un encadrement, un tutorat renforcés et une période de test pour vérifier 
que le salarié pouvait reprendre son poste de travail. L’employeur a bénéficié d’une aide de 
l’Agefiph pour cette reprise. Avec le médecin du travail et le Sameth, une étude de poste 
conjointe a été réalisée afin de proposer un premier bilan. Un plan d’action a été élaboré et 
un protocole de reprise ce qui nous a permis de mobiliser une action de la sauvegarde du 
Morbihan, une PPS prestation ponctuelle spécifique pour favoriser le maintien dans l’em-
ploi. Au bout de six mois d’activité, ont été mises en place des actions de compensation - la 
reconnaissance de la lourdeur du handicap – qui apporte une compensation financière à 
l’employeur. Le salarié est toujours en emploi, à temps partiel, sur son poste de travail de 
métallier, avec un suivi régulier.

. . . . . . téMoIgNage
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esatco Paimpol
10, Chemin Louis Armez
22860 Plourivo
02 96 55 41 30
accueil.paimpol@esatco.fr
www.esatco.fr

ContACts
Daniel Frohard, directeur
Louisette Le Cain, Infirmière 
Mi-temps esat, Mi-Temps CMP Paimpol

-  enjeu de société. S’intéresser au bien-être des personnes souffrant de troubles psy-
chiques participe au bien-être de la société tout entière : c’est un enjeu collectif qui bonifie 
le parcours de tous.

-  nous avons la chance de travailler en réseau. C’est un des points fondamental face 
à des situations de handicap psychique. Cette coopération permet de pouvoir trouver à 
plusieurs, des solutions : ensemble, on va beaucoup plus loin. Ces palettes de réponses 
nécessitent une intervention de proximité entre le réseau sanitaire et le réseau médicoso-
cial. La rencontre n’est pas toujours simple mais il en ressort une forte volonté d’apporter 
des regards croisés. Chacun, dans l’accompagnement complexe, porte une partie du re-
gard qui, au final, apporte cohérence dans le parcours de la personne. Nous organisons 
régulièrement des temps de concertation pluri professionnels.

-  social et professionnel. Les deux dispositifs sAVs et esat permettent un accompa-
gnement global de la personne, tant sur le plan social que professionnel. C’est une des 
clés de réussite du projet d’insertion.

-  Mixité. L’établissement accueille essentiellement des personnes en situation de handicap 
psychique mais également d’autres types de handicap. Nous souhaitons éviter l’effet ghetto 
et favoriser le bien-vivre ensemble.

-  Adaptation des temps. Les temps partiels démarrent dès la période de stage, condition 
pour enclencher une insertion professionnelle. Les personnes ont toutes ce désir de mon-
trer qu’elles ont des compétences et qu’elles sont toujours d’actualité. Elles peuvent ainsi 
le mettre en pratique et évoluer à leur guise. A chacun de dire s’il souhaite augmenter ou 
non son temps de travail.

-  temps d’accueil. Le temps d’accueil le matin est primordial pour les ouvriers et pour 
l’équipe encadrante. Il apporte aux ouvriers des repères et de la solidarité. C’est un temps 
de préparation à la journée de travail et un temps de transmission d’informations (discus-
sions entre collègues, informer les moniteurs en cas d’absences de l’un deux…). Il leur 
est également possible de prendre un petit déjeuner s’ils n’ont pas eu le temps de manger. 

  Pendant ce temps, les moniteurs évaluent si la personne est dans de bonnes conditions 
pour commencer la journée (repérage des signaux faibles et des difficultés des travail-
leurs). Au besoin, ils orientent la personne vers le soin (infirmerie, CMP) ou vers des ser-
vices sociaux s’il y a des problèmes personnels (SAVS). Ce temps est une mise en route 
de la journée et permet à tous d’avoir le même niveau d’information. Ils repèrent, grâce à 
un tableau avec les photos magnétisées de chaque travailleur, si l’équipe est au complet 
ou s’il faut pallier au manque d’effectif sur les différents ateliers. Dans le dernier cas, le 
tableau de polyvalence permet d’ajuster les équipes.  

-  Formation du personnel. C’est un incontournable, nécessaire pour maintenir cette mise 
en mouvement et cette réflexion distanciée. Tout le personnel est concerné : direction, 
administratif, éducatif, services…

-  une méthodologie d’intervention par cycle. Nous avons élaboré dans notre pratique, 
l’éclairage selon 3 types de postures d’accompagnement. Ces trois approches d’analyse 
des situations interviennent selon la temporalité de la personne accompagnée. Dans un 
phénomène de cycles, sans chronologie ni ordre – c’est davantage une notion de parcours 
pour nous réinterroger :

 -  Est-ce que la maladie est contenue ? (non qu’elle doit être évacuée), mais en quoi les 
manifestations de la maladie vont-elles empêcher l’inclusion sociale, l’inclusion profes-
sionnelle ? En quoi vont-elles empêcher la personne d’avoir une vie, de préférence en 
milieu ordinaire ?

 -  Travail sur l’autonomisation & l’identité socioprofessionnelle : une posture d’accompa-
gnement et de bienveillance du projet professionnel visant le développement de la com-
pétence, les projets professionnels. 

 -  Travail d’accompagnement vers l’extérieur de l’esat et le milieu ordinaire.
À cette démarche est associée une revue hebdomadaire pluridisciplinaire (tous moniteurs 
+ infirmière + direction) des situations ouvriers (délicates, difficiles, à problèmes, …) & de 
leurs conséquences

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé
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Esatco Paimpol

plourivo 

Un accompagnement 
global, tant sur 
le plan social que 
professionnel

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

60 personnes en situation de 
handicap psychique

-  Fondation Bon-Sauveur de 
Bégard (CMP, SAVS, HDJ...)

- Adapei-Nouelles côtes d’Armor
-  ADESS Ouest côtes d’Armor (association 
territoriale de développement de l’ESS)

PLAquette de PrésentAtIon
www.reseau-gesat.com

www.reseau-gesat.com/Gesat/files/Etablissement/documentPresentation/abddd7461108be82466ccfdb88c3ecfb.pdf
www.reseau-gesat.com/Gesat/files/Etablissement/documentPresentation/abddd7461108be82466ccfdb88c3ecfb.pdf
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Ce que je retiens

-  Référence théoriques travail & santé mentale : Le rétablissement (B. Pachoud), le Triangle 
de Sigault. 

-  En pratique : Travailler en continu l’absentéisme ouvrier, révélateur des besoins d’ajus-
tements 

Esatco Paimpol, Plourivo 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

Manque de ressources pour l’accompagnement vers l’entreprise (autre que le stage), at-
tentes des partenaires territoriaux dans l’Emploi accompagné identifié

ESATCO Paimpol 
accompagne les 
personnes souffrant de 
handicap psychique 
dans leur intégration 
socio-professionnelle, 
grâce à 2 dispositifs, 
un SAVS et un esat et 
avec une méthodologie 
d’accompagnement par cycle. 

nathalie, 
éducatrice spécialisée 
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trajectoires 22
9 place Saint Michel
22000 Saint-Brieuc
02 96 52 92 50

ContACts
Elise Meriadec, Directrice 
du Pôle Professionnel sur la 
Plateforme de services 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Trajectoires 22
APAJH22

saint-brieuc 
Un pôle professionnel 
disponible pour un 
accompagnement 
vers et dans l’emploi 
ajusté à la personne

Personnes en situation de handicap 
psychique et /ou intellectuelle
Les personnes sont reconnues travailleur 
handicapé par la CDAPH, ayant une 
orientation esat et /ou ayant suivi une 
scolarité spécialisée ou adaptée.
Elles sont, soit : demandeurs d’emploi, 
travailleurs d’esat, salariés d’une 
entreprise du milieu ordinaire. 

Les partenaires sont déjà en partie 
connus à l’entrée de la personne sur 
le dispositif mais pour chaque nouvelle 
situation de nouveaux réseaux se 
constituent puisque chaque personne 
a été ou est accompagnée par un ou 
des professionnels ou partenaires 
identifiés (délégué à la tutelle, éducateur 
référent d’un SAVS, Pôle emploi, Cap 
Emploi, Missions locales, MDPH et le 
réseau d’entreprise et collectivités,...).

Le pôle professionnel Trajectoires 22 accompagne des jeunes et des adultes en situation 
de handicap, vers et dans l’emploi. 
5 actions ont été déclinées pour favoriser la construction d’un parcours d’inclusion profes-
sionnelle :

-  Préparer la construction d’un projet professionnel
  L’objectif est de favoriser la découverte du milieu professionnel, l’expérimentation et la 

concrétisation des démarches pour la construction d’un projet professionnel réaliste.
  L’accompagnement s’appuie sur des visites et des rencontres à la cité des métiers, dans 

des forums et autres lieux d’informations pour favoriser l’orientation.

-  évaluer les aptitudes requises pour un emploi
  L’objectif est d’évaluer la faisabilité d’un projet professionnel en milieu ordinaire. L’accom-

pagnement prend appui sur des entretiens individuels au bureau, chez la personne ou chez 
un partenaire, mais également sur des rencontres en entreprises pour la mise en place de 
stages d’évaluation. Le pôle professionnel assure la recherche de stage, la préparation de 
la visite d’entreprise avec la personne, la formalisation du stage (objectifs, durée, bilan) et 
produit une synthèse de l’accompagnement de la personne sur une période de 3 mois.

-  Proposer des alternatives au milieu protégé de travail 
  L’objectif est de permettre à une personne en situation de handicap d’accéder à un emploi 

en la mobilisant sur la démarche d’insertion, en l’accompagnant dans la résolution de dif-
ficultés périphériques à la recherche d’emploi, en mettant en place des moyens adaptés 
à sa demande et à ses besoins (respect de la singularité). L’accompagnement est basé 
sur la relation de confiance, l’écoute, la stimulation-mobilisation, le conseil. Il prend appui 
sur des entretiens individuels au bureau, chez la personne ou chez un partenaire, des 
accompagnements physiques pour des démarches administratives, une visite d’entreprise, 
un entretien d’embauche, des mises en situation en entreprise (stage, emplois). Le pôle 
professionnel Trajectoires 22 assure la recherche de stage, la préparation de la visite en 
entreprise avec la personne, la formalisation du stage (objectifs, durée, suivi, bilan).

- Favoriser la sortie du milieu protégé pour le milieu ordinaire de travail
  L’objectif est de favoriser des actions de mobilisation vers le milieu ordinaire pour des 

usagers qui ont le souhait d’intégrer l’entreprise.
  Des prestations sont proposées pour le travailleur de l’esat et l’établissement auquel il est 

rattaché, selon des objectifs précis (identification de la demande, élaboration d’un projet, 
organisation de mises en situation professionnelle, accompagnement de la personne en 
entreprise).

- Consolider le maintien en emploi
  L’accompagnement dans le cadre d’un maintien en emploi a pour objectif d’optimiser l’in-

tégration d’un salarié en situation de handicap au sein de l’entreprise par une expertise 
des situations et par de la médiation (interface de communication entre l’entreprise et le 
salarié). L’accompagnement s’appuie sur des entretiens individuels au bureau ou chez la 
personne selon la situation géographique de la personne (Trajectoires 22 est un dispositif 
départemental). La plupart des personnes qui résident sur Saint Brieuc ou dans un rayon 
de 10 kms viennent rencontrer le chargé d’insertion à son bureau ; quant aux autres, 
l’éloignement géographique et/ou le manque de locomotion font que le chargé d’insertion 
se déplace à leur domicile. A cela s’ajoutent les visites en entreprises pour faire le point 
sur l’intégration professionnelle de la personne en situation de handicap.

. . . . . . préseNtatIoN
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Ce que je retiens

Le déroulement d’un accompagnement est en permanence lié aux capacités (selon la na-
ture du handicap) de la personne à entrer dans une démarche d’inclusion et à vouloir être 
accompagnée. 
Selon les situations, l’accompagnement permet à la personne de progresser sur différents 
domaines qui interfèrent plus ou moins dans l’inclusion professionnelle ; le domaine pro-
fessionnel technique, le domaine relationnel avec son employeur, avec ses collègues, le 
domaine du soin : nécessité de se diriger vers une autre forme d’aide complémentaire 
(consultation de psychologue, de psychiatre, de médecin), le domaine personnel et familial, 
le domaine de l’hygiène de vie et de l’hygiène corporelle.
Le salarié en situation de handicap a besoin d’être écouté, d’être rassuré, de savoir que 
quelqu’un peut répondre à sa demande ; autant de besoins qu’il faut prendre en compte 
pour que la personne, sur son poste, produise un travail de qualité (concentration, mémori-
sation, capacité gestuelle) et soit en relation de confiance avec ses collègues. Il a d’autant 
plus besoin d’écoute, de sécurité quand il est plus ou moins en capacité de s’adapter à 
l’évolution de l’entreprise. 
L’accompagnement des personnes salariées exige de l’anticipation et/ou de la réactivité 
selon les situations. Parallèlement, la personne sait quelquefois faire appel à nous quand 
elle a besoin et l’entreprise n’hésite pas à nous solliciter également.

L’accompagnement des personnes salariées exige de l’anticipation et/ou de la réactivité 
selon les situations. 
réactivité et souplesse du fonctionnement 
La réactivité face à des situations de “ crise ” rend difficile l’anticipation des interventions et 
engendre de fait une souplesse dans le fonctionnement du dispositif, pour rester disponible 
au moment voulu.
sollicitation permanente
Les personnes sont souvent dans l’attente. Il faut donc faire preuve de vigilance pour main-
tenir ou relancer une dynamique. 

Trajectoires 22, Saint-Brieuc 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

De nombreux freins interfèrent sur la démarche d’insertion, notamment : 
- la mobilité géographique et les moyens de locomotion : les personnes veulent rester habiter 
là où elles ont des relations familiales, sociales.
-  la motivation : l’évaluation du niveau de motivation reste subjective et difficile à réaliser. 

Des personnes sont en position d’attente. La limite entre motivation et incapacité à se 
mobiliser (liée à la nature du handicap) sont fluctuantes. La majorité des personnes ont 
des ressources financières qui leur permettent d’assurer un minimum vital ce qui 
les freinent dans leur désir de travailler. 

-  la santé : des personnes relevant de troubles psychiques traversent des périodes d’an-
goisse où elles ne sont pas en capacité d’avancer. Tout évènement quel que soit son 
intensité mobilise tellement la personne qu’elle n’est plus en capacité de réfléchir à son 
projet professionnel, de se projeter et de se positionner. 

-  une représentation du travail : un décalage existe entre les désirs de la personne et son 
efficience face aux exigences de l’entreprise de milieu ordinaire. Il s’agit donc de réduire 
l’écart entre les exigences de l’entreprise et les capacités techniques, comportementales 
des personnes qui désirent travailler en milieu ordinaire.

  L’accompagnement consiste quelque fois à les amener à prendre elles-mêmes la décision 
de s’orienter vers d’autres projets professionnels, d’autres projets de vie. 

-  la mobilisation sur plusieurs projets simultanés : des bénéficiaires peuvent difficilement 
mener deux projets de front, par exemple, gérer une difficulté familiale ou prévoir un démé-
nagement à moyen terme. L’angoisse, le stress les envahissent tellement qu’ils privilégient 
un seul axe et le plus souvent au détriment du projet professionnel.

À cela, s’ajoute la hiérarchisation des priorités. Des rendez-vous (personnel et profession-
nel) initialement convenus avec les chargées d’insertion ne sont pas toujours honorés ; entre 
le moment où le rendez-vous est fixé et l’heure de la rencontre, un évènement, aussi petit 
soit-il, devient prioritaire sur l’entretien professionnel. 
L’organisation de deux rendez-vous sur une même demi-journée peut être inenvisageable.

Trajectoire 22 est une 
association de proximité qui 
accompagne la personne 
dans toutes les étapes du 
parcours professionnel.

Ludivine, 
chargée de mission 
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esat de Landivisiau
Rue Gustave Eiffel
29400 Landivisiau
02 98 68 23 42 

ContACts
Yann Moyou, Directeur
Gabrielle Prigent et Marie 
Noëlle Cochard, éducatrices

Fortement inspiré du “ job-coaching ”, ce dispositif innovant permet un suivi soutenu 
de ces usagers dans le cadre de leurs arrivées sur l’établissement ou sur l’évolution 
de leur poste de travail.
Le “ job coach ”, en complément du moniteur d’atelier, évalue l’usager, crée les aménage-
ments de poste nécessaires (horaires de travail, rythme, besoin particulier de soutien, tout 
point de repère utile à l’employeur) et accompagne l’usager dans son parcours.

L’enjeu est clair, repenser l’atelier alterné en l’adaptant à la nouvelle population de 
l’esat et aux recommandations de bonnes pratiques de l’AnesM, le dispositif soutient :
-  les ouvriers de l’esat visant les ateliers intégrés ou les entreprises dites “ classiques ”,
-  les personnes présentant des troubles psychiques, 
-  les jeunes d’IME ayant une orientation esat pour lesquels un accueil régulier sur plusieurs 

mois favorise la fluidité des parcours, la transition du secteur enfance au secteur adulte,
-  les personnes accueillies en foyer de vie dans le cadre de réorientation vers l’esat,
-  les personnes présentant des troubles du spectre autistique.

Ce dispositif s’articule autour de deux axes :
1. L’évaluation des compétences et capacités
•  Après une étude approfondie de la demande de l’usager et de sa problématique, nous 

mettons en œuvre un stage afin d’évaluer les besoins, les difficultés et les compétences 
de la personne. 

•  Évaluation des savoir-faire et savoir-être. (grilles d’évaluation)
•  Immersion sur des séquences adaptées avec un accompagnement individualisé, si nécessaire.
•  Accompagnement avec le moniteur d’atelier associé aux apports d’un professionnel dédié 

(croisement de regards entre les professionnels accompagnants).
2.  L’ancrage et l’évolution dans l’emploi, destiné aux ouvriers admis dans la structure 

(arrivée à l’esat ou volonté d’en sortir)
•  Mise en œuvre du projet professionnel avec l’accompagnement individualisé d’un inter-

venant unique. 
•  Définition des objectifs du projet professionnel 
•  Construction de moyens pour faciliter l’accès à l’emploi visé et le maintien dans celui-ci. 

(prévoir les aménagements de poste nécessaires : horaires de travail, rythme, besoin 
particulier de soutien, tout point de repère utile à l’employeur).

•  Vers le milieu ordinaire, recherche d’offres, ciblage d’entreprises, rédaction d’une lettre de 
candidature…

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Esat de 
Landivisiau de 
l’association 
Les Genêts d’Or

Landivisiau 

L’accompagnement 
individualisé 
vers l’emploi

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Au-delà de sa jeunesse, le 
nouveau public que l’on accueille 
sur l’esat se caractérise par :
-  des parcours différents : peu ou 

pas d’IME (ULIS, EREA)
-  peu ou pas de déficience intellectuelle. 

(40% des néo-arrivants n’ont pas 
de déficience intellectuelle)

-  un niveau scolaire permettant la lecture, 
l’écriture et le calcul. Pour ceux qui ont une 
déficience intellectuelle, elle est légère.

-  technicité professionnelle 
parfois insuffisante,

-  des troubles liés à la maladie 
psychique (60%)

-  la volonté de rejoindre le milieu ordinaire.
-  l’esat est parfois pour eux stigmatisant.
Certes, c’est quelques critères sont 
un peu caricaturaux mais ils illustrent 
le nouveau public de l’esat.

Les établissements sociaux et 
médico-sociaux de l’association.
Les genêts d’Or et les établissements 
médicaux sociaux du territoire de Morlaix. 

Dans les années 2000, la vie de l’établissement a été fortement impactée par le vieillisse-
ment des ouvriers. Ils étaient de plus en plus nombreux à être réorientés en foyers de vie 
ou à montrer des signes importants d’usure professionnelle. Pour tenter d’aménager la fin 
de carrière de ces ouvriers, l’établissement de Landivisiau a ouvert un atelier alterné, le 1er 

octobre 2007. À l’origine, cet atelier était à destination des ouvrières et ouvriers d’esat pour 
qui un rythme de travail à temps plein était trop contraignant. Cet atelier, largement axé sur 
la création artistique, a été à l’origine de nombreuses expositions et évènements culturels. Il 
a été également un formidable moyen d’ouverture de l’établissement sur l’extérieur. de 
nombreuses coopérations ou partenariats ont été créés en lien avec l’atelier alterné.

En parallèle, nous avons formalisé la préparation à la retraite des ouvriers vieillissants. 
Depuis 2010, ce sont 28 usagers que nous avons accompagnés vers des projets de retraite 
correspondant pleinement à leurs attentes, leurs projets de vie. Nous n’avons pas mis en 
œuvre de “ filière ” mais construit un réseau riche de partenaires : familles d’accueil, accueils 
conjoints, foyers de vie, Ehpad. Ces départs ont été compensés par l’arrivée de jeunes 
usagers aux profils bien différents. 
en 7 ans, c’est plus de la moitié de l’effectif total de l’établissement qui a été renou-
velé. La moyenne d’âge actuelle est de 34 ans.

Face à ces changements de population, nous avons réfléchi à un nouveau dispositif d’ac-
compagnement. depuis septembre 2016, un mi-temps est dédié à un “ service d’accom-
pagnement individualisé dans l’emploi ” pour ces jeunes usagers. 
Ce mi-temps est réparti entre une éducatrice spécialisée et une monitrice d’atelier. Elles sont 
toutes les deux formées aux stratégies éducatives d’accompagnements basées sur des mé-
thodes développementales et comportementales. Elles suivent actuellement 8 personnes. 

. . . . . . préseNtatIoN
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Ce que je retiens

L’accompagnement proposé dans le cadre de ce dispositif répond à un besoin du projet 
individuel d’accompagnement de la personne. Le job coaching va permettre d’amorcer la 
volonté de changement ou d’accompagner l’arrivé au sein des équipes de l’établissement. 

Esat, Landivisiau

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

La difficulté de ce projet est de construire le réseau, de trouver les bons partenaires et de 
s’ancrer sur le territoire afin de faire profiter les autres établissements de notre dispositif ou 
de nos savoir-faire. 

Dès leur arrivée, les 
travailleurs sont suivis par le 
service d’accompagnement 
individualisé dans l’emploi, 
accompagnement inspiré 
du job coaching.

thomas, 
responsable production
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Passerelle pour l’emploi 
- esat hors les murs
53 rue Russeil
44000 Nantes
02 51 25 06 40
passerellepourlemploi@adapei44.asso.fr
www.passerellepourlemploi.com

ContACts
Lyliane Jean, responsable du service
Ivan Citeau, chef du service

Passerelle pour l’emploi est une structure d’insertion professionnelle en milieu ordinaire de 
travail qui accompagne des personnes en situation de handicap et utilise comme outil, la 
mise à disposition individuelle. Il n’y a pas d’atelier de production. 

Son objectif est de faciliter l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap et de 
soutenir les employeurs dans l’accueil du public. 

La mise à disposition concerne les personnes avec une orientation esat délivrée par la 
MDPH. La mise à disposition est un contrat signé entre le candidat, Passerelle pour l’emploi 
et l’entreprise. Ce contrat précise l’ensemble des informations concernant le poste occupé, 
les horaires, le lieu de travail, le tutorat, les règles d’hygiène et de sécurité, les responsabi-
lités respectives et la rémunération.

un parcours en étapes pour les personnes
1. validation du projet professionnel en milieu ordinaire
2. élaboration du projet professionnel par le biais de stage, enquête
3. préparation à la recherche d’emploi, proposition de mise à disposition
4. adaptation au poste de travail
5. suivi dans l’emploi par un accompagnement professionnel et social individualisé.

Les actions menées auprès des entreprises
-  Conseil et identification des besoins
-  Sensibilisation au handicap
-  Analyse de poste de travail et proposition d’aménagement
-  Mise en place du contrat de mise à disposition 
-  Soutien apporté au tutorat
-  Suivi dans l’entreprise
-  Aide au montage de dossiers concrétisant l’embauche
-  Maintien de l’accompagnement auprès de la personne handicapée et soutien à l’entreprise 

après la signature du contrat de travail

types de contrats signés (droit commun) : CDI, CDD, contrats d’apprentissage, contrats 
de professionnalisation.

exemples de postes occupés : manutentionnaire, agent d’accueil, aide-monteur, aide-ca-
riste, agent de conditionnement, menuiserie (bois et PVC, réparateur de palettes), agent 
de propreté, aide de cuisine, maçon, ouvrier VRD, agent administratif, agent d’entretien 
espaces verts, ouvrier agricole… 

parteNaIres

-  Une entreprise sensibilisée à la question du handicap psychique, acceptant d’aménager 
et d’adapter le poste de travail. 

-  Mise à disposition individuelle en entreprise qui permet des allers et retours, des 
tentatives, des expériences professionnelles.

-  Un suivi régulier en entreprise avec des points d’étapes, des objectifs réalistes, des réajus-
tements, une valorisation du chemin parcouru et des réussites.

-  Un double accompagnement professionnel et social, SAVS et service d’insertion profes-
sionnelle avec des échanges réguliers avec la personne.

-  Un psychiatre conciliant et partie prenante du projet global d’insertion de la personne.
-  Une relation de confiance qui s’instaure entre la personne et les différents intervenants et 

une cohérence entre les différentes interventions.
-  Une sécurisation du parcours par un accompagnement sur-mesure.

Passerelle 
pour l’emploi 
Esat hors 
les murs

Nantes 

Une“ passerelle pour 
l’emploi ” par la 
mise à disposition 
individuelle

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte
Le service fait partie d’une plateforme 
dédiée à l’insertion professionnelle, 
gérée par l’Adapei 44 qui comprend 
un accompagnement professionnel, un 
accompagnement social et un service 
d’appui à l’apprentissage. Il intervient en 
étroite collaboration avec les dispositifs 
et services de droit commun, CMP, 
psychiatres en libéral, hôpitaux de jour… 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Environ 50 personnes en situation de 
handicap intellectuel et/ou psychique. 
Elles sont admises à la suite d’une 
validation du projet (orientation esat 
de la CDAPH, demeurant sur le 
département de la Loire-Atlantique)
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Ce que je retiens

Les personnes sont reçues à des entretiens préalables d’admission pour évaluer la faisabi-
lité du projet. Les personnes accueillies par le service ont été admises pour leurs aptitudes 
professionnelles et comportementales à se diriger vers l’emploi en milieu ordinaire. .

Cap emploi Morbihan, Nantes 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

Le SAVS prend en compte des aspects périphériques de la vie personnelle qui freinent 
l’accès à l’emploi ou peuvent mettre en péril le maintien dans l’emploi : hébergement, dé-
placement, santé, démarches administratives, problème d’isolement…

La mise à disposition en 
entreprise pour l’insertion 
dans le milieu ordinaire 
se doit d’être rassurante 
et constructive pour les 
deux parties, avec un suivi 
de qualité par l’équipe 
pluridisciplinaire afin de 
cimenter l’insertion. 

Loïc, moniteur 
à l’atelier menuiserie

Une nouvelle orientation 
professionnelle pour cédric
Cédric, 19 ans, intègre Passerelle pour l’emploi - l’esat hors les murs fin 2009 à la suite d’un 
parcours de 7 ans en IME. Il est impulsif, anxieux, ne sait ni lire, ni écrire. Les échanges sont 
souvent tendus, il se crispe, s’agite, a des difficultés de concentration et d’attention. Il refuse 
de rencontrer un psychologue du fait qu’il en a consulté dans son enfance. Cependant, il pos-
sède un discours très élaboré, peut poser des questions pertinentes, parfois déconcertantes.

Il est motivé pour travailler et exercer un métier. Il a fait un stage et une mise à disposition 
comme employé de libre-service qui ont donnés satisfaction. À l’issue, l’employeur lui a 
proposé un contrat d’apprentissage avec une possibilité d’embauche après le contrat d’ap-
prentissage. Il est accompagné par le SAVS pour l’aspect social et par le service d’insertion 
professionnelle. Cédric intègre le CFA et suit la formation CAP employé libre-service et 
bénéficie de soutiens individuels pour les cours généraux, un dictaphone pour enregistrer 
les cours et un ordinateur à reconnaissance vocale. Il vit à plus 60 kilomètres du CFA et 
prend train, bus et tramway pour s’y rendre lors des regroupements. Lors de sa 1ère année 
d’apprentissage, il est très enthousiaste. Cependant, chaque jour, un contact téléphonique 
se fait entre Cédric et sa conseillère en insertion professionnelle pour désamorcer les si-
tuations d’anxiété.

Alors qu’il commence sa deuxième année de formation, des problèmes surgissent. Le com-
portement de Cédric change. De jour en jour, il se démotive pour la formation et les interve-
nants du CFA se désinvestissent. Cédric souhaite mettre un terme au contrat d’apprentis-
sage quelques mois avant la fin. Grâce à l’accompagnement de Passerelle, il terminera son 
contrat d’apprentissage mais ne signera pas de CDI dans cette entreprise.
Lors de cette période, nous constatons qu’il présente deux facettes : d’un côté, un jeune 
homme investi, animé par un désir de travailler et de progresser, de l’autre côté, un jeune 
homme qui se plaint sans cesse, habité de troubles du comportement, faisant régulièrement 
référence à son problème d’écriture et de lecture et refusant de consulter. Nous lui propo-
sons alors d’autres expériences professionnelles avec la mise à disposition. Pour quelques-
unes, un CDI lui est proposé mais Cédric met en échec la situation. Des points réguliers sur 
ses problèmes de comportement en situation de travail l’amènent à bien vouloir rencontrer 
un psy mais “ juste pour nous faire plaisir ”.

Un psychiatre parvient à établir un lien de confiance et au fil du temps, il va lui proposer un 
traitement qu’il accepte. Depuis la situation s’est alors apaisée.

Aujourd’hui Cédric, 26 ans, vit seul dans un appartement. Depuis mars 2015, il travaille 
comme employé polyvalent dans la restauration rapide à Nantes. L’employeur a accepté 
d’aménager son temps de travail, du lundi au vendredi, de 9h30 à 16h. Il vit à plus de 60 
kilomètres et doit prendre train et bus pour s’y rendre. Il voit régulièrement un psychiatre en 
libéral. Il est passionné d’équitation et fait du cheval dans un centre équestre. Il participe 
aussi aux activités proposées par le SAVS et Cédric fait part régulièrement de sa satisfaction. 
Cédric dit aujourd’hui avoir trouvé un équilibre de vie et se sentir très bien.

. . . . . . téMoIgNage
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diapsah, Passerelle pour l’emploi
53 rue Russeil, 44000 Nantes
02 51 25 06 40
passerellepourlemploi@adapei44.asso.fr
www.passerellepourlemploi.com

ContACts
Lyliane Jean, responsable du service
Ivan Citeau, chef du service
Karine Ragneau-Rolland, chargée 
d’insertion professionnelle 
k.ragneau@adapei44.asso.fr

Le Dispositif d’appui professionnel et social des apprentis handicapés apporte un soutien 
professionnel dans l’entreprise à l’apprenti et au maître d’apprentissage auquel s’ajoute une 
aide personnelle à l’apprenti et à sa famille.

Le jeune qui intègre le Diapsah a validé au préalable son projet professionnel et signé son 
contrat d’apprentissage. Les CIP interviennent à la fois sur l’accompagnement social et pro-
fessionnel en lien avec les SAVS, l’Ase, la Sauvegarde de l’enfance, les référents handicap 
des CFA. Une fois par mois, des activités collectives sont proposées aux apprentis. 

Régulièrement, il est proposé aux jeunes des séances pour revoir les cours et enseigne-
ments du CFA en vue de la préparation du CAP. Les CIP assurent le lien avec l’entreprise 
et maître d’apprentissage.

parteNaIres

-  La définition en amont du projet professionnel et sa validation par le jeune et les différents 
intervenants.

-  Une coordination et un travail en partenariat entre les intervenants.
-  Un cadre sécurisant, précis, structurant pour accompagner la personne et connu dès le départ.
-  L’engagement de l’entreprise en amont, sensibilisation de l’équipe de travail.

Diapsah

Nantes 

Un appui 
professionnel 
et social pour 
les apprentis 
handicapés

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

- ULIS, SEGPA
- SAVS, 
- Ase, 
- Sauvegarde de l’enfance, 
- référents handicap des CFA

« apprendre de ses échecs… »
Fabien travaille au service espaces verts de sa commune et intègre une formation au CFA 
en septembre 2015. Deux mois plus tard, l’établissement sollicite en urgence le Diapsah : 
Fabien a des difficultés à communiquer avec les autres jeunes, a un comportement agressif, 
parfois violent. Il a des difficultés à se concentrer au-delà d’une heure de présence. Dans le 
service espaces verts, les relations sont aussi difficiles avec les deux collègues : insultes, 
non-respect du matériel, comportement inadapté, provocation permanente… 

Karine Rolland le rencontre avec sa famille qui exprime sa lassitude et propose à Fabien 
un suivi psychologique, condition pour éventuellement enclencher une nouvelle dynamique 
d’insertion professionnelle. Une psychiatre, qui connaissait Fabien, accepte de poursuivre le 
suivi déjà engagé. Il ressort que la situation de travail ne convient pas à Fabien, le poussant 
sans cesse dans ses extrêmes. Le maire, sa famille, Fabien et l’équipe du diapsah ont alors 
décidé d’un commun accord une rupture de contrat conventionnelle. Soulagé, Fabien a alors 
accepté d’intégrer un centre de postcure où il lui est proposé de travailler simultanément sur 
le soin et le projet professionnel.

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

20 apprentis chaque année avec 
une orientation Sessad (pour les 
jeunes entre 16 et 25 ans) et une 
orientation SAVS pour les plus âgés.

. . . . . . téMoIgNage

Un cadre préétabli qui permet de mettre le jeune en CFA 
dans un cadre professionnel en adéquation avec son 
handicap, dans les conditions les plus favorables pour tous.

Morgan, moniteur de la métallerie 

Ce que je retiens
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parteNaIres

1.  Mise en place d’un dispositif de soutien du travail d’accompagnement réalisé par les moniteurs 
d’ateliers pour favoriser le développement de leur pouvoir d’agir (analyse de l’activité)

2.  Développement des instruments et des techniques de l’accompagnement par les mo-
niteurs d’ateliers. La réunion hebdomadaire de travail de réflexion sur le travail est 
une des clés de réussite. 

3.  Développement de dispositifs de sensibilisation sur le thème “ le handicap psychique et le 
travail ” pour les entreprises, afin de favoriser la destigmatisation du handicap psychique 
au travail et favoriser l’inclusion sociale. 

-  L’intégration d’un travailleur au sein de l’atelier MHL, passe par un stage “ découverte ” 
de 15 jours en amont de l’admission comme occasion de confronter les souhaits du 
candidat à ses propres ressources professionnelles, de rencontrer une équipe avec 
laquelle il peut commencer à projeter un travail d’équipe, et de découvrir ce que recouvre 
la réalité du travail au sein de l’atelier et de l’entreprise.

-  Les stagiaires de l’atelier MHL sont accompagnés durant cette période par un 
travailleur-tuteur choisi en réunion d’équipe. Le binôme est supervisé par la monitrice de l’atelier. 

-  Les stagiaires intègrent dès le début de leur stage l’équipe et sont également insérés au 
planning hebdomadaire. Comme les travailleurs de l’atelier, ils travaillent concrètement et 
réellement en réalisant des prestations de nettoyage dans les entreprises (bureaux, locaux 
techniques, boutiques,...). 

-  Un bilan de fin de stage est réalisé avec une grille d’évaluation et d’auto-évaluation en face 
à face avec la monitrice d’atelier puis en réunion d’atelier (l’équipe, dont le travailleur-tuteur, 
constitue également une ressource dans ce travail d’évaluation). 

-  Le candidat est également présent aux réunions de l’atelier et est invité à participer au 
travail de réflexion sur les manières de faire le travail. 

-  L’activité de la monitrice de l’atelier est soutenue par le dispositif d’analyse de l’activité 
mis en place par la psychologue du travail en parallèle du travail d’accompagnement des 
travailleurs de l’atelier. 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les entreprises, les équipes soignantes 
internes (service d’évaluation et de 
psychopathologie du travail) et externes 
(psychiatres, équipes soignantes 
CMP), la famille des usagers. 

-  La stigmatisation du handicap en entreprise
-  Le manque d’outils et de dispositifs pertinents pour l’accompagnement de personnes 

présentant un handicap psychique en entreprise

Ce que je retiens

esat La bastille
29, rue du Faubourg Saint-Antoine
75011 Paris
01 53 17 13 50
catbastille@spasm.fr 
www.cat-bastille.fr

ContACts
Fabien Kaczmarek, 
directeur d’établissement
Fabienne Giannelli, psychologue du travail
Christelle Lombard, monitrice d’atelier 
MHL - maintenance et hygiène des locaux

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Esat Bastille

paris

Le travail comme 
élément essentiel 
du processus de 
rétablissement

Personnes en situation de 
handicap psychique

Le candidat est mis dans la situation 
de pouvoir penser le travail : 
concordance entre les consignes 
de travail et la réalité de travail. 

daniel, directeur 

Créé en 1978, L’Esat Bastille est un établissement médico-social qui a pour visée de pro-
mouvoir et de soutenir des projets d’intégration sociale et professionnelle par l’exercice d’un 
travail réel, en référence à un métier.

Dans un contexte économique morose, la capacité des personnes les plus fragiles et notam-
ment celles avec un handicap, à s’insérer dans le milieu professionnel, est souvent compro-
mise. Convaincus du rôle du travail comme l’un des éléments essentiels du processus de 
rétablissement et du développement de la personne, nous accueillons à l’Esat Bastille ces 
hommes et ces femmes pour les aider à prendre confiance en eux, à créer du lien social, à 
développer leurs compétences professionnelles.

Cependant, le développement du pouvoir d’agir des personnes présentant des troubles 
psychiques est étroitement lié au développement du pouvoir d’agir des professionnels qui 
réalisent l’accompagnement par le travail. En conséquence, la psychologue du travail de 
l’Esat Bastille, propose aux moniteurs d’ateliers dispositif d’analyse de l’activité 
afin de favoriser le développement des activités et de la santé des travailleurs.

La monitrice de l’atelier MHL, a bénéficié du dispositif depuis 2013. Elle a pu ainsi déve-
lopper des instruments de travail et des techniques d’accompagnement lui permettant de 
favoriser la réussite du parcours professionnel des travailleurs, en leur permettant de mettre 
en développement leurs compétences professionnelles mais également leur lien aux autres. 
Activités de l’esat : restauration, couture, bureautique, façonnage, location de salles, main-
tenance et hygiène des locaux.
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Messidor
163, boulevard des États-Unis
69008 Lyon
04 78 78 00 78
www.messidor.asso.fr

ContACts
Thierry Brun, directeur général

« Les personnes qui viennent à Messidor sont d’abord des travailleurs »
Vincent Verry, fondateur de Messidor

Messidor accompagne, depuis 42 ans, des personnes en situation de handicap psychique 
dans la reprise de leur activité professionnelle en construisant avec elles un parcours in-
dividualisé d’insertion par le travail. Les personnes choisissent des activités de service au 
contact de la clientèle dans des établissements de transition (esat ou EA) ou directement 
en entreprise avec le job coaching (emploi accompagné).

Petites unités de travail. Messidor privilégie une organisation décentralisée, avec de petites 
unités de travail, favorisant la prise d’initiatives, l’autonomie et la mobilisation des encadrants 
autour du projet des personnes. Messidor a fait le choix d’activités de services en contact 
avec la clientèle avec une priorité sur des activités externalisées (travail chez le client, 
mise à disposition) : 
-  Espaces verts : entretien régulier ou travaux ponctuels, maçonnerie paysagère.
-  Restauration traditionnelle, collective, traiteur. 
-  Hygiène et propreté : entretien d’immeubles ou de bureaux, chantiers ponctuels.
-  Chaîne graphique : création graphique, impression numérique, façonnage, routage. 
-  Prestation d’équipes : équipes de prestations de services en milieu industriel.
-  Prestation logistique : stockage et préparation de commandes.

Job Coaching. Le Job Coaching ou Emploi Accompagné est un dispositif innovant qui 
facilite la réinsertion professionnelle des personnes en situation de handicap psychique. 
Il s’adresse aux personnes en situation de fragilité psychique, disposant ou non de la RQTH, 
qui ne souhaitent ou ne peuvent pas intégrer un esat (Etablissement et Service d’Aide par le 
Travail) ou une EA (Entreprise Adaptée). Il s’appuie sur le modèle IPS (Individual Placement 
and Support, soit le programme de soutien à l’emploi), programme “ d’insertion dans l’emploi 
et de soutien individualisé ” particulièrement efficace qui s’est imposé comme modèle de 
référence pour le champ de la santé mentale.
Il s’agit d’un service de placement et de soutien individualisé pour faciliter l’accès et le main-
tien en emploi en milieu ordinaire, réalisé en étroite collaboration avec l’employeur.
Messidor intervient dès l’amont du projet pour identifier avec la personne son profil profes-
sionnel et l’accompagner dans sa recherche d’emploi. Elle fait ensuite l’interface entre le 
salarié et son employeur pour faciliter le recrutement et l’insertion directement au sein d’une 
équipe de travail.

Actuellement Messidor compte 13 Job coaches répartis sur les départements de la Loire, 
de la Haute-Savoie, de l’Isère, de la Drôme, de la Charente-Maritime et le Rhône. En 2015, 
106 contrats de Job coaching ont été signés, en 2016, 172.

Franchise sociale Messidor. 
Messidor a créé en 2016 une franchise sociale Messidor afin d’accélérer le développement 
national de son concept de rétablissement et d’insertion sociale par le travail. Les Esat de 
transition par le travail sont trop peu nombreux en France pour offrir aux personnes en si-
tuation de handicap psychique une possibilité de rétablissement par le travail. 
L’objectif est d’implanter un esat de transition par département en obtenant, d’ici à 2019, la 
réaffectation de 50 places d’esat tous handicaps en faveur du handicap psychique.

parteNaIres

Messidor

Lyon 

esat, ea, Job 
coaching pour 
accompagner 
dans l’emploi

. . . . . . préseNtatIoN

Dans sa méthodologie d’accompagnement, 
Messidor travaille toujours en lien avec les 
réseaux sanitaire, social et médico-social 
de la personne accompagnée. En effet, 
par choix, l’association ne dispose pas 
de soutien médical ou social en interne. 
Les Conseillers d’insertion veillent à ce 
que chaque personne accompagnée 
garde le lien avec son réseau. Ce 
lien doit être pérennisé et renforcé 
tout au long du parcours.
Les échanges avec le réseau 
facilitent, sécurisent et rendent plus 
fluides les parcours des personnes. 
Leurs compétences médicales 
et sociales viennent compléter 
l’approche professionnelle de 
l’accompagnement de Messidor.

- Personnes majeures en recherche d’emploi ;
- ayant un besoin de soutien continu ou récurrent dans l’emploi ;
- fragilisées par des troubles psychiques ;
-  avec ou sans reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) ou demande en cours.

. . . . . . pUbLIc accUeILLI et accoMpagNé
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Ce que je retiens

1.  Mieux reconnaître le handicap psychique en redéployant des places d’esat à son profit 
(esat de transition).

2.  Diagnostiquer le plus tôt possible en utilisant les centres de remédiation cognitive ou 
l’atelier de diagnostic professionnel développé par Messidor.

3.  Créer une plateforme de services par territoire en offrant une réponse accompagnée vers 
l’emploi pour tous avec des esat et EA de transition, un dispositif de job coaching, le tout 
formalisé dans la Franchise sociale Messidor.

4.  Choisir le bon moment à chaque stade de la transition sans perdre de temps pour faciliter 
la fluidité des parcours de vie des personnes.

Georges Bullion, président de Messidor (assises Messidor, novembre 2016).

Le parcours d’accompagnement repose sur le respect des choix de la personne, de ses 
capacités et la confiance en son potentiel.
L’accompagnement est attentif et personnalisé pour construire avec elle un parcours jalonné 
par des objectifs adaptés, étayé par des formations. Le responsable d’unité de production 
et le conseiller d’insertion veillent à la préparation du projet professionnel et à sa validation.
Pour s’inscrire dans le parcours d’accompagnement de Messidor, les personnes doivent 
être actrices de leur projet :
-  avoir envie de travailler,
-  être suffisamment autonomes (transport, logement…),
-  disposer de la RQTH (Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé) pour intégrer 

un esat (Établissement et service d’aide par le travail) ou une EA (Entreprise adaptée),
-  choisir une orientation professionnelle.

Messidor, Nantes 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les différentes contraintes à identifier lors de l’intégration en entreprise :
-  sur le plan des capacités fonctionnelles : difficulté à se mobiliser dans la durée, perte de 

confiance dans ses capacités professionnelles, de la capacité à “ agir ” en toute autonomie, 
-  sur le plan des habilités relationnelles et sociales : repli social, difficultés relationnelles (peur 

de l’autre, conflit,...), difficultés à s’insérer dans un collectif de travail,
-  avoir connu une succession d’échecs en lien avec l’emploi ayant pour conséquence un 

éloignement de l’emploi
-  les aprioris sur le handicap psychique

Il est important de choisir 
le bon moment à chaque 
stade de la transition sans 
perdre de temps pour faciliter 
la fluidité des parcours.

daniel, directeur 

témoignage de Christian à découvrir sur
www.youtube.com/watch?v=2RpUugn5p2s 
(assises Messidor, novembre 2016)

« Ce qui est marrant, c’est d’entendre qu’il faut être en contact avec des personnes en 
souffrance psychique, pour amener de l’humain dans l’entreprise »
Christian Lazareth.

https://www.youtube.com/watch?v=9ga-xuPvJoc&t=5s
Job CoAChIng Messidor, un service de placement et soutien individualisé à l’emploi en 
milieu ordinaire pour faciliter l’accès à l’emploi des personnes fragilisées par des troubles 
psychiques. Film réalisé par la Fondation de France. 

https://www.youtube.com/watch?v=EO9JHVn58i0
Présentation du travail des ConseILLers d’InsertIon (CI) de l’association Messidor. 
Vidéo réalisée dans le cadre des Assises Messidor du 13 octobre 2016.

https://www.youtube.com/watch?v=Fog4MxMeebs
Explication du travail des resPonsAbLes d’unItes de ProduCtIon (RUP) de l’As-
sociation Messidor. Vidéo réalisée dans le cadre des Assises Messidor du 13 octobre 2016.

. . . . . . téMoIgNage
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geist Mayenne
14, rue Capitaine Paul Normand
BP 73901
53031 Laval Cedex 9     
02 43 49 33 27      
contact@jobcoach53.fr
geistmayenne.fr (en construction)

ContACts
Mathieu Lafréchoux, chargé d’études
Angélina Visseault, coordinatrice et 
conseillère en emploi 

Initialement, nous avons constaté qu’un public restait durablement sans réponse adaptée 
en matière d’insertion professionnelle (avec un handicap psychique ou des déficiences 
intellectuelles) :
-  les offres des services publics de l’emploi (Pôle emploi, Cap emploi, Mission Locale, Age-

fiph et Fiphfp) sont inefficaces car elles sont dans une logique de placement ou d’accom-
pagnement trop ponctuel (PPS) ;

-  les offres du milieu protégé et en entreprises adaptées n’ont pas assez de places. Le coût 
est élevé et les offres ne répondent pas aux attentes des personnes qui privilégient un 
mode inclusif ;

-  les offres du médico social en accompagnement intègrent peu la dimension professionnelle 
ou s’arrêtent à la porte de l’employeur.

Conséquences : 80% d’inactivité pour les personnes en situation de handicap psychique 
selon l’Unafam.

L’enjeu était de faciliter l’emploi et le maintien en emploi en milieu ordinaire sur un mode 
inclusif (loi de 2005). Nous souhaitions rajouter une palette au nuancier de couleurs entre 
l’esat, l’entreprise adaptée et le service public de l’emploi en privilégiant l’insertion en milieu 
ordinaire de travail. Ainsi, l’emploi accompagné se situe entre l’offre des services publics de 
l’emploi et celle du milieu protégé ou adapté.

Ce dispositif s’inspire de méthodes qui ont fait leurs preuves en Amérique du Nord et en Eu-
rope avec des taux d’insertion durable de 60% après 18 mois d’accompagnement (modèle 
IPS : Individual Placement and Support) contre 25% pour les méthodes traditionnelles  (cf. 
Dr Pachoud in L’Encéphale).

parteNaIres

Les chiffres du dispositif :
-  dispositif opérationnel depuis 2015,
-  3 conseillers en emploi accompagné,
-  40 à 60 personnes accompagnées (48 à l’instant “ t ”),
-  un ratio d’accompagnement compris entre 15 et 20 personnes par conseiller,
-  taux d’accès à l’emploi de 60% après 12 mois d’accompagnement

Ce dispositif est fortement ancré dans des valeurs (droit au travail) et une éthique forte où 
le travail est un moyen pour le bien-être de la personne (et non une fin).
Les “ job coach ” doivent avoir une réelle facilité relationnelle avec le monde de l’entreprise.
La dynamique multipartenariale derrière le projet notamment avec l’adhésion des services 
publics de l’emploi et les acteurs classiques du médicosocial (MDPH notamment) est un 
facteur de réussite pour construire des parcours adaptés.

Ainsi, l’accompagnement propose, sans attendre, une recherche intensive d’un travail adap-
té à la personne. Le démarchage est ciblé et individualisé en fonction du projet de la per-
sonne. Cet accompagnement se prolonge ensuite en situation de travail, dans l’entreprise 
et intègre les environnements de travail de la personne.
Plus de 50% du temps de travail d’un job coach se passe dans les entreprises du territoire.

Pour cela, il faut rapprocher les attentes de l’employeur et les compétences des per-
sonnes.
Principales exigences des entreprises : rapidité, productivité, polyvalence, flexibilité, adap-
tation, endurance, relationnel, coût du travail 
Principales difficultés des personnes : vitesse des apprentissages et d’exécution, concen-
tration, dextérité, facilités d’expression, mémorisation, organisation/gestion des priorités, 
attention/concentration, réaction face aux imprévus/aux changements, stress/confiance en 
soi, fatigabilité
Principales solutions à envisager : cadrer les tâches sur les compétences, progressivité des 
apprentissages, conception de supports adaptés, suivi/encadrement, modalité de manage-
ment, médiation/sensibilisation, empowerment, temps de travail, type de contrats et aides à 
mobiliser, accompagnement dans la durée 

Les principales modalités 
L’accompagnement de la personne part du projet professionnel de la personne (pas de 
placement, démarchage individualisé). Quelque fois le projet peut s’avérer irréaliste mais 
pour autant nous allons voir quelles sont les étapes, les expériences qu’il faut aller chercher. 
Par la suite, nous faisons un démarchage ciblé. La personne se confronte à la réalité de 
son projet et à sa fatigabilité. Ainsi, elle réactualise son projet professionnel avec l’étayage 
du job coach. 

GEIST 
Mayenne : 
Dispositif Job 
Coach 53

Laval 

faciliter l’insertion 
professionnelle en 
milieu ordinaire 
de travail et sur 
le mode inclusif 
des personnes 
en situation de 
handicap

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Pôle emploi, Cap emploi, Mission locale
MDPH, Geist Mayenne, Adapei 53, Apei 
Nord Mayenne, Direccte et ARS, CFEA 
Collectif France Emploi accompagné
Crehpsy Pays de la Loire

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Depuis la pérennisation de l’approche 
expérimentale au titre de l’emploi 
accompagné, l’ARS Pays de Loire priorise 
les personnes avec un handicap psychique 
et celles sous amendement Creton. 
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Ce que je retiens

Ce service répond à un besoin manifeste et est appelé à se développer sur le territoire 
national. Pour cela, le dispositif Job Coach 53 propose une formation sur l’emploi accom-
pagné (en lien avec Pégase processus). Nous restituons les contours de cette pratique et 
ses limites. La formation a pour objectif de s’approprier :
-  la méthodologie, les outils, le cadre juridique, théorique et éthique,
-  les déterminants professionnels du conseiller en emploi accompagné
-  les modalités de fonctionnement et d’organisation d’un dispositif d’emploi accompagné 

Geist Mayenne, Laval 

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

-  Regard social sur les troubles psychiques et sur le handicap dans le monde professionnel
-  Mobilisation des financements et arrêt des contrats aidés dans le secteur marchand
-  Organisation du dispositif : un job coach est relativement isolé, une supervision solide doit 

être mise en place avec ses pairs
-  Problématique de la garantie de ressources des personnes notamment avec l’allocation 

adulte handicapée (AAH) ou des personnes voulant sortir du milieu protégé 
vListe d’attente importante

Job coach 53 : un 
accompagnement cousu-
main, appuyé sur une 
éthique et la valeur travail, 
pour permettre une 
insertion professionnelle 
efficace et pérenne.

david, 
médecin psychiatre

Le lien ci-dessous renvoie vers une présentation de 3 min du dispositif réalisée par un de 
nos partenaires en 2016 : https://youtu.be/J-lMuR8YRJY 

Par ailleurs, nous avons construit une série de 6 témoignages d’employeurs sur l’emploi 
accompagné pour sensibiliser les entreprises à cette pratique et pour que les directions des 
ressources humaines des entreprises s’approprient cette pratique.
-  Personne souffrant de troubles psychiques sur un poste d’assistante administrative à Coo-

démarrage : https://youtu.be/3YHkQWtpaxo 
-  Personne souffrant de troubles psychiques sur un poste de « stock man » chez Kiabi : 

https://youtu.be/K9lajBs6ro0
-  Personne souffrant de troubles psychiques sur un poste de préparatrice de véhicule dans 

un garage Renault https://youtu.be/-xwtPw--UFs
-  Personne souffrant de troubles psychiques sur un poste de chargé d’entretien et d’accom-

pagnement dans un EHPAD : https://youtu.be/u6DFxAnpusw
-  Personne avec des difficultés cognitives sur un poste de commis de cuisine dans un res-

taurant : https://youtu.be/MTC4kdJ8jIU
-  Personne avec des difficultés cognitives sur un poste de chargé d’espaces verts dans les 

services municipaux : https://youtu.be/zBNDb6KNxLk

. . . . . . téMoIgNage

Dans les entreprises, il y a quelques aides : l’obligation d’emploi de personnes handicapées, 
des aides agefiph notamment la RLH, des aides via l’état, des aides contrats aidés… C’est 
le job coach qui accompagne toutes les démarches administratives de l’entreprise.
Le Job coach même s’il est centré sur le travail a une pluralité d’interlocuteurs. Il assure le 
travail de coordination avec le soin, avec le médico-social, la famille, les employeurs, les 
équipes médicales, les collègues directs, les autres partenaires... Il faut sensibiliser tous 
ces acteurs. 
Le métier de job coach nécessite beaucoup d’autonomie dans la gestion du temps et beau-
coup de compétences dont une forte maturité relationnelle. Il faut accepter la posture d’ac-
compagnement qui implique de mesurer avec la personne la prise de risque. La personne 
est décisionnaire. L’approche est basée sur la volonté de la personne dans son projet et sur 
ses droits. Nous devons porter la certitude de la faisabilité du projet. 

Ce sont des professionnels qui sont face à des risques psycho-sociaux importants parce 
qu’ils sont très souvent seuls. Ils ne se croisent qu’une demi-journée par semaine et sont 
répartis dans les entreprises à faire vivre les autres équipes de travail. Cela nécessite une 
formation spécifique qui n’existe pas encore. 
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Collectif France emploi 
Accompagné
199, rue Molière
60280 Margny-lès-Compiègne
09 72 47 89 05 
collectif@emploi-accompagne.fr
www.emploi-accompagne.fr/le-collectif

ContACts
Emmanuelle Le Borgne, président

Le Collectif  France Emploi Accompagné est une association loi 1901 créée le 17 juin 2014.
Il rassemble des fédérations, des associations, des établissements et services, des em-
ployeurs ainsi que des personnes à titre individuel (conseillers en emploi accompagné, 
personnes accompagnées, chercheurs,...).
L’ambition du collectif est de promouvoir et d’agir en France en faveur de l’emploi accompa-
gné en milieu ordinaire de travail pour les personnes handicapées. 

Qu’est-ce que l’emploi accompagné ?
« L’Emploi Accompagné est une méthodologie d’appui pour les personnes en situation 
de fragilité du fait ou non d’un handicap, en vue de leur permettre d’obtenir et de garder 
un emploi rémunéré sur le marché du travail. Sa mise en œuvre comprend un appui et un 
accompagnement du salarié pour lui permettre d’accéder, de se maintenir, d’évoluer dans 
l’emploi, ainsi qu’un appui et un accompagnement de l’employeur. » (Collectif France 
Emploi Accompagné, 2016)
Concrètement, il s’agit d’offrir un accompagnement modulé en fonction des besoins, à une 
personne tout au long, si nécessaire, de son parcours professionnel et à son employeur toute 
la durée de leur contrat, sous réserve d’évaluation régulière des besoins. 

Les 15 premiers adhérents ont été des fédérations (CHEOPS, FAGERH, NExEM (ex FE-
GAPEI), Santé Mentale France (ex-AGAPSY), des associations (APF, ARERAM, Ladapt, 
MESSIDOR, Un Autre Regard,) et quelques personnes physiques....
Au 31 décembre 2017 les 116 adhérents regroupent principalement des acteurs de terrain, 
associations, employeurs et personnes physiques.

parteNaIres

Développement plus large des dispositifs emploi accompagné en France
Évolution législative du cadre de la loi 2016-1088 qui introduit l’emploi accompagne dans 
le droit français.

Collectif 
France Emploi 
Accompagné

Margny-lès-
compiègne 

recherche et 
promotion 
de l’emploi 
accompagné 
handicap

. . . . . . précoNIsatIoNs et atteNDUs

. . . . . . Les DIffIcULtés reNcoNtrées

. . . . . . préseNtatIoN

EUSE (association européenne 
d’emploi accompagné), agefiph, fiphfp, 
les ministères et administrations 
centrales (DGCS, DGEFP) 

Convaincre de l’utilité du dispositif auprès du public
Trouver les financements institutionnels pour élargir et pérenniser le dispositif en France 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Le collectif est ouvert aux personnes 
morales ou personnes physiques 
désireuses de mettre en place ou de 
développer l’emploi accompagné. 
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Ce que je retiens

Promouvoir. 
Promouvoir les actions menées sur le terrain. Le collectif souhaite d’autant plus dévelop-
per cette nouvelle approche en France qu’elle est déjà partagée par de nombreux acteurs 
locaux. Cependant elle n’est que peu audible du fait d’un manque de coordination et de 
concertation. Cet effort apparaît aujourd’hui nécessaire afin d’assurer une reconnaissance 
du concept d’emploi accompagné par les pouvoirs publics.

Favoriser la recherche. 
La recherche et l’innovation sont des activités importantes aux yeux du collectif. L’emploi 
accompagné n’est pas un dispositif figé dans le temps mais en évolution permanente. Ce 
travail de recherche et d’innovation se décline en plusieurs actions.
Documenter : le collectif entend parallèlement à son développement mettre au service de 
ses adhérents une base documentaire autour des thèmes du travail en milieu ordinaire des 
personnes en situation de handicap.
Publier : un nombre important de recherches sont menées par des universitaires et cher-
cheurs en sciences humaines sur le thème de l’emploi accompagné. La plupart de ces 
recherches sont publiés en langue anglaise. La traduction partielle ou complète de ces 
recherches est une démarche indispensable dans l’ambition et le niveau de réflexion auquel 
le Collectif entend débattre.
Partager : le collectif coordonne différents groupes de travail sur les thèmes essentiels que 
recouvre le concept d’emploi accompagné dans le but de dégager des modèles communs 
et des bonnes pratiques. Le collectif ne défend pas une méthodologie particulière de l’em-
ploi accompagné. Il se voit comme un lieu de réflexion et d’échanges pour tous les acteurs. 
L’avancement et la production qui pourra être tiré de ses groupes de travail seront réguliè-
rement publiés dans notre bulletin.
Piloter : à l’avenir et en fonction de l’état de développement du collectif, celui-ci se tient prêt 
à mener des recherches sur le thème de l’emploi accompagné.

Informer. 
Diffuser l’information le collectif se veut être un espace de diffusion des actions menées par 
ses membres. Il s’agit de donner une résonance nationale à des actions de terrain. 
Mettre des outils de communication à la disposition des adhérents
Par la publication régulière d’un bulletin et son site internet, le collectif entend mettre à la 
disposition de ses membres deux outils d’échanges et de partage de bonnes pratiques.

représenter
Coordonner le dialogue entre les initiatives du terrain et les différents partenaires
Le collectif souhaite être un interlocuteur reconnu, porte-parole de ses membres et repré-
sentatif sur le sujet concerné, tant auprès des pouvoirs publics que des organes politiques.
Être source de proposition
Sur le sujet de l’emploi accompagné, le collectif entend être une ressource de solutions 
positives et innovantes pour les pouvoirs publics.

Coopérer avec les acteurs internationaux
De nombreux pays reconnaissent l’emploi accompagné, comme une forme de soutien aux 
personnes confrontées au handicap. Ils sont autant de source d’inspiration pour la défi-
nition d’un emploi accompagné à la française. Il ne s’agit pas de reproduire un modèle à 
l’identique mais d’éviter certains obstacles rencontrés par nos homologues européens ou 
internationaux.
Adhésion à l’association européenne EUSE
L’association EUSE (European Union of Supported Employment) est une des organisations 
de promotion européenne de l’emploi accompagné. Depuis octobre 2015, le collectif est 
adhérent à cette association. Le collectif assiste aux conseils d’administration de EUSE 
qui ont lieu deux fois par an. Il est engagé avec d’autres associations nationales dans les 
activités “ recherche ” de l’association européenne.

Collectif France Emploi Accompagné, Margny-lès-Compiègne 

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Ce collectif permet le 
partage d’expériences 
à l’échelle nationale, 
évitant l’écueil d’une boite 
à outils “ prescrite ”. 

Florence, 
assistante de projet 
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Des fiches 
ressources
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. . . . . . préseNtatIoN

Prescripteurs principaux qui déploient 
les actions de l’Agefiph : 
- Cap emploi, 
-  Sameth, service d’appui au 

maintien dans l’emploi
- Pôle emploi
-  Missions locales 

Agefiph
4, Avenue Charles et Raymonde 
Tillon, 35000 Rennes
0 800 11 10 09
www.agefiph.fr

ContACts
Delphine Rami, chargée d’étude et 
de développement à la délégation 
Bretagne de l’Agefiph. 

Agefiph, 
délégation 
Bretagne

Des prestations 
et des aides pour 
la personne et 
l’entreprise

L’Agefiph intervient pour tous types de handicap. L’association s’est adaptée à la probléma-
tique du public avec un handicap psychique et a conçu des outils adaptés pour favoriser à 
la fois leur insertion mais aussi, leur maintien dans l’emploi. 

Depuis la loi de juillet 1987, les entreprises de plus de 20 salariés ont l’obligation d’employer 
a minima 6 %, de personnes ayant un titre de bénéficiaire de l’obligation d’emploi. Ce titre 
n’étant pas nécessairement ou exclusivement la reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé (cf Art L5212-13 du code du travail). D’autres titres permettent également d’être 
pris en compte.

L’Agefiph a développé, avec l’argent collecté auprès des entreprises qui ne respectent pas 
leur obligation d’emploi, un certain nombre de prestations et d’aides mobilisables pour fa-
voriser l’insertion ou le maintien dans l’emploi : 
-  une aide au tutorat qui peut être adaptée à des situations de personnes présentant des 

troubles psychiques à la fois en démarche d’insertion professionnelle ou de maintien; 
-  une aide suivi post-insertion en milieu ordinaire de travail pour une personne sortant 

d’esat ; 
-  des prestations ponctuelles spécifiques PPS mises en œuvre sur prescription exclusive-

ment. Dans le Morbihan, c’est la Sauvegarde 56 qui est prestataire. Il s’agit d’apporter une 
expertise au référent du parcours de la personne en situation de handicap, par un diagnos-
tic de situation, l’évaluation ou encore la mise en œuvre de techniques de compensation 
dans les situations professionnelles du secteur privé et/ou public. Ces prestations sont 
aussi mobilisables dans l’entreprise. Ce sont ainsi près de 9000 heures qui ont été finan-
cées en 2016 en Bretagne, dont plus de 2000 dans le Morbihan. Elles sont essentiellement 
mobilisées sur l’insertion et très peu sur le maintien dans l’emploi. Probablement y a-t-il 
encore beaucoup de freins qui font que les personnes n’osent pas évoquer leurs difficultés.

On peut aussi imaginer des formations liées au maintien dans l’emploi, par exemple pour 
une personne qui n’est plus en capacité de travailler à son poste. Le sameth peut intervir 
pour mettre en place un aménagement organisationnel, en complément des actions de 
droit commun. 
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Les personnes en situation de handicap accueillies en établissement spécialisé ont toujours 
été orientées en fonction de leurs inaptitudes et de leur handicap. Le dispositif Différent et 
Compétent leur permet d’identifier et de développer leur potentiel, leurs compétences et 
leurs motivations.

Cette démarche de reconnaissance des acquis de l’expérience permet :
• de reconnaitre ce que réussissent les personnes, sur un plan professionnel
• de formaliser des axes de progrès
• de donner du mouvement à la dynamique de parcours

La démarche de RAE est un véritable levier de développement de la connaissance de soi 
et de ses capacités. Elle participe à la construction de l’identité professionnelle. Pour l’en-
cadrement, c’est un nouveau regard porté sur le travailleur et une évolution de sa posture 
professionnelle. 

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

parteNaIres

Il est proposé aux travailleurs, salariés en insertion et jeunes d’IME de s’inscrire, s’ils le sou-
haitent, dans une démarche de reconnaissance de compétences. Ils sont alors accompa-
gnés par leur encadrant. Selon le principe que “ personne ne sait rien faire ”, ils s’engagent 
dans un parcours de reconnaissance de leurs compétences. 

Le dispositif a porté une attention particulière à l’accessibilité des modalités de reconnais-
sance. À ce jour, 23 référentiels métiers de droit commun ont été rendu accessibles.  
Le candidat apporte la preuve de ses compétences selon l’une des 3 modalités qu’il choisit :
•  une approche concrète au cours de laquelle le candidat montre ses compétences par son 

geste professionnel ; 
•  une approche abstraite qui permet à la personne de verbaliser son activité par l’explication : 

“ comment je fais ”, “ avec quo ”… ;
•  une approche orientée vers le transfert, au cours de laquelle sont mobilisées les capaci-

tés des personnes à comparer leurs compétences et de les adapter à un autre lieu et dans 
un autre contexte (à l’occasion d’un stage en entreprise).

Ces trois possibilités permettent aux employeurs et aux professionnels de l’accompagne-
ment (encadrants et chargés d’insertion) de mieux identifier et de reconnaître les compé-
tences mises en œuvre dans l’exercice d’une activité professionnelle.

La démarche pour le candidat accompagné :
>  il décide de faire reconnaître ses compétences professionnelles ;
>  il va s’appuyer sur un référentiel métier qui correspond à son activité (agent de propreté 

et d’hygiène, agent de restauration, ouvrier jardinier-paysagiste…) ;
>  il identifie dans le référentiel ce qu’il réussit. Avec son encadrant, ils se mettent d’accord 

sur les propositions des compétences à valider : on parle de co-positionnement ; 
>  il choisit l’activité qui va servir de support, pour apporter la preuve de ses compétences 

devant le jury, lors d’un entretien de valorisation. Il choisit la modalité de reconnaissances 
la plus accessible pour lui.

Pendant plusieurs semaines le candidat engagé dans la démarche se prépare, accompa-
gné par son encadrant-référent.
 
Deux campagnes de reconnaissance sont organisées chaque année pour l’ensemble des 
structures et des établissements. Les lauréats reçoivent officiellement et de façon solen-
nelle leur attestation descriptive de compétence à l’occasion de la cérémonie annuelle. En 
Bretagne, ce sont chaque année quelques 300 personnes qui sont reconnues.

Différent 
et Compétent 
Réseau

Une démarche de 
reconnaissance 
des acquis de 
l’expérience

. . . . . . préseNtatIoN

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les travailleurs d’esat, les salariés d’EA, 
les salariés en parcours d’insertion, les 
jeunes en IME, et à titre expérimental 
les salariés d’entreprises.

Ministère de l’Éducation Nationale 
et Préférence formations 

siège administratif 
différent et Compétent réseau
Rue des Monnoyeur, CS 70010
35538 Noyal-sur-Vilaine
02 99 04 09 67
contact@differentetcompetent.org

ContACts
direction : Magdeleine Grison
06 08 78 36 07
m.grison@differentetcompetent.org
Coordination du dispositif en bretagne :
Véronique Bertineaud
v.bertineaud@differentetcompetent.org
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pUbLIc accUeILLI 
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Dans le cadre du projet soutenu par l’ARS Bretagne sur l’accompagnement “ vers l’emploi ”, 
elle a initié des petits-déjeuners “  rencontre ” entre le secteur sanitaire et médico-social sur 
le territoire de Rennes. L’objectif étant de mieux se connaître pour faire réseau autour de 
l’accompagnement des personnes présentant des troubles psychiques. Ces ateliers, orga-
nisés sous la forme de “ speed dating ” permettent l’inter connaissance et les échanges de 
bonnes pratiques.

. . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Professionnels des secteurs : 
médico-social et sanitaire, représentants 
des familles et/ou des usagers

parteNaIres

. . . . . . préseNtatIoN

Différent et Compétent Réseau
Éducation Nationale
Ministère de l’Agriculture
GRAAL, CHGR, UNEA, La BOSS
Tous ses adhérents
Réseau des CAP Emploi
Sauvegarde 56
APF

Aresat bretagne
Les ateliers de la Mabilais
Rue Francis Monnoyeur
35530 Noyal-sur-Vilaine
02 99 04 09 67

ContACts
Véronique Bertineaud 
06 01 78 88 23 
v.bertineaud@differentetcompetent.org

Aresat 
Bretagne

Des petits-déjeuners 
“ rencontre pour 
faire réseau ”

L’Aresat Bretagne est une association à but non lucratif qui regroupe des structures qui 
accompagnent des publics en difficultés dont notamment ceux reconnus en situation de 
handicap. L’Aresat Bretagne compte à ce jour 95 adhérents (esat, EA, IME SIAE) sur les 4 
départements bretons.

Elle anime sur le territoire breton le dispositif “ Différent & Compétent ”, un dispositif reconnu 
nationalement, qui accompagne les travailleurs en Esat ou en insertion, des jeunes d’IME, 
dans la démarche RAE (Reconnaissance des Acquis d’Expérience) dans 23 métiers diffé-
rents afin de valoriser leurs compétences professionnelles.

Pépinière de projets, l’Aresat est à l’origine du salon Handi Market avec l’UNEA et La BOSS 
(1er salon des Esat et EA qui affichent ensemble les compétences de ces secteurs). Elle 
est également à l’origine du projet “ Un avenir après le travail ” qui s’intéresse à la retraite 
des travailleurs d’Esat. 

L’Aresat Bretagne organise également des journées en plénière sur des thématiques liées 
à l’insertion et au handicap, notamment sur le handicap psychique.

L’association se donne, notamment, pour objet :
•  contribuer à rendre le droit commun toujours plus accessible ;
•  promouvoir la mission des structures qui œuvrent pour des parcours d’inclusion et en 

faciliter la réalisation ;
•  représenter au niveau de la région Bretagne les structures adhérentes sur les plans social, 

économique et technique ;
•  faciliter les expérimentations sur les territoires dans le cadre de réseaux ouverts ;
•  proposer des services et des mutualisations au profit de ses adhérents

Organisme de formation, l’Aresat propose aux établissements adhérant des formations “ sur 
mesure ” adaptées au public accompagné ainsi qu’aux professionnels.

Le décret no 2009-565 du 20 mai 2009 du ministère du travail, des relations sociales, de 
la famille, de la solidarité et de la ville fixe le droit à la formation, à la démarche de recon-
naissance des savoir-faire et des compétences et à la validation des acquis de l’expérience 
des travailleurs handicapés accueillis en établissements ou services d’aide par le travail.

. . . . . . téMoIgNage

héLène, PArtICIPAnte du PreMIer PetIt-déJeuner, Au tItre de 
resPonsAbLe ressourCe huMAIne dAns un esAt :

« Cette rencontre était très sympa, très conviviale. Je suis repartie avec le sentiment d’avoir 
créé des liens et d’avoir eu du temps pour échanger sur nos pratiques. Du fait que ce soit 
la première rencontre, il y avait peu de personnes du secteur sanitaire. J’ai tout de même 
échangé avec une assistante sociale du CHGR. Par la suite, nous avons concrétisé une 
convention de stage avec une personne qu’elle accompagnait et qui à ce jour travaille dans 
notre esat. Ces rencontres permettent de débloquer des situations.
Les divers échanges m’ont également permis de comprendre le fonctionnement des CMP, 
de saisir leurs attentes et de décrypter comment ils traitaient nos demandes. Dans le cas de 
ce CMP, s’ils ne font pas de retour suite à une demande de notre part, c’est pour des raisons 
de confidentialité et non parce qu’ils ne la prennent pas en compte. Plus nous participerons 
à ce type d’évènement, plus nous ferons du lien entre le secteur sanitaire et le secteur médi-
co-social. L’essentiel est de se connaitre, échanger et coordonner nos actions pour répondre 
de manière plus efficiente aux besoins et aux attentes de la personne accompagnée. » 
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Conseil départemental 
du Morbihan
2 Rue Saint-Tropez, 56000 Vannes
02 97 69 54 09

ContACts
Antoine Le Gal, responsable 
territorial en charge de l’insertion 
pour le conseil départemental 
du Morbihan sur la partie 
nord-ouest du Département

pUbLIc accUeILLI 
et accoMpagNé

Le conseil départemental du Morbihan, au titre de ses compétences sociales, est chef 
de file des politiques d’insertion. Il participe avec l’Etat et d’autres partenaires à la mise 
en place de certains outils de l’insertion par l’activité économique (IAE) : notamment les 
chantiers d’insertion. Il noue également des partenariats avec d’autres SIAE entreprises 
d’insertion, associations intermédiaires et ouvre ses outils d’insertion (évaluation, actions 
collectives) aux publics accompagnés par ces structures.

Les SIAE sont une marche vers l’insertion professionnelle. La personne peut prendre le 
temps de faire un essai sur un emploi qui n’est pas forcément le sien. Elles sont un 
support qui permet de travailler un projet professionnel, de reprendre des rythmes de tra-
vail, de s’intégrer dans une équipe. C’est bien une étape dans le parcours, limitée dans 
le temps. On y entre à partir d’une prescription de Cap emploi, de la mission locale, de Pôle 
emploi, des conseillers du département… L’agrément est valable deux ans dans un chan-
tier, une entreprise d’insertion, une formation… L’équipe construit un parcours individualisé 
avec chacun.

(Articles L.5132-1 et suivants du code du travail)
« L’insertion par l’activité économique a pour objet de permettre à des personnes sans 
emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier 
de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle met en œuvre 
des modalités spécifiques d’accueil et d’accompagnement. L’insertion par l’activité écono-
mique, notamment par la création d’activités économiques, contribue également au déve-
loppement des territoires.
Les structures d’insertion par l’activité économique ont pour mission d’assurer l’insertion 
professionnelle des personnes exclues du marché du travail, par l’exercice d’une activi-
té salariée. Le conventionnement annuel de ces structures par l’Etat garantit le respect 
des objectifs d’insertion sociale et professionnelle des personnes suivies. Ces publics sont 
agréés par Pôle Emploi. »

SIAE, structures 
d’insertion 
par l’activité 
économique

Une étape dans 
la construction 
du parcours 
professionnel . . . . . . La pratIqUe et ses facteUrs De réUssIte

Les SIAE s’adressent à un public 
beaucoup plus large que celui 
concerné par le handicap, psychique 
ou physique. Elles s’adressent à toutes 
les personnes qui sont en difficulté 
d’insertion professionnelle, à un moment 
donné : en situation de handicap, 
jeunes, bénéficiaires des minima 
sociaux, chômeurs de longue durée. 
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Des focus 
thématiques
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Comment faciliter l’interconnaissance 
entre le secteur sanitaire et social ? 
•  Faire connaitre les structures, dispositifs existants et comment y accéder
•  Transmettre au secteur sanitaire la liste des esat du département
•  Demander la procédure médicale et la procédure du parcours des patients de l’hôpital de 

secteur
•  Provoquer des rencontres d’interconnaissance et ouvrir les réseaux
•  Créer des temps de rencontre pour faire connaissance ou pour échanger sur des problé-

matiques afin de mutualiser les pratiques (avant de travailler sur des situations d’urgences)
•  Créer une cartographie territoriale des moyens, des partenaires, des professionnels, des 

services et des projets à disposition du handicap psychique qui peuvent intervenir dans 
la prise en charge

•  Mettre en place des conventions entre le secteur sanitaire et l’esat 
•  Établir une procédure pour les situations d’urgence ou de crises des personnes en situation 

de handicap psychique, en y associant le secteur sanitaire
•  Se renseigner s’il y a des commissions techniques d’établissement dans les hôpitaux de secteur

Comment améliorer, sur Rennes, l’inclusion 
sociale par l’habitat pour les personnes 
atteintes de troubles psychiques ? 

ProbLéMAtIques ProPosItIons 

Déni des troubles psychiques 
– auto-évaluation 

Proposer un essai dans un appartement d’évaluation de Ladapt 35 

Coordonner urgence, instabilité 
et logement adapté 

Logement temporaire – lien avec bailleur social Gestion locative adaptée (GLA)

Rassurer le bailleur et consolider le bail Avoir recours au bail glissant - Alfadi 
Rassurer le voisinage Rassurer le voisinage (cf optima et néotoa)
Syndrome de diogène, insalubrité 
ou problème d’hygiène

Faire appel à une entreprise de désencombrement spécialisée dans ce domaine
Faire appel à l’AsFAd  ou à néotoa

Déni ou refus d’intervention dans le 
logement ou dans une résidence 

Contacter le SAVS d’Alfafi pour mettre en place une réflexion en commun
Sinon faire appel au droit commun (police)

Évaluer les capacités 
d’évaluation au logement 

Prendre contact avec Alfadi

Difficulté à obtenir un 
accompagnement ou un logement 

Se renseigner auprès du sIAo 35 - recensement des 
disponibilités de logement et d’accompagnement  

Difficulté à recréer du lien 
en cas de rupture 

Inspiration : Essais d’habitats regroupés à Marseille - Quebriac

Période de transition après l’hospitalisation Appartement de ré-insertion du centre thérapeutique Janet Frame
Libre choix de la personne sur son habitat Projet territorial de Santé Mentale

Participer à regards croisés (une instance sur la ville de rennes au 
CdAs du blosne) : analyse de situations complexes au niveau des 
logements en lien avec des fragilités psychologiques,  échanges entre 
bailleurs sociaux, équipes de soins, sociale et médicosociale.

Vieillissement des personnes 
présentant des troubles psychiques 

L’habitat groupé 
Se renseigner auprès du GOS (groupe opérationnel de 
synthèse) + PAG (plan d’accompagnement global)
Légitimité de la MdPh dans le rôle de coordination

Coordonner l’accompagnement : plusieurs 
interlocuteurs pour une même personne  

Plateforme territoriale d’appui

Approfondissement des 
connaissances sur les personnes 
atteintes de troubles psychiques 

Information et formation sur la maladie psychique au Chgr
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aperçU Des écHaNges 
De pratIqUes 

CoMMent PréVenIr L’AbsenCe ? 
•  En maintenant le lien de confiance 
•  En aménageant le temps de travail : mise 

en place du temps partiel et/ou des ho-
raires décalés 

•  En mettant en place un pointage souple 
•  En accompagnant à la carte afin de favo-

riser le bien être et l’adaptation des temps 
de soins…

•  En travaillant sur l’ergonomie des postes 
de travail 

•  En proposant de changer régulièrement 
d’activité afin d’éviter les arrêts de travail

•  En proposant un accompagnement avec 
un psychologue 

•  En faisant des relais avec les partenaires : 
CMP, SAVS, familles, tuteurs…

•  En profitant d’un Service d’Accueil et de 
Travail Adapté - SATRA (cf Adapei 22)

•  En utilisant la SA ESAT comme outil pro-
motionnel d’insertion vers le travail (cf 
Maffrais services : l’absentéisme va du 
simple au double en fonction des ateliers.)

•  En analysant et en étudiant les profils qui 
sont souvent absents 

CoMMent gérer LA ChArge 
de trAVAIL en FonCtIon 
des AbsenCes ?
•  En favorisant la polyvalence dans les ate-

liers, certaines compétences sont transfé-
rables et pallient les absences

•  En inscrivant la polyvalence au projet de 
la personne (tout en respectant la volonté 
de la personne)

•  En faisant appel au volontariat pour aider 
à la production – mobilité, solidarité entre 
les ateliers 

•  En mettant en place une équipe volante 
avec un encadrant (ex : l’équipe  espace 
vert de Maffrais services)

•  En rééquilibrant en permanence la production
•  En ayant une organisation mobile
•  En favorisant la notion de parcours – 

stages filés*, personnes qui travaillent 1 ou 
2 jours/semaine. Les stagiaires renforcent 
l’équipe par leur présence (pratique pos-
sible en lien avec trajectoire 22)

*Le principe du stage filé est d’accueillir un stagiaire 
sur une période délimitée de 15 jours (ou plus) mais 
une à deux journées par semaine sur une période 
plus étendue dans le temps (3 mois, 6 mois). Le stage 
filé est au départ une modalité de stage permettant 
pour des personnes en recherche ou en inactivité de 
garder une dynamique régulière de travail, en com-
pléments de stages ponctuels. 
Objectif : Maintenir une activité d’insertion profession-
nelle régulière pour éviter les ruptures de parcours 

 

CoMMent orgAnIser Les 
PrésenCes du MAtIn ?
•  En s’inspirant des ateliers de la Mabilais à 

Noyal sur Vilaine
•  En mettant en place un protocole dans 

l’établissement 

CoMMent gérer Les 
Personnes Absentes 
quI ne ConnAIssent PAs 
Les ProCédures ? 
•  En créant un protocole en facile à lire 

et à comprendre “ que faire si je suis 
absent.e ? ” à distribuer ou à insérer dans 
le livret d’accueil 

  Ex : Est-ce à moi d’appeler le médecin ? 
Vais-je perdre mon travail si je suis hospi-
talisé ?… 

 •  En établissant des automatismes, deman-
der en permanence un justificatif d’absence

CoMMent ACCoMPAgner 
Le grouPe FACe à 
L’AbsentéIsMe réguLIer 
des CoLLègues ? (SENTIMENT 
D’INJUSTICE, INCOMPRÉHENSION)
 •  En échangeant avec et dans le groupe 

CoMMent CoMPrendre LA 
sItuAtIon d’AbsentéIsMe 
des Personnes ? queL 
ACCoMPAgneMent 
Mettre en PLACe ?
 •  En réunissant le plateau technique de pro-

fessionnels (psychologue, IDE, psychiatre, 
coordinatrice de projets, chefs de services, 
assistante sociale, moniteur….) pour trou-
ver des solutions aux problématiques en 
analysant chaque situation de façon par-
ticulière 

 •  En s’appuyant sur l’équipe pluridisciplinaire 
lors de la reprise du travail. Il y a égale-
ment une volonté de sécuriser cette reprise 
en maintenant le lien avec les familles.

CoMMent reMobILIser Les 
Personnes Absentes suIte 
à une bAIsse de trAVAIL ?
•  En mettant en place un projet pour les pé-

riodes creuses via des partenariats avec 
les écoles, les ehpad par exemple

CoMMent réAgIr FACe 
Aux ArrÊts de trAVAIL 
réguLIers/Longs ou Les 
AbsenCes InJustIFIées ?
•  En proposant à la personne de maintenir 

un lien (définir la fréquence et la personne 
qui contacte)

•  En sollicitant la médecine du travail et/ou 
la MDPH

•  En faisant du lien avec les partenaires ex-
térieurs

•  En s’intéressant au besoin de ré-orienta-
tion, de relais autres nécessaires

•  En envisageant la sortie de l’esat

que FAIre Lors des sItuAtIons 
d’AbsenCe bLoquées dePuIs 
PLusIeurs ArrÊts ?
•  Expliquer et informer quant aux consé-

quences de l’absentéisme, de la démission 
pour que la personne puisse faire un choix 
éclairé : rôle de la direction 

•  Pour une sortie d’esat, il est nécessaire 
d’attendre une validation de la MDPH

CoMMent enCourAger Le 
trAVAIL en esAt ALors que 
LA Personne gAgne AutAnt 
sAns trAVAILLer ? CoMMent 
donner de L’IMPortAnCe 
à LA VALeur trAVAIL ? 
•  En expliquant la fiche de rémunération aux 

travailleurs
•  En travaillant le positionnement profes-

sionnel 
•  En développant la motivation personnelle 

(rôle dans la société, socialisation…)
•  En proposant de l’alternance entre l’esat et 

l’IME 

CoMMent déVeLoPPer Les 
réseAux AVeC Les serVICes 
de soIn en MILIeu rurAL ? 
•  En créant des sections annexes

Peut-on PALLIer L’AbsentéIsMe 
PAr du sur-eFFeCtIF ? est-
IL PossIbLe de reCruter 
Au-deLà de L’AgréMent 
durAnt Les Longues 
AbsenCes des trAVAILLeurs ?
•  L’Esat le Pommeret a calculé les jours de 

carences (non rémunérés dans leur cas, 
non indemnisés par l’assurance maladie, 
sans versement d’aide au poste). Dans 
leur établissement, ce chiffre correspond 
à environ 3 ETP. Ces ETP supplémen-
taires, financés par les jours de carence, 
sont toujours présents afin de pallier l’ab-
sentéisme. L’absentéisme est ici lissé sur 
une année.  Dans cet établissement, les 
absences injustifiées ne sont pas rémuné-
rées.

y A-t-IL des ConséquenCes 
sur Les AIdes Au Poste ? 
Non car l’Esat le Pommeret n’atteint jamais 
le nombre d’ETP total. 

queL LIen AVeC LA MdPh ?
L’information doit être continue avec la 
MDPH afin d’éviter une rupture de parcours. 
En effet, dans le cadre d’une démission, au 
sein de l’ADAPEI par exemple, la mutuelle 
n’est plus assurée.
L’Esat Le Pommeret, sollicite Mme HINAULT 
et étudie les situations au cas par cas.

Comment gérer l’absentéisme des travailleurs ?
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Ressources 
“ Coup 
de cœur ”

reCueIL des bonnes 
PrAtIques Pour L’ACCès à 
L’eMPLoI (FéVrIer 2016)
Ce recueil est réalisé dans le cadre de l’obser-
vatoire de l’UNAFAM : observatoire des dispo-
sitifs d’insertion et de maintien dans l’emploi. 
www.unafam.org/IMg/pdf/broChure_
unAFAM_web.pdf

Avis de l’Aresat bretagne 
Le travail de l’Unafam est complémentaire à 
ce recueil d’expériences. Si vous cherchez 
à découvrir davantage de pratiques d’éta-
blissement, la recherche est facilitée par un 
classement selon les types de dispositifs 
d’insertion. A la lecture de ses fiches, vous 
découvrirez, au niveau national, d’autres 
expériences moins connues mais tout aussi 
inspirantes.

troubLes PsyChIques et eMPLoI, 
guIde PrAtIque Pour Les 
MAnAgers
réALIsé PAr AgIrC et ArrCo 
en PArtenArIAt AVeC Le CCAh 
(JAnVIer 2017)
20 % de la population en âge de travailler est 
atteinte de troubles psychiques. L’Agirc-Arr-
co en partenariat avec le CCAH, a publié un 
guide pratique sur les troubles psychiques 
à l’usage des managers et des services de 
ressources humaines. Dépression, addic-
tions, troubles anxieux ou bipolaires, schizo-
phrénie, burn-out… Qu’ils soient sévères ou 
modérés, les troubles psychiques impactent 
fortement les parcours de vie et le quotidien 
professionnel des personnes concernées, 
comme de l’ensemble des équipes collabo-
rant avec elles.
http://fr.calameo.com/
read/0027117297f1769c54c72

Avis de l’Aresat bretagne 
Ce guide est riche en informations et répond 
de façon ludique et dynamique à une grande 
partie des questions que vous pouvez vous 
poser sur le maintien dans l’emploi, le re-
crutement et l’intégration des personnes 
atteintes de troubles psychiques.

sPéCIFICItés de 
L’ACCoMPAgneMent des 
AduLtes hAndICAPés 
PsyChIques - AnesM (MAI 2016)
Cette programmation répond aux profondes 
transformations engendrées par la loi 
n° 2005-102 du 11 février 2005 “ pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ”, qui 
“ reconnaît ” le handicap psychique et a impul-
sé le développement ou la création de nou-
veaux dispositifs d’accompagnement dans 
le champ social et médico-social (les Savs, 
les Samsah, les résidences accueils,...). 
Dans le même temps, des dispositifs créés 
et animés par les usagers, les Groupes 
d’entraide mutuelle (GEM) ont vu le jour.
http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip.
php?article1012&var_mode=calcul

AdAPtAtIon de L’ACCoMPAgneMent 
Aux Attentes et besoIns des 
trAVAILLeurs hAndICAPés en 
esAt – AnesM (MArs 2013)
Ce guide a pour objet d’identifier les solu-
tions mises en œuvres au sein des esat et 
celles travaillées avec leur environnement 
en vue de construire des réponses adaptées 
aux besoins et attentes des personnes ac-
compagnées. Elle concerne les 1 400 esat 
existants quel que soit le public accueilli. 
Cependant, elle questionne particulièrement 
les adaptations de l’accompagnement des 
usagers d’esat en fonction des évolutions 
identifiées dans le secteur : évolution du pu-
blic en termes d’âge et de handicap.
http://www.anesm.sante.gouv.fr/spip.
php?article725&var_mode=calcul

Avis de l’Aresat bretagne 
Les recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles sont incontournables. Elles 
fournissent de nombreux conseils dans un 
large panel de thématiques. L’inconvénient 
est qu’ils sont dématérialisés d’un contexte 
et d’un environnement.

guIde de LA PrIse de Poste, 
destIné Aux sALArIés & 
guIde d’une IntégrAtIon 
réussIe à destInAtIon des 
dIrIgeAnts – MeFAC  
La MEFAC a participé et porté le projet Im-
press, un projet expérimental franco-britan-
nique avec l’AGEFOS-PME. L’objectif du 
projet était d’identifier les leviers favorisant 
l’intégration durable des salariés dans l’em-
ploi, que ce soit en lien avec les publics et 
avec les employeurs. Deux outils et produc-
tions ont émergé pour faciliter l’intégration 
durable des salariés en entreprises : 
http://www.mefac.fr/upload/editeur/
guideA5mefacpriseposte2015-_final.pdf 
http://www.mefac.fr/upload/editeur/
guideemployeurs_Fr_hd.pdf 

Avis de l’Aresat bretagne 
Ces guides sont inspirants. Les chargés 
d’insertion peuvent les utiliser, par exemple, 
dans le cadre d’un atelier ciblé. Ces outils 
nécessitent d’être utilisés avec un accom-
pagnement approprié.  

Les Personnes hAndICAPées FACe 
à L’eMPLoI en entrePrIse : VéCu, 
réALItés, Attentes, obserVAtoIre 
de LA FondAtIon MALAKoFF 
MédérIC hAndICAP (FéVrIer 2017)
Cette étude chiffrée résulte d’une enquête 
auprès des personnes handicapées par 
questionnaires ouverts, réalisée courant 
2016. 669 questionnaires complets et ex-
ploitables ont été analysés. Unique en son 
genre, cette enquête a permis de recueil-
lir sous couvert de l’anonymat la réalité du 
vécu des personnes handicapées en emploi 
ou en recherche d’emploi.
http://www.fondationhandicap-
malakoffmederic.org/wp-content/
uploads/2017/07/etude-les-personnes-
handicapees-face-a-l-emploi-en-
entreprise-10024-17021.pdf 

Les entrePrIses FACe Au 
hAndICAP : FreIns et LeVIers 
Pour AgIr, obserVAtoIre 
de LA FondAtIon MALAKoFF 
MédérIC hAndICAP (2015-2016)
http://www.fondationhandicap-
malakoffmederic.org/wp-content/
uploads/2016/11/AFnh1605-4908.pdf 
Cette synthèse est issue des résultats de 
deux enquêtes : une enquête quantitative 
(650 entreprises de toute taille interrogées) 
et une enquête qualitative (40 entreprises 
pionnières interrogées) courant 2015. 
Destinée aux employeurs, cette synthèse 
rassemble des enseignements clés et des 
pistes pour avancer en matière d’emploi des 
personnes. 

Avis de l’Aresat bretagne 
Ces études ne font pas de focus sur le 
handicap psychique, ce sont des études 
plus globales. L’intérêt de la lecture de ces 
recherches est d’avoir une vision au plus 
proche de la réalité du moment avec des 
éléments concrets, des apports qualitatifs et 
quantitatifs. Ces documents permettent une 
prise de conscience de la situation d’emploi 
des personnes handicapées sous différents 
angles. 

sIte du MInIstère du trAVAIL
http://travail-emploi.gouv.fr/

Avis de l’Aresat bretagne 
Ce site internet est utile afin d’avoir des in-
formations actualisées concernant le droit 
du travail, pour les personnes en situation 
de handicap, agrémenté de fiches complé-
mentaires et des textes de références. 
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 Glossaire
AgeFIPh ...... Association de gestion du fonds pour l’insertion 

professionnelle des personnes handicapées
AresAt ....... Association régionale des esat de Bretagne
Ars .............. Agence régionale de santé
Ase ..............Aide sociale à l’enfance
CAt ..............Centre d’aide par le travail
CAttP .......... Centre d’accueil thérapeutique à temps partiel 
CdAPh ......... Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
CFA ..............Centre de formation des apprentis
Chgr ........... Centre hospitalier Guillaume-Régnier (Rennes)
CIP................Chargé(e) d’insertion professionnelle
CMP ..............Centre médico psychologique
dIAPsAh ..... Dispositif d’appui professionnel et social des apprentis handicapés 
eA.................Entreprise adaptée
ePsM ...........Établissement public de santé mentale
esAt ............ Établissement et/ou service d’aide par le travail
etP............... Équivalent temps-plein
FIPhFP  ........ Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique
IMe ...............Institut médico-éducatif
gCs ..............Groupement de coopération sanitaire 
gCsMs ........ Groupement de coopération sociale et médicosociale
geM ............. Groupe d’entraide mutuelle
gIP ............... Groupement d’intérêt public 
IAe................Insertion par l’activité économique 
MAIs ............. Mouvement pour l’accompagnement et l’insertion sociale 
MdA ............. Maison départementale de l’autonomie
MdPh ........... Maison départementale des personnes handicapées
oCde ........... Organisation de coopération et de développement économique 
PPs ..............Prestation ponctuelle spécifique (Agefiph)
rqth ........... Reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé
sACAt ......... Section annexe d’esat
sAMeth ...... Service d’appui au maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés
sAMsAh ...... Service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés 
sAVA ............ Service d’accompagnement à la vie sociale
sAVs ............ Service d’accompagnement à la vie sociale
sAt ............... Service d’accompagnement thérapeutique
sessAd ....... Service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
sIAe ............. Structure d’insertion par l’activité économique
sIsM .............Semaine d’information sur la santé mentale
ugeCAM ...... Union de gestion des caisses d’assurance maladie
uAtP ............Unité d’accueil à temps partiel 
uneA ...........Union nationale des entreprises adaptées
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Aresat Bretagne
Rue Francis Monnoyeur
35530 Noyal-sur-Vilaine
02 99 04 09 67

CONTACTS
Véronique Bertineaud
06 01 78 88 23
v.bertineaud@differentetcompetent.org


